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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales et installations
classées pour la protection de l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
modifiant l'arrêté préfectoral portant déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher

A5023098 appartenant à M. Élie PELISSON - 73000 CHAMBERY

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.223-8 ;

VU le décret n° 2006-178 du 17 février 2006 portant création d’une liste de maladies réputées contagieuses et
modifiant le code rural ;

VU l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif au dispositif sanitaire de lutte contre les maladies des abeilles ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2009 établissant les mesures de police sanitaire applicables aux maladies
réputées contagieuses des abeilles et modifiant l’arrêté interministériel du 11 août 1980 relatif à la lutte contre les
maladies réputées contagieuses des abeilles ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 mai 2010 fixant les mesures techniques et financières relatives à la lutte contre la
loque américaine (maladie réputée contagieuse des abeilles) ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2015 portant publication de la liste des vétérinaires mandatés en apiculture et
pathologie apicole dans le département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Directeur dépar-
temental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Savoie le 2 janvier 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur François BREZARD, chef du
service protection et santé animales et installations classées pour la protection de l’environnement, publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie le 8 janvier 2018 ;

VU l'arrêté préfectoral du 29 mars 2018 portant déclaration d’infection de loque américaine dans le rucher
A5023098 appartenant à M. Élie PELISSON - 73000 CHAMBERY ;

VU les résultats positifs en loque américaine établis par le laboratoire départemental d’analyses de CHAMBERY
(dossier 180321-002236-01) sur un échantillon de couvain provenant du rucher immatriculé A5023098 sis sur la
commune de DULLIN, appartenant à Monsieur Élie PELISSON.

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie ;

ARRETE
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Article 1    : L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 29 mars 2018 portant déclaration d’infection de loque américaine
dans le rucher A5023098 appartenant à M. Élie PELISSON - 73000 CHAMBERY est ainsi rédigé : "Les ruchers
sont recensés et visités par le vétérinaire ou un agent des services vétérinaires. Leurs propriétaires ou les personnes
qui en ont la garde sont informés de l'existence d'un foyer de loque américaine."

Article 2 : Toute contestation de cette décision administrative peut être effectuée auprès du Président du Tribunal
Administratif de GRENOBLE, sous un délai de deux mois.

Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, le Directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations de la Savoie, Mmes et MM. les Maires des communes de ATTIGNAT-ONCIN,
AYN, LA BRIDOIRE, DOMESSIN, DULLIN, LEPIN-LE-LAC, SAINT-ALBAN-DE-MONTBEL, SAINT-
BERON et VEREL-DE-MONTBEL, Mme Yanne NEVEJANS, vétérinaire mandaté, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en
Savoie.

Chambéry, le 3 avril 2018

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales et installations classées pour
la protection de l’environnement

Signé : François BREZARD
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Préambule 

 
En application des dispositions des articles R321-10, R321-10-1 et R321-11 du code de la 
construction et de l'habitation (CCH), le programme d'action est établi par le délégué de l’Agence 
dans le département. 
 
Ce programme d'action précise les conditions d'attribution des aides de l'Anah dans le respect des 
orientations générales de l'Agence et des enjeux locaux tels qu'ils ressortent notamment des 
programmes locaux de l'habitat, du plan départemental d'action pour le logement et l’hébergement 
des personnes défavorisées, du plan départemental de l'habitat et de la connaissance du marché 
local. 
 
Sur la base d'un bilan annuel et de l'évolution de la politique générale de l'agence, le programme 
d'action fait l'objet d'au moins une adaptation annuelle en début d'année pour tenir compte 
notamment des moyens financiers alloués, de l'évolution des niveaux de loyer applicable aux 
logements conventionnés et du niveau des engagements contractuels. 
 

Contexte local 

 
Le programme d'actions, définit par le décret 2009-1090 du 4 septembre 2009 relatif à l'Agence 
Nationale de l'Habitat est le document de référence qui fonde toute décision en matière d'aide de 
l'agence pour la réhabilitation du parc privé, détermine les priorités d'attribution des aides, les 
critères de sélection des projets, les modalités financières d'intervention et le niveau local des 
loyers conventionnés avec l'ANAH. 
 
Le présent programme d'action s'applique sur le territoire du département de la Savoie à 
l'exception du périmètre de la Communauté d’agglomération de Chambéry métropole Cœur des 
Bauges qui fait l'objet d'un programme d'action spécifique dans le cadre de la convention de 
délégation de compétences des aides à la pierre. 
 
 
Les priorités d'intervention pour 2018 seront les mêmes que pour 2017 : 
 
 

• rénovation thermique des logements avec les programmes « Habiter mieux », 
 

• lutte contre l’habitat indigne ou très dégradé, 
 

• traitement des copropriétés, 
 

• maintien à domicile des personnes handicapées ou âgées. 
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I/ LE CONTEXTE  

 

 

LES GRANDES TENDANCES SOCIO DEMOGRAPHIQUES DEPARTEMENTALES  

 

Le département de la Savoie, d'une superficie de 6.281 km2, appartient à la région Rhône-Alpes-
Auvergne et compte environ 428.000 habitants (population 2015). Il se répartit administrativement 
en trois arrondissements (Chambéry, Albertville et Saint Jean de Maurienne), 19 cantons et 285 
communes. 
 
L'identité savoyarde est empreinte d'une histoire qui s'est accélérée au siècle dernier et plus 
particulièrement dans les dernières décennies. Département de montagne, sa population s'est 
enrichie entre les deux guerres au gré d'immigrations destinées à répondre à l'essor industriel des 
vallées et à la réalisation des grands chantiers. Cette évolution démographique s'est poursuivie 
jusqu'à aujourd'hui, portée par le dynamisme économique et l'attractivité de la qualité de vie. 
 

11 communes savoyardes ont une population supérieure à 5.000 habitants (population municipale 
INSEE en vigueur au 01/01/2016) et 4 seulement atteignent ou dépassent les 10.000 habitants. La 
situation est donc extrêmement contrastée avec une particularité liée aux communes supports de 
station d’altitude qui n'ont pas de services suffisamment structurés pour faire face à des afflux de 
saisonniers de population et se trouvent confrontés à des problématiques de villes plus 
importantes quelques mois par an.  
 

La croissance démographique de la Savoie est soutenue. Ainsi, la population savoyarde a 
augmenté d’environ 1% par an entre 1999 et 2008 (source INSEE). Après une hausse contenue à 
0,53 % entre 2008 et 2009, le dynamisme démographique connaît depuis un gain de 0,96%. 
 
On observe que la croissance démographique s'est étendue en périphérie des agglomérations et 
sur les territoires urbains. Dans les agglomérations savoyardes, la croissance démographique est 
marquée dans les communes périurbaines et rurales de proximité immédiates. Dans les territoires 
proches des agglomérations, la croissance démographique est très importante, accrue par un 
phénomène de report : Porte de Maurienne, Chautagne et Albanais, Avant Pays Savoyard, Cœur 
de Maurienne. Cependant l’augmentation récente du coût des transports (déplacements 
pendulaires domicile/travail) limite ce phénomène de report sur les territoires ruraux les plus 
éloignés. 
 
Les territoires proches des agglomérations et des territoires urbains ont souvent un fonctionnement 
interne propre, mais témoignent tous d'une fonction résidentielle majoritaire, accrue sur la période 
récente par un report de ménages travaillant dans les aires urbaines savoyardes ou des 
départements limitrophes. 
 
En Savoie, on compte 183.836 ménages fiscaux (source FILOCOM). Comme sur l'ensemble du 
territoire français, on observe une forte augmentation du vieillissement de la population. En Savoie, 
38 % des ménages ont plus de 60 ans, dont 16 % plus de 75 ans, ce qui correspond aux chiffres 
moyens à l’échelle du territoire français. De manière générale, la population âgée se localise plus 
particulièrement dans les territoires urbains et dans les villes centres telles que Chambéry, Aix les 
bains et Albertville. Dans les territoires ruraux, on observe ce phénomène important de 
vieillissement de la population locale, mais contrebalancé par l'arrivée d'une population plus jeune 
et familiale. 
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L'AVANT PAYS SAVOYARD 
 

Situé à l'ouest de la montagne de l'Epine et du Mont du Chat, l'Avant Pays Savoyard est qualifié de 
territoire frontière entre l'Ain et l'Isère. Il comprend 46 communes sur une superficie de 434 km2 et 
est à dominante rurale. Il est composé de quatre villes moyennes (Yenne, Saint Genix sur Guiers, 
le Pont de Beauvoisin et les Echelles) toutes situées à la limite de la Savoie. Le territoire forme le 
bassin d'habitat de l'Avant Pays Savoyard et est partagé entre les zones d'emplois de Chambéry, 
de Belley dans l'Ain et de Bourgoin-Jallieu, la Tour du Pin en Isère. 
 
La fonction résidentielle du territoire s'est accentuée depuis le début des années 2000 lorsque le 
prix de l'immobilier dans les aires urbaines proches ont fortement augmenté poussant de 
nombreux ménages à s'éloigner de leur lieu de travail, pour s'installer dans des secteurs ruraux 
moins onéreux. 
Le coût des déplacements tend à atténuer ce phénomène de report aujourd’hui.  
 
Suivant la source de donnée FILOCOM: 

o Le parc de résidence secondaire s’élève à 2.316 logements (14,45%), 
o La vacance de 1346 logements représente 8,40% du parc total. Les dernières évolutions 

du parc indiquent une augmentation du volume de logements vacants, donnée qui est 
contrebalancée sous l'effet de la forte augmentation du parc total de logements. 

 
Le parc privé potentiellement indigne (PPPI) est particulièrement présent dans l'Avant Pays 
Savoyard (entre 6,80 % et 7,72 % des résidences principales du parc privé, selon le bassin des 
différentes communautés de communes (données ANAH). Ces données sont en partie à nuancer 
en raison de l'importance du parc ancien qui surévalue le poids du parc potentiellement indigne. Le 
parc inadapté reste également important sur le territoire et se traduit dans les résultats de l'OPAH 
qui a été prolongée fin 2016 pour 2 ans. 
 
 
LE TERRITOIRE DE GRAND LAC  

 
La Communauté d’Agglomération regroupe 28 communes pour un peu moins de 73 756 habitants 
(année 2015). Soumis à une pression résidentielle relativement forte dans le cadre du sillon alpin, 
ce territoire est stratégique à l’échelle du département, notamment vis à vis des enjeux de maîtrise 
de consommation d’espace, de déplacements, de logements et de développement des activités 
économiques. Les communautés de communes du canton d’Albens et de Chautagne ont rejoint au 
1er janvier 2017, la CALB pour former GRAND LAC. 
 
Globalement sur l’intercommunalité, les chiffes de l’INSEE démontrent une croissance relativement 
forte de la population. L’ensemble des communes péri-urbaines connaît une progression 
significative de leur population, compte tenu du développement de la résidence principale sur leur 
territoire, porté par les disponibilités en foncier de ces communes et des prix attractifs. 
 
La majorité des habitants de GRAND LAC sont des propriétaires occupants (63.7% selon l’INSEE) 
à un niveau supérieur à celui rencontré tant en Savoie qu’en Rhône Alpes (60.8% en Savoie). 
 
Le revenu moyen, par foyer fiscal, est supérieur à 22 000€ (source INSEE). Ce chiffre est 
supérieur à la moyenne départementale qui est de 21 195€. Malgré ces revenus élevés, on 
constate également que 23 % des ménages du territoire ont des ressources inférieures à 60 % du 
plafond HLM, dont 38 % sont des propriétaires occupants. 
 
Un PIG a été signé en mai 2016 pour une durée de 3 ans. 
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LA MAURIENNE  

 
Le territoire de Maurienne comprend 55 communes réparties en trois sous bassins : la haute 
Maurienne, la Moyenne Maurienne et Porte de Maurienne. 
 
L'économie de Maurienne se caractérise par la diversité des secteurs d'activités : un secteur 
touristique très présent, moteur incontournable de l'économie, mais également un secteur 
industriel important avec la présence de grands groupes industriels et enfin le secteur traditionnel 
de l'agriculture qui se concentre sur l'élevage laitier. Toutefois, entre 1999 et 2007, la dynamique 
économique de la Maurienne a été plus modérée que celle du département. On observe ainsi une 
diminution des emplois salariés privés dans le secteur industriel qui doit faire face à une 
concurrence de plus en plus acerbe et se trouve menacé de délocalisations. 
 
La population municipale du territoire compte un peu moins de 43.000 habitants, soit environ 10 % 
de la population savoyarde. L’évolution moyenne annuelle est inférieure à l’augmentation 
départementale. A l'intérieur du territoire, le secteur « Porte de Maurienne » témoigne d'une 
augmentation soutenue de sa population (+1,83 % par an). L'augmentation est nettement plus 
modérée en moyenne Maurienne (+0,42 %/an) et très faible en haute Maurienne (+0,15 % par an). 
 

o Le parc de résidence secondaire s’élève à 17535 logements (41,10% du parc total), 
o La vacance de 5426 logements représente 12,72% du parc total. Elle est particulièrement 

élevée en haute Maurienne et Porte de Maurienne. La vacance est répartie sur l'ensemble 
des communes en fond de vallée, dans les versants résidentiels et en Haute montagne 
mais témoigne de problématiques différentes (anciennes résidences secondaires, 
logements en centre bourg de communes de fond de vallée...). 

 
Le parc privé potentiellement indigne (PPPI) est d’une importance contrastée en Maurienne. Selon 
les données de l’ANAH, il est recensé 836 RP indignes à l’échelle du bassin d’habitat sur un parc 
de 16.776 RP, soit un taux moyen du PPPI d’environ 5 %. Les situations diffèrent néanmoins selon 
les secteurs. Le PPPI apparaît modéré en moyenne Maurienne (4,48 %), à l'exception du secteur 
rural de la communauté de communes de la vallée du Glandon (8,63 %). En haute Maurienne, le 
taux du PPPI s’élève à 5,49 %. Sur le territoire de Porte de Maurienne, le PPPI atteint 7,09 % des 
résidences principales du parc. 
 
Le parc inadapté de la Maurienne est essentiellement à caractère rural sur un territoire où de 
nombreux logements inconfortables sont occupés par des propriétaires souvent âgés. 
 
Un PIG a été signé sur le pays de Maurienne en janvier 2018 pour 3 ans. Il a pour unique objet le 
logement des salariés du chantier ferroviaire Lyon-Turin via la reconquête du parc privé vacant. 
 
 
LE TERRITOIRE DE TARENTAISE-VANOISE  
 
Le territoire de Tarentaise-Vanoise regroupe 43 communes. 
 
Le périmètre de ce vaste territoire correspond aux limites des secteurs d’habitat de moyenne et 
haute Tarentaise, dont la population est d’un peu moins de 52.000 habitants (population municipale 
INSEE). Globalement, ce territoire connaît un rythme de croissance démographique de +0,77 % 
par an, selon les données INSEE. La croissance est plus modérée dans le canton de Moûtiers que 
dans les cantons de Bourg Saint Maurice, Bozel et Aime.  
 
Une décroissance de la population apparaît dans certaines communes de station (du fait des 
conditions d’accès très contraignantes au marché du logement en résidences principales), ainsi 
que dans la commune de Moûtiers. 
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Suivant la source de donnée FILOCOM : 

o Le parc de résidence secondaire s’élève à 51610 logements (65,12%). La vocation 
touristique du territoire explique ce pourcentage marqué de résidence secondaire. Selon la 
source FILOCOM, le niveau de vacance est très faible (moins de 4 % en 2009) lié à la 
forte pression sur les marchés du logement 

o La vacance de 3178 logements représente 4,01% du parc total, taux relativement faible. 
Toutefois, quelques communes rurales moins soumises à la pression du marché, 
notamment dans le canton de Moutiers et notamment sa ville centre. 

  
Ce territoire a été marqué par un net renforcement de la tension du marché tant en accession 
qu’en locatif. Le bâti ancien et le bâti vacant n’ont pas échappé à cette tension et ont été de plus 
en plus valorisés sur les marchés du logement.  
 
Le parc privé potentiellement indigne (PPPI) est relativement modéré à l’échelle du territoire avec 
un taux moyen de 3,42 % de logements indignes rapporté au parc des résidences principales. La 
moyenne Tarentaise, avec un taux de 4.26 % de RP indignes, est plus affecté que la haute 
Tarentaise dont le taux reste limité à 2,53 % des RP. 
 
Une OPAH a été signée en juillet 2016 sur le territoire de Cœur de Tarentaise pour 3 ans. Le 
traitement du PPRT de La Chambre est adossé à cette OPAH. 
 
 
LE TERRITOIRE D’ARLYSERE 

 
Ce territoire englobe 38 communes et représente une population d’environ 59.000 habitants, avec 
une croissance démographique de + 0,97 % par an, proche de l’évolution moyenne 
départementale. Selon l’INSEE, cette évolution dépasse les 19 % sur le canton de Grésy sur Isère 
et reste dans la moyenne sur les communes d’Albertville (9,38 %) et Ugine (11 %). 
 
Ce territoire compte 26547 ménages fiscaux (sources FILOCOM). Suivant la répartition par 
tranche d’âge des ménages : 

o 59,80% ont moins de 60 ans, 
o 16,36% ont plus de 74 ans.  

 
On constate que 26,29% des ménages ont des ressources inférieures à 60 % du plafond HLM, 
dont 36,77% sont propriétaires occupants. 
 
Le territoire compte 40174 logements, dont 26935 résidences principales (67,05%). Les logements 
construits avant 1948 représentent 24,32% du parc total, dont 80,73% datant d'avant 1915. Les 
logements potentiellement énergivores, c'est à dire les logements construites avant 1975, 
représentent tout de même 48,67% du parc total de logements. 
 
Suivant la source de donnée FILOCOM: 

o Le parc de résidence secondaire s’élève à 9956 logements (24,78%), 
o La vacance de 3283 logements représente 8,17% du parc total.  

 
Une OPAH a été signée en juin 2017 pour 4 ans. Cette OPAH est adossée à une plateforme de 
rénovation énergétique. 
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LE TERRITOIRE DE CŒUR SAVOIE  

 
Ce territoire est situé entre les agglomérations d’Albertville et de Chambéry. C’est un territoire à 
dominante rurale. Il se structure autour des communes de Montmélian, de St Pierre d’Albigny et 
Chamoux sur Gelon, principaux bourgs de l’emprise de Cœur de Savoie, mais aussi autours du 
territoire de la communauté de communes de la Rochette-Val Gelon. 
 
La dynamique territoriale relève de l’influence des aires urbaines de Chambéry, d’Albertville et de 
Grenoble. A l’intérieur du territoire, seules les communes de Montmélian, de la Rochette et d’Aiton 
ont une vocation économique majoritaire. 
 
Le territoire du bassin d’habitat est dynamique au plan démographique. Il comprend une population 
de 35.850 habitants. Sa population augmente de manière plus importante que dans le 
département, selon une évolution annuelle de 1,90 % selon l’INSEE.  
 
Ce territoire compte 14733 ménages fiscaux (sources FILOCOM). Suivant la répartition par 
tranche d’âge des ménages : 

o 62,58% ont moins de 60 ans, 
o 14,94% ont plus de 74 ans.  

 
 
Selon la source FILOCOM, on constate que 22,14% des ménages ont des ressources inférieures à 
60 % du plafond HLM, dont 50,12% sont propriétaires occupants. 
 
Le territoire compte 17944 logements, dont 14833 résidences principales (82,66%). Les logements 
construits avant 1948 représentent 36,89% du parc total, dont 87,07% datant d'avant 1915. Les 
logements potentiellement énergivores, c'est à dire les logements construites avant 1975, 
représentent 54,64% du parc total de logements. 
 
Suivant la source de donnée FILOCOM: 

o Le parc de résidence secondaire s’élève à 1692 logements (9,43%), 
o La vacance de 1419 logements représente 7,91% du parc total. 

 
La part du parc privé potentiellement indigne (PPPI) est de 4,17 % de l’ensemble des RP, taux 
légèrement supérieur à la moyenne départementale de 3,60 %. La part du logement indigne est 
plus marquée sur le territoire de la communauté de communes du Gelon et du Coisin avec un taux 
de 6,38 % de RP. 
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I : Analyse des bilans de l’année 2017 

 
Le présent programme d'actions de l'année 2018 s 'appuie sur une analyse de bilan du 
programme de l'année 2017 que l'on peut synthétiser ainsi qu'il suit. 
 

A : Bilan quantitatif et qualitatif 
 

• A1 – Bilan financier 
 
a) Anah 

 

Pour l'année 2017 le montant de la dotation finale Anah allouée au territoire s’est élevée à 
1 875 533€. 
1 702 029€ ont été consommés (91%) 
 
 
b) Programme « habiter mieux » 

 

Pour l'année 2017 le montant de la dotation finale allouée au territoire s’est élevée à     
336 000€ dont 38 000€ pour l’ingénierie. 
279 852€ ont été consommés (83%) dont 37 000€ pour l’ingéniérie. 
 
 

• A2 – Atteinte des objectifs 
 
 

Type d’intervention Objectifs Résultats % 

Propriétaires occupants  
▪ Lutte contre l'habitat indigne (LHI) 

ou très dégradés (TD) 
▪ Autonomie 
▪ Gain énergétique > 25% 

sous total PO 

 
20 
 
100 
224 
 

 
0 
 
125* 
137 
207 

 
0% 
 
125% 
61% 

Propriétaires bailleurs 
 
19 4 21% 

Aides aux syndicats de copropriété néant néant  

Programme « Habiter Mieux » 407 139 34% 
*les objectifs « autonomie » ont été déplafonnés en fin d’année 

 
B : Cohérence avec les enjeux poursuivis 
 

• B1 – Les objectifs prioritaires 
 
Le tableau précité montre le décalage entre les objectifs affichés dans le PA de l'année 
2017 et les résultats constatés sur les objectifs prioritaires notamment sur Habiter mieux et 
le traitement des logements indignes. 
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• B2 – Les interventions hors priorités 
 
En 2017, tous les logements financés entraient dans les priorités de l’ANAH. 
 
 
 

C : Niveaux de subventions octroyés pour ces objectifs 
 

Type d’intervention 
(Subventions de droit commun allouées 

aux travaux) 

Objectifs de 
réalisation (en 

nb de logement) 
(1) 

Nombre de 
logements 

subventionnés 
(2) 

Montant des 
Subventions Anah 

engagées (hors Fart) 
(3) 

Montant 
moyen de 
subvention 
(4)=(3)/(2) 

P
ro

p
ri
é
ta

ir
e
s 

oc
cu

pa
n
ts

  

 

Lutte contre l'habitat  indigne 

(LHI) ou très dégradés (TD) 

Autonomie 

Gain énergétique > 25% 

sous total PO 

 
 
20 
 
 
100 
224 

 
 
0 
 
 
125 
137 

 
 
0 
 
 
377 999 
912 350 

 
 
0 
 
 
3 024 
6 659 

P
ro

p
ri
é
ta

ir
e
s 

b
a
ill

e
u
rs

 

 19 4 71 242 17 810 

A
id

e
s 

a
u
x 

sy
n
d
ic

a
ts

 

  néant   

Total 363 265 1 364 166 5 148 

 
 

Subventions de droit commun allouées à l'ingénierie des programmes 96 330€ 
 

 

Subventions allouées au titre du programme 
« Habiter Mieux » (fonds d'aide à la rénovation 
thermique) 

Nombre de 
logements 

subventionnés 

Montant total 
de 

subvention 

Propriétaires occupants (ASE) 
Propriétaires bailleurs (ASE) 
Aides aux syndicats de copropriété 
Ingénierie 

• Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) 
• Ingénierie des contrats locaux (ING) 

136 
3 
 
 
78 
88 

195 288 
4 500 
 
 
43 368 
36 696 

Total  279 852 
Habiter mieux a porté en 2017 sur 2 719 552€ de travaux pour un gain énergétique moyen de 39%. 
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II : Conclusion du bilan de l’année 2017 

 
Une OPAH a été signée (Arlysère) et les actions de communications développées ont 
permis une augmentation significative du nombre des dossiers financés par rapport à 
l’année précédente, même si les objectifs ne sont pas atteints. 
L’agrément d’un troisième opérateur sur le diffus y a également contribué. 
 
 

III : Priorités d’intervention et critères de sélectivité pour l’année 2018 

 
Le présent programme d'actions apporte des précisions au règlement général de l'Anah 
(RGA) quant aux priorités d'intervention. Il peut faire l’objet d’avenant dans la limite et le 
respect des règles nationales. 
 
La subvention n’étant pas de droit, l'article 11 du règlement général de l'Anah prévoit que 
la décision d’attribution est prise sur le territoire de la délégation en application du 
programme d’actions. 
 
La décision repose sur l’intérêt économique, social, environnemental et technique du 
projet lui-même évalué en fonction des priorités dans le cadre du programme d’actions. 
 
En cas d’absence ou d’insuffisance d’intérêt du projet, l'aide apportée par l'Anah peut être 
refusée, minorée ou soumise à des conditions supplémentaires ayant trait à la consistance 
du projet ou à des engagements particuliers du propriétaire. 
 
Dans tous les cas, les subventions sont attribuées dans la limite des enveloppes 
financières effectivement mises à disposition de la délégation locale de l'Anah. 
 
 

A: Prise en compte des priorités 
 

L’évolution des règles d’intervention de l'Agence vise à prendre en compte l’enjeu 
thermique, en cohérence avec la nouvelle ressource de l'Anah, et la feuille de route issue 
de la conférence environnementale. 
Ainsi l'articulation entre les objectifs prioritaires fixés à l'Anah et les besoins exprimés par 
les territoires conduit pour 2018 à poursuivre le recentrage des moyens d'intervention sur 
les priorités assignées par l’Anah : 
 

• Lutte contre la précarité énergétique dans le cadre du programme « Habiter 
Mieux », pour lequel l’État a assigné à l'Anah un objectif de 75 000 ménages à 
aider en 2018. 

• Traitement de l'habitat indigne et dégradé, en cohérence avec les politiques locales 
menées dans les PDALHPD, PLH, et PDH précités. L'action de l'Anah porte sur des 
aides aux travaux de résorption du parc indigne, dégradé et indécent mais 
également sur la mise en œuvre d'actions foncières renforcées (RHI, THIRORI) 
conduites par les collectivités territoriales. 
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• Redressement des copropriétés en difficulté et prévention de la dégradation des 
copropriétés fragiles, notamment en articulation avec les actions menées dans le 
cadre de programmes de rénovation urbaine. L'intervention sur les copropriétés en 
difficulté est par ailleurs, en centres anciens, l'un des éléments essentiels d'une 
politique de lutte contre l'habitat indigne. 

• Accompagnement des personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie 
pour l’adaptation de leur logement. 

• Autres priorités : favoriser l’intermédiation locative et le conventionnement sans 
travaux à destination des locataires aux ressources modestes. Action Logement 
contribue au financement et facilite l’accès au logement. 

 

 

Les conditions d'attribution des aides énoncées plus loin visent à centrer au maximum les 
aides sur les priorités de l'Anah. 
 
Les objectifs fixés par le préfet de Région pour l’année 2018 à la Savoie sont les 
suivantes : 
 
Propiétaires occupants 18 logements indignes(LHI) ou très dégradés (TD)

92 logements en adaptation au handicap ou à la perte d'autonomie
224 logements gain énergétique > 25 %

Propriétaires bailleurs 14 logements  
 
 
B : Présence d’un ou plusieurs délégataires des aides à la pierre sur le territoire 

 
Le département de la Savoie compte un délégataire : Chambéry métropole-Cœur des 
Bauges. A noter qu’au 1er janvier 2017, Cœur des Bauges a rejoint Chambéry métropole. 
 
 
C : les dispositifs programmés  
 
Les programmes existants et à venir sont représentés dans le tableau ci-dessous,  
 

OPAH

PIG Salariés du Lyon Turin février-18 février-21

Cœur de Tarentaise juillet-16 juillet-19

PIG Grand Lac mai-16 mai-19

APS Chautagne septembre-13 septembre-18

ARLYSERE juin-17 juin-21

Début de l'Opah Fin de l'Opah
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 * Opérations signées 
 

• Liste des opérations signées (montant travaux + suivi animation indiqués dans 
les conventions de programme) 

Programmes Année 2018 Année n + 1*
Année n + 

2*
Année n + 

3*
Année n + 

4*
OPAH Cœur de 
Tarentaise

260 952 138 825

OPAH Arlysère 298 300 420 900 308 880

PIG salariés Lyon Turin 229 345 418 090 635 590

OPAH APS chautagne 550 421

PIG CALB 525 000 468 000  
 
Compte tenu du taux effectif d'engagement en opérations programmées constaté ces 
dernières années, la dotation attribuée au département devrait permettre le 
fonctionnement des opérations ci-dessus. 
 
 

 * Programmes et études susceptibles de démarrer en 2018  
 
Compte tenu des négociations engagées, de la maturité des projets, le programme suivant 
pourrait démarrer en 2018. 
 _ OPAH Copropriétés dégradées sur Arlysère (dans le cadre du protocole de 
préfiguration PNRU) 
 
 
D : Actions dans le diffus  
 
Aux montants prévus en secteur programmé, s’ajouteront les crédits nécessaires aux 
travaux à réaliser en secteur diffus. 
 
 
E : Les partenariats 
 
Les partenariats se nouent dans le cadre des programmes avec les collectivités qui aident 
financièrement les propriétaires ou selon des thèmes bien précis comme les travaux 
d’économie d’énergie. 
 

En complément des partenariats existants entre l’État / Anah et les OPAH et PIG en cours, 

l’année 2017 a été marquée par la mise en place de partenariats avec Action Logement et 
la Sacicap-Procivis pour les opérations programmées.  
L’année 2017 a également permis de travailler avec le conseil départemental qui a aligné 
son dispositif sur Habiter mieux (éligibilité des travaux, plafonds de ressources et abandon 
de la récupération des CEE) 
Ces partenariats seront poursuivis en 2018 ainsi que ceux existants avec l’ADIL, l’ASDER 
et les collectivités porteuses des programmes et des plateformes de rénovation 
énergétiques. 
 

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-03-26-002 - ANAH - PROGRAMME D’ACTIONS 2018
DELEGATION DE LA SAVOIE 20



14 

 
 
F : Conditions d'attribution des aides  
 
 

• F1 – Conditions d’attribution communes aux propriétaires occupants et 
bailleurs 

Tous les dossiers qui font l’objet d’un rapport permettant de vérifier l’adéquation du projet à 
ses besoins réels (travaux lourds, travaux de sécurité ou salubrité, travaux pour 
l’autonomie de la personne, programme « Habiter Mieux », réhabilitation d’un logement 
locatif dégradé, travaux réalisés à la suite d’une procédure « règlement sanitaire 
départemental » ou d’un contrôle de décence) devront impérativement remédier à 
l’ensemble des besoins identifiés. Dans certains cas, le traitement des points de 
dégradation les plus urgents pourra être autorisé dans le cadre d'un programme de 
travaux hiérarchisé. 

Afin de garantir le résultat d’une bonne réalisation de ces prestations, les travaux 
correspondants devront impérativement être réalisés par des professionnels du bâtiment 
qui assureront la fourniture et la mise en œuvre, financées dans le cadre du dossier.  

 

Les types de travaux subventionnables, les taux et assiettes de subvention 
applicables seront ceux définis par la réglementation de l’ANAH. 

 

 

F2 – Propriétaires occupants 

Les règles et modalités financières nationales ainsi que les dispositions propres à chaque 
programme seront appliquées à l’exception des dispositions ci-après. 

 

a) Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne  

 

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation 
d’habitat indigne particulièrement grave dans un logement occupé : 

• qui a fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ; 

• ou pour lequel un rapport d’évaluation réalisé par un professionnel certifie 
l’existence d’une situation d’insalubrité établie sur la base d’une grille d’évaluation 
de l’insalubrité : 

� cotation ≥ 0,4 

� ou 0,3 ≤ cotation < 0,4 + un élément de danger pour la santé ou la sécurité 
de l’occupant, justifié en fonction notamment des travaux prévus. 

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-03-26-002 - ANAH - PROGRAMME D’ACTIONS 2018
DELEGATION DE LA SAVOIE 21



15 

 

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour : 

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques, 

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources. 

 

Le traitement des logements indignes est une des actions prioritaires de la délégation 
locale l’ANAH qui est membre actif du groupe technique habitat Indigne qui examine tous 
les cas signalés sur le département. 

 
 
b) Travaux lourds pour réhabiliter un logement très dégradé 

 

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation de 
dégradation très importante pour lequel un rapport d’évaluation réalisé par un 
professionnel certifie l’existence d’une situation de dégradation très importante établie sur 
la base d’une grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat. 

 

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour : 

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques, 

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources. 

 

Sont éligibles à une subvention pour travaux les dossiers relatifs à : 

- des logements pour lesquels une grille de dégradation sanctionnant un coefficient 
supérieur ou égal à 0.55.  

 

c) Travaux de sécurité ou salubrité de l’habitat 

Il s’agit de travaux permettant de traiter l’insalubrité ou un péril d’ampleur limitée dont la 
résolution ne nécessite pas des travaux lourds dans un logement occupé pour lequel un 
rapport d’évaluation réalisé par un professionnel certifie l’existence d’une telle situation 
établie sur la base d’une grille d’évaluation de l’insalubrité : 

� 0,3 ≤ cotation < 0,4 

� ou cotation < 0,3 + un élément de danger pour la santé ou la sécurité de 
l’occupant, justifié en fonction notamment des travaux prévus. 

 

d) Travaux pour l’autonomie de la personne 

 

Il s’agit des travaux permettant d’adapter le logement et ses accès aux besoins 
spécifiques d’une personne en situation de handicap ou de perte d’autonomie  liée au 
vieillissement. 
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Les travaux d’adaptation du logement ou/et des accès au logement pour les besoins 
spécifiques d’une personne en situation de handicap ou de perte d’autonomie liée au 
vieillissement seront financés sous réserve de la production des pièces suivantes : 

 

Pièces à fournir à l’appui de la demande de subvention : 

� un des justificatifs de handicap ou de perte d’autonomie suivant : 

-Décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH) reconnaissant l’éligibilité à l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
(AEEH), à l’allocation pour adulte handicapé (AAH) ou prestation de compensation 
du handicap (PCH) 

-Décision de la CDAPH mentionnant le taux d’incapacité permanente suite à une 
demande de carte d’invalidité 

-Évaluation de la perte d’autonomie en groupe iso-ressource (GIR) réalisée par un 
organisme de la sécurité sociale ou du conseil général ou autre personne mandatée 
par eux 

+ 

� un des documents suivants, permettant de vérifier l’adéquation des travaux aux 
besoins : 

-Évaluation complète réalisée à l’occasion de la demande de PCH à domicile 

-Rapport d’ergothérapeute  

-Diagnostic « autonomie » réalisé par un architecte ou technicien compétent 
(compétence appréciée en fonction notamment des formations reçues en matière 
d'ergothérapie ou d'adaptation du logement aux besoins des personnes 
handicapées, âgées ou à mobilité réduite) 

 

 

Toutefois pour les personnes de plus de 60 ans, en cas d’impossibilité de faire établir un 
GIR, l’évaluation de la perte d’autonomie pourra être effectuée par la personne réalisant 
le rapport d’ergothérapie ou le diagnostic « autonomie » 
 
Les taux et plafonds de travaux subventionnables applicables seront ceux issus de la 
réglementation nationale. 
 
Le montant des travaux d’aménagement de salle de bains est plafonné à  6 000€ HT.  
Des dérogations pourront être accordées en fonction de l’aspect social ou technique du 
dossier.  
 
Le montant des travaux d’aménagement de monte escalier pour personne handicapée 
est plafonné à 10 000€ HT. 
Des dérogations pourront être accordées en fonction de l’aspect social ou technique du 
dossier. 
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Les priorités suivantes pourront être appliquées en cours d’année en fonction des 
crédits restant disponibles :  

1. les logements faisant l’objet de travaux énergétique et/ou d’une prime Habiter Mieux 
seront prioritaires. 

2. les logements présentant un caractère d’urgence. 
3. les logements qui bénéficieront des GIR 1 à 4. 
 

e) Travaux impactant la performance énergétique du logement 

Il s’agit des travaux soumis à la réglementation thermique éléments par éléments 
(chauffage, production d’eau chaude, ventilation, menuiseries extérieures, etc.) ou 
conditionnés à la conformité aux exigences du crédit d’impôt pour dépenses 
d’équipements de l’habitation principale en faveur des économies d’énergie et du 
développement durable (charpente, couverture, isolation extérieure ou intérieure, etc.). 

Les travaux éligibles au programme « Habiter mieux Sérénité » seront financés (gain 
énergétique potentiel > 25 %) ainsi que les travaux éligibles au programme « Habiter 
mieux Agilité » (un type de travaux parmi : 

- changement de chaudière ou de mode de chauffage 

- isolation des murs extérieurs et/ou intérieurs 

- isolation des combles aménagés et aménageables) 

 

Les taux et plafonds de travaux subventionnables applicables seront ceux issus de 
la réglementation nationale. 

 

f) Autres situations / autres travaux 

f 1) Travaux d'assainissement non collectif (PO très modestes uniquement) 

Il s’agit de travaux sous injonction visant à la mise en conformité des installations 
d’assainissement non collectif et donnant lieu à un financement de l’Agence de l’eau. 

f 2) Travaux en parties communes liés à la sécurité incendie donnant lieu à subvention 
individuelle sur la quote-part du copropriétaire afin de faciliter les prises de décisions 
collectives. 

f 3) Travaux en parties privatives visant à supprimer les conditions de mal logement 
donnant lieu à subvention individuelle dans le cas de copropriétés en difficulté. 

f 4) Travaux d'amélioration 

Les dossiers comportant exclusivement des travaux ne figurant pas dans l’un ou l’autre 
des cas précités ne seront pas financés. 

 

En revanche, les dossiers comportant à la fois des travaux leur conférant un caractère 
prioritaire (habitat indigne ou très dégradé, autonomie, énergie) et des travaux non 
prioritaires figurant dans la liste des travaux recevables, pourront se voir aider pour ces 
derniers aux conditions en vigueur. 
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f 5) Changements d’usage 

Ces travaux ne relevant pas des priorités de l’Agence ne sont pas subventionnés. 

( 

 

• F3 - Propriétaires bailleurs 

 

Les conditions qui pourront être posées à l’octroi des aides de l’ANAH notamment en 
terme de loyer sont définies de la manière suivante en fonction du nombre de logements 
de l’opération : 
 

- opération d’un seul logement : un loyer conventionné social   
- opération de 2 logements : au minimum 1 loyer conventionné social  
- opération de 3 ou 4 logements : au minimum 2 loyers conventionnés sociaux  
- opération de plus de 4 logements : au minimum la moitié des logements en loyers 
conventionnés sociaux  
 

Les opérations de plus de 4 logements seront soumises à l’avis préalable de la CLAH 
 
(les autres logements de l’opération pourront être conventionnés soit en social, soit en 
intermédiaire.). 
 
 
Compte tenu de son caractère exceptionnel, ces conditions ont été adaptées par la 
convention du PIG « Logement des salariés des chantiers de la section internationale du 
Lyon-Turin » sur le territoire couvert par ce PIG. 
 
En application de la réglementation, le financement des logements à loyer libre n’est 
plus possible, même pour les opérations comportant une part de loyers maîtrisés. 
 
Pour tout dossier qui bénéficiera d’une subvention supérieure à 23 000 € par logement, 
primes inclues, la durée du conventionnement sera portée de 9 à 12 ans pour l’ensemble 
des logements du dossier.  
 
Tant en OPAH qu’en diffus, les possibilités de déplafonnement des loyers conventionnés 
seront exploitées. 
 

Le niveau de performance énergétique exigé après travaux pour les logements 
appartenant à des propriétaires bailleurs reste fixé à l’étiquette « D ». 
 

Seuls les changements d’usage situés en zone agglomérée seront financés (opérations 
situées au sein d’un tissu urbain dense, desservies par des commerces et services de 
proximité et les transports en commun). La situation du projet devra être justifiée au 
moment du dépôt de la demande de subvention. 
 

a) Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne occupé 
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Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation 
d’habitat indigne particulièrement grave : 

• qui a fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ; 

• ou qui, dans un logement occupé  a fait l’objet d’un rapport d’évaluation réalisé par un 
professionnel qui certifie l’existence d’une situation d’insalubrité établie sur la base d’une 
grille d’évaluation de l’insalubrité : 

� cotation ≥ 0,4 

� ou 0,3 ≤ cotation < 0,4 + un élément de danger pour la santé ou la sécurité de 
l’occupant, justifié en fonction notamment des travaux prévus ; 

 

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour : 

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques, 

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources. 

 
 
b) Travaux lourds pour réhabiliter un logement très dégradé  

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation de 
dégradation très importante pour lequel un rapport d’évaluation réalisé par un 
professionnel certifie l’existence d’une situation de dégradation très importante établie sur 
la base d’une grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat : 

� ID ≥ 0,55  

- les travaux assimilables à une reconstruction ne sont pas éligibles (sauf arrêté de péril). 
 

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour : 

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques, 

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources. 

 
 

c) Travaux de sécurité ou salubrité de l’habitat (petite LHI) 

Il s’agit de travaux permettant de traiter l’insalubrité ou un péril d’ampleur limitée dont la 
résolution ne nécessite pas des travaux lourds dans un logement occupé pour lequel un 
rapport d’évaluation réalisé par un professionnel certifie l’existence d’une telle situation 
établie sur la base d’une grille d’évaluation de l’insalubrité : 

� 0,3 ≤ cotation < 0,4 

� ou cotation < 0,3 + un élément de danger pour la santé ou la sécurité de 
l’occupant, justifié en fonction notamment des travaux prévus. 
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Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour : 

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques, 

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources. 

 

d) Travaux pour l’autonomie de la personne 

Il s’agit des travaux permettant d’adapter le logement et ses accès aux besoins 
spécifiques d’une personne en situation de handicap ou de perte d’autonomie liée au 
vieillissement.  

 
 

e) Travaux d’amélioration pour réhabiliter un logement dégradé (MD) 

Il s’agit de travaux permettant de résoudre une situation de dégradation « moyenne » 
constatée sur la base d’un diagnostic réalisé par un professionnel qualifié à l’aide de la 
grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat (0,35 ≤ ID < 0,55). 

 

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour : 

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques, 

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources. 

 

f) Travaux pour amélioration des performances énergétiques 

Il s’agit de travaux d’amélioration des performances énergétiques dans des logements peu 
ou pas dégradés (c’est-à-dire si ID < à 0,35) dès lors que le gain de performance 
énergétique est d’au moins 35 %. 

 

g) Travaux réalisés à la suite d’une procédure « règlement sanitaire départemental » 
ou d’un contrôle de décence 

Il s’agit de travaux permettant de résoudre une situation de non-conformité au règlement 
sanitaire départemental ou une situation de non-décence mise en évidence par un contrôle 
de la CAF ou de la MSA dans un logement occupé. 

 

• F4 – Aides au syndicat de copropriété 

 

Les syndicats de copropriétés seront financés dans les conditions de la réglementation 
nationale notamment pour la rénovation énergétique des copropriétés en difficulté ou 
fragiles au titre du programme « Habiter mieux ». 
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IV : Conditions financières maxi de chaque type d'intervention pour 
l’année 2018 

 
 
Il n’est pas fixé de modalités financières d’interventions spécifiques (modulation des taux 
ou des plafonds de travaux). Les conditions appliquées au territoire sont donc les règles 
nationales (cf annexe2). 
 
 

 

V : Loyers conventionnés : conditions de loyers applicables pour 
l’année 2018 

 
L'instruction Anah 2007 – 04 du 31 décembre 2007 relative à l'adaptation des loyers 
conventionnés, est complétée par l'instruction fiscale n° 13 du 7 février 2008, qui, après 
analyse des loyers de marché, a défini les zones et les niveaux de loyers par type de zone 
et par type de logement. 
 
Depuis le 01 février 2017, le dispositif fiscal « Borloo dans l’ancien » est abrogé et un 
nouveau dispositif fiscal « Louer abordable » est mis en place. Il permet un abattement 
fiscal variant de 50 % à 85 % des revenus locatifs en fonction de la zone géographique, du 
niveau de loyer mis en place et du mode de gestion du bien (décret d’application N° 2017-
839 du 5 mai 2017). 
 
Néanmoins, pour les conventions prorogées par avenant après le 1er janvier 2017, c’est le 
régime de la convention initiale soit le « Borloo dans l’ancien » qui continue à s’appliquer 
pour toute la période de prorogation. 
 
Toutefois, le « Borloo dans l’ancien » ayant vocation à s’éteindre progressivement, aucune 
prorogation supérieure à 3 ans ne sera acceptée.  
 
Seules les conventions qui sont prorogées en raison de la réalisation de nouveaux travaux 
subventionnés par l’Anah pourront l’être pour une durée de 9 ans. Elles restent 
potentiellement éligibles. 
 
En revanche, il n’est pas possible de résilier une convention émise sous le régime 
« Borloo dans l’ancien » en cours de validité pour conclure une nouvelle convention sous 
le régime « Louer abordable ». 
 
Par ailleurs, le conventionnement, notamment très social, peut également permettre le 
logement des bénéficiaires du DALO (loi relative à l'égalité et à la citoyenneté ouvrant la 
possibilité au préfet de proposer aux ménages prioritaires au titre du DALO un logement 
réquisitionné selon la procédure prévue aux articles L. 642-1 à L. 642-17 du CCH dans 
l'attente de l'attribution d'un logement définitif.) 
 
En complément de la prime liée à un dispositif de réservation au profit de publics 
prioritaires, lorsque la convention est conclue pour un logement qualifié de très social, des 
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conditions particulières d'attribution sont prévues dans la convention que le bailleur a 
signée avec l’Anah : le bailleur doit informer le préfet lors de la mise en location ou à 
chaque remise en location. Dans un délai d'un mois, le préfet ou l'organisme désigné à 
cette fin lui adresse une liste de candidats. Le bailleur s'engage à choisir son locataire 
parmi ce (ou ces) candidat(s). 
En l'absence de candidat proposé, il peut louer le logement à des personnes de son choix 
dès lors que leurs revenus n'excèdent pas les plafonds de ressources prévus dans la 
convention. 
 
Concernant les niveaux de loyer pratiqués, les niveaux de loyer 2017 sont 
reconduits. 
 
 

VI : Communication pour l’année 2018 

 
Toutes les plaquettes, prospectus, affiches, documentations transmises par l'Agence sont 
diffusés aux différents partenaires. 
 
Des actions de communication spécifiques seront développées pour informer le public et 
les partenaires, sur les nouveaux engagements de l’ANAH et ses priorités d'action en 
2018. 
 
Elles porteront sur la diffusion des documentations de l’Agence et sur une information de 
nos partenaires notamment : 
- les membres de la CLAH 
- les opérateur (Bonnin Demarchi, Urbanis et Soliha).  
 
La délégation locale rappellera aux maîtres d’ouvrage des OPAH la nécessité d’une 
communication qui souligne l’action et la politique de l’ANAH dans les opérations 
programmées. 
Ainsi, dans le cadre de la communication globale de l'opération, la mention de l'ANAH est 
rendue obligatoire dans le respect de sa charte graphique. Les opérateurs assurant les 
missions de suivi-animation indiqueront dans tous les supports de communication qu'ils 
élaboreront, quels qu’ils soient, l'origine des subventions allouées par l’ANAH. Ils 
reproduiront dans ces supports à la fois le logo type et la mention du site internet de 
l'Agence dans le respect de la charte graphique. 
Dans le cadre des OPAH, pour les opérations importantes de travaux, les éventuels 
supports d'information de chantier, (autocollants, bâches, panneaux...), comporteront la 
mention « travaux réalisés avec l'aide de l'ANAH » 
 
Lors des réunions d’information destinées à présenter les financements, les organismes 
d’animation devront travailler en étroite collaboration avec la délégation locale et remettre 
un dossier qui aura été élaboré avec celle-ci. 
 
D'une manière générale, les documents de communication devront avoir été réalisés avec 
la délégation locale de l’Agence qui fournira toutes les indications nécessaires à la 
rédaction des textes dans le cadre de la politique menée localement : priorités, 
thématique, enjeux locaux, etc. et validera les informations portées sur l'ANAH. 
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Par ailleurs, dans le cadre du programme « Habiter mieux » l’ANAH contribuera à informer 
les entreprises du dispositif, en lien avec la Capeb.  
 
Enfin et en complément, des réunions pourront être organisées en 2018 avec les 
partenaires et opérateurs techniques pour expliquer les nouvelles dispositions de l’ANAH 
ou évoquer tout point relatif à la réglementation de l'agence ou à ses priorités 
d'intervention. 
 
Le plan d’action joint en annexe détaille les actions de communication prévues pour 2018 
pour « Habiter mieux ». 
 

VII : Politique des contrôles pour l’année 2018 

 
Afin de garantir la bonne utilisation des aides publiques, des contrôles seront organisés 
sur place chaque année, pour vérifier la réalité de l’utilisation des crédits et le respect par 
les propriétaires des engagements de location, conformément à l'instruction du 29 février 
2012 de la directrice générale de l’Anah, de l’instruction du gouvernement du 26 juillet 
2016 et de l’instruction révisée du 6 février 2017 de la directrice générale de l'Anah. 
Ce contrôle après travaux préalable au paiement de la subvention n’exclut pas des visites 
sur place avant travaux dans le cadre de l'instruction des dossiers. 
 
En 2018, 13 logements ont fait l’objet d’une visite de contrôle (4 PB et 9 PO) 
 
Par ailleurs, 55 logements ont fait l’objet d’un contrôle sur pièces : 
 

 1er niveau Hiérarchique  

Propriétaires occupants  
37 17 

Propriétaires bailleurs 1 0 

 
(2 conventionnements sans travaux ont également fait l’objet d’un contrôle sur pièces) 
 

VIII : Conditions de suivi, d'évaluation et de restitution annuelle des 
actions mises en œuvre au cours de l’année 2018 

 
L’état d’avancement des consommations de crédits, ventilées sur chaque programme, est 
présenté à chaque réunion de la CLAH. 

En cours d’année, au vu des résultats provisoires constatés, des mesures correctives 
nécessaires pourront être apportées, par avenant au présent programme d’actions. 

Le bilan annuel du programme d’actions est pris en compte dans le rapport annuel 
d’activité, présenté à la CLAH en début d'année, puis transmis au délégué de l’Agence 
dans la région. 

------ 

La date d'application des priorités d'intervention et critères de sélectivité des projets et des 
modalités financières d'intervention est fixé au 1er avril 2018. 
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annexe 1 :  lexique des sigles et abréviations 
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annexe 2 : tableau de synthèse des aides du territoire 

 
• Les aides aux propriétaires occupants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Projet au regard de la situation à 

résoudre 
Plafond de 

travaux 
Taux de 

subvention 
Ménages éligibles 

 

Projet de travaux lourds pour réhabiliter un 

logement indigne ou très dégradé  

 

50 000 € HT 50% 

 

- Très modestes 

- Modestes 

 
 

Projet de travaux d’amélioration pour la 

sécurité et la salubrité de l’habitat  

 

20 000 € HT 50% 

 

- Très modestes 

- Modestes 

 

Habiter Mieux sérénité 

PO « ressources très modestes » 

50 % du montant total des travaux HT. L’aide Habiter Mieux sérénité est de 10 000 € maximum. 

+ la prime Habiter Mieux 2 : 10 % du montant total des travaux HT, dans la limite de 2 000 €.  

PO « ressources modestes » : 

35 % du montant total des travaux HT. L’aide Habiter Mieux sérénité est de 7 000 € maximum. 

+ la prime Habiter Mieux 2 : 10 % du montant total des travaux HT, dans la limite de 1 600 €. 

 

Habiter Mieux agilité 

PO "ressources très modestes" : 

50 % du montant total des travaux HT. L’aide Habiter Mieux agilité est de 10 000 € maximum. 

PO "ressources modestes" :  

35 % du montant total des travaux HT. L’aide Habiter Mieux agilité est de 7 000 € maximum. 
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� Les aides aux propriétaires bailleurs 
 
  
 

 

 

 
Projet au regard de 

la situation à 
résoudre 

 

Plafond de 
travaux 

Taux de 
subvention 

Conditions à l’engagement + primes éventuelles 

Conventionn
ement 

Eco 

conditionnalité 

Prime de 

réduction du 

loyer 

Prime de 

réservation 
 

Projet de travaux lourds 

pour réhabiliter un 

logement indigne ou 

très dégradé  
 

1 000€/m2 (dans la 

limite de 80m2  /log 

soit 80 000€ 

maxi/log) 

35% 

Engagement 

de conclure 

une 

convention 

(articles 

 L 321-4 et  

L 321-8  du 

CCH)  

Niveau de 

performance 

énergétique 

exigé après 

travaux : 
Étiquette D 

Conventionne

ment social ou 

très social 
 

Uniquement 
en secteur 

tendu 
 

Sous réserve 
de la 

participation 
d’un ou 

plusieurs  
cofinnaceurs 

 

2 000€ ou   

4 000€ en 

secteur tendu 

 

Conditions 

d’octroi : en cas 

de signature 

d’une 

convention à 

loyer très social 

avec droit de 

désignation  

Préfet 

Pour le 

logement de 

ménages 

prioritaires 

  

 

Projet de travaux 

d’amélioration pour la 

sécurité et la salubrité 

de l’habitat  

 

750€/m2 (dans la 

limite de 80m2  /log 

soit 60 000€ 

maxi/log) 

35% 

 

Projet de travaux pour 

réhabiliter un logement 

dégradé (moyenne 

dégradation) 
 

750€/m2 (dans la 

limite de 80m2  /log 

soit 60 000€ 

maxi/log) 

25% 

 
 

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-03-26-002 - ANAH - PROGRAMME D’ACTIONS 2018
DELEGATION DE LA SAVOIE 34



28 

 
annexe 3 : ressources PO 2018 

 
 
 
 

Nombre de personnes composant 

le ménage 

Ménages aux ressources très 

modestes (€) 

Ménages aux ressources 

modestes (€) 

1 14 508 18 598 

2 21 217 27 200 

3 25 517 32 710 

4 29 809 38 215 

5 34 121 43 742 

Par personne supplémentaire + 4 301 + 5 510 

 
 
 
 

Ces montants sont des "revenus fiscaux de référence" indiqués sur la feuille 
d’impôts.  
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  annexe 5 : plan d’actions « Habiter mieux » 

 
 
 
1 - Programme d'action Territorial (PAT) 
Le programme d’action territorial pour 2018 n’a mis aucune contrainte pour le financement 
des dossiers « Habiter mieux », notamment pour les PO modestes. 
Les taux de subvention et le montant des primes sont fixés au maximum de ce qu’autorise 
la réglementation. 
 
 
2 - Des dispositifs programmés qui inclus des volets Habiter Mieux 

Toutes les OPAH ou PIG du territoire comportent un volet « Habiter mieux ». Les objectifs 
« Habiter mieux » y ont été maximisés. 
 
2 OPAH ou PIG (Grand Lac - secteur d’Aix les Bains et Cœur de Tarentaise - secteur de 
Moutiers, lauréat régional de l’AMI Bourg centre) ont débuté au 3ème trimestre 2016. 
 
La première prolongation de l’OPAH de l’Avant pays Savoyard se termine fin 2018. Les 
réflexions devront être menées avec le porteur de l’opération pour envisager des suites à 
donner sur ce territoire. 
 
Une nouvelle OPAH sur Arlysère (secteur d’Albertville/Ugine) a débutera au 2ème 
trimestre 2017 avec comme principale thématique la précarité énergétique. Elle doit 
donner son plein effet en 2018. 
 
Un PIG a été signé le 5 février 2018. Il cible le logement des salariés du chantier 
ferroviaire « Lyon Turin » et porte uniquement sur les PB en privilégiant l’intermédiation 
locative. Un volet « habiter mieux » figure dans la convention. 
 
Des contacts seront pris avec les élus de la communauté de communes Cœur de Savoie, 
territoire à fort potentiel, pour promouvoir la mise en place d’une OPAH avec volet 
« Habiter mieux ». 
 
 
3 - Actions de communication et de relance mises en place et prévues 
La communication sur le programme « Habiter mieux » sera poursuivie en 2018 via la 
communication mise en place dans les territoires couverts par une OPAH ou un PIG. Une 
communication vers les communes « en diffus » sera faite par la délégation. 
 
La délégation participera aux plateforme de rénovation énergétique en veillant notamment 
à ce qu’elles contribuent à cette communication. 
 
Une action d’information sera faite auprès de la Capeb notamment sur le programme 
« Habiter mieux  Agilité » 
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5- Relation avec les partenaires : 
Le partenariat avec Action Logement a été organisé en 2017 et sera poursuivi en 2018 
(participation de la représentante locale d’Action Logement aux CLAH, information des 
opérateurs sur les financements d’Action Logement, partenariat développé à travers les 
OPAH). 
La représentante d’Action Logement est informée des PB subventionnés afin qu’elle 
puisse leur proposer un locataire. Un courrier commun « Action Logement/ANAH » 
accompagne les accusés de réception faits par l’ANAH pour les dossiers de travaux pour 
informer les bailleurs des dispositifs d’Action Logement. 
 
Le partenariat avec PROCIVIS relancé en 2017 sera poursuivi (avances de subvention, 
prêts aux propriétaires …) 
 
Action avec la CAPEB pour les associer aux démarches d’information des propriétaires et 
être un relais d’information du dispositif ANAH. La directrice de la CAPEB est 
systématiquement invitée aux CLAH. 
 
Un travail d’articulation avec le Conseil départemental a été trouvé fin 2017 et sera mis en 
œuvre dès 2018 (alignement du Conseil départemental sur les critères d’éligibilité travaux 
et conditions de ressources de l’ANAH, abandon de la récupération des CEE, mis en place 
d’une prime d’un montant égale à celle de l’ANAH) 
Le Conseil départemental s’appuiera sur l’instruction de la délégation. 
 
6- Mise en place de démarches de simplification et de mobilisation d'équipe 
Les simplifications recommandées par la note du 11 juillet 2016 sont appliquées (pas de 
pièces exigées autres que celles figurant en annexe de l’instruction, 1 seul devis exigé, 
fourniture du seul projet résultant du dialogue propriétaire/opérateur) 
 
Des CLAH sans réunion des membres seront organisées pour accélérer les délais. 
Parallèlement, il sera demandé aux opérateurs de transmettre rapidement les dossiers. 
 
La dématérialisation des paiements est effective. La dématérialisation de l’instruction sera 
mise en œuvre au cours du 1er semestre 2018 au sein de la délégation. 
 
7- Thématique des copropriétés  
deux études ont été conduites sur les copropriétés dans le cadre des protocoles de pré 
figuration sur les quartiers NPRU d’Aix les Bains et Albertville.  Il n’y a pas eu sur Aix les 
Bains de copropriétés dégradées repérées nécessitant la mise en place d’un dispositif. 
 
Sur Albertville, une copropriété située en QPV a été repérée comme nécessitant la mise 
en place d’un dispositif opérationnel. Une étude pré opérationnelle sera lancée en 2018 
qui pourrait déboucher sur une OPAH copropriété dégradée et le traitement thermique de 
la copropriété. 
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annexe 6 : carte des intercommunalités 
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Savoie
Surface de gestion : 1 046,56 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-189

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de CEVINS
2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté ministériel du 8 novembre 1996 portant approbation de l’aménagement de la forêt
communale de CEVINS pour la période 1995-2014 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2017-  421  du  24  octobre  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de CEVINS en date du 17 février 2017,
donnant  son  accord  sur  le  projet  d’aménagement  forestier  qui  lui  a  été  proposé  par l’Office
national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 12 juin 2017 ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La forêt communale  de  CEVINS (Savoie),  d’une contenance de 1 046,56 ha,  est
affectée prioritairement à  la fonction de protection contre les risques naturels, à la fonction de
production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant la fonction sociale, dans le cadre
d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de 834,73 ha, actuellement composée d’épicéa
commun (45%), sapin pectiné (32%), hêtre (10%), chênes (2%), charme (2%), châtaignier (2%),
érable sycomore (1%), pin sylvestre (1%) et feuillus divers (5%). 211,83 ha sont non boisés.

La  surface  boisée  est  constituée  de  667,95  ha  en  sylviculture,  qui seront  traités  en  futaie
irrégulière. Le reste de la surface boisée, soit 166,78 ha, correspond à des zones hors sylviculture,
laissées en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
Dans les  zones  en sylviculture,  les  essences  "objectif"  principales  qui  déterminent  sur  le  long
terme les grands choix de gestion de ces peuplements seront l’épicéa commun (306,58 ha), le sapin
pectiné (252,92 ha) et le hêtre (108,45 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences
objectifs associées ou comme essences d’accompagnement.
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Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015 - 2034) 

– La forêt sera divisée en trois groupes de gestion :

• un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  894,36  ha,  dont  667,95  ha
susceptibles  de  production  ligneuse,  qui  sera  parcouru,  sur  513,11 ha,  par  des  coupes
visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation variable en fonction de
l’état des peuplements ;

• un groupe d’îlots  de sénescence,  d’une contenance  de 15,58 ha,  qui  sera  laissé en
évolution naturelle ;

• un  groupe  hors  sylviculture,  d’une  contenance  de  136,62  ha,  qui  sera  laissé  en
évolution naturelle.

– 1100 m de route forestière et 3400 m de pistes seront créés, 800 m de piste seront transformées
en route afin d’améliorer la desserte du massif.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

Lyon, le 5 février 2018

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

signé Hélène HUE
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau et forêts

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2018-312

Modifiant l’arrêté  préfectoral   DDT/SEEF N° 2017-064 du 6 juin 2017

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées : amphibiens et insectes

Bénéficiaire :Bureau d'études SAGE-ENVIRONNEMENT

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 163-5 . L 411-1 ; L 411-1A ; 
L.411-2,  et R.411-1 à R.411-6;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations à l'interdiction  de capture de spécimens d'espèces animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 02 janvier  2018 portant délégation de signature à M.
Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018-0011 du 08 janvier 2018 portant subdélégation de signature
de M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

VU les  lignes  directrices  en  date  du  16  mars  2015  précisant  la  nature  des  décisions
individuelles,  notamment  dans  le  cadre  des  dérogations  à  la  protection  des
espèces, soumises  ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la
protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ;

VU la  demande de dérogation  pour  la  capture suivie  d’un relâcher  immédiat  sur  place
d’espèces  animales  protégées  (CERFA n°13616*01)  déposée  par  le  bureau  d'études
SAGE-ENVIRONNEMENT en date du 27 mars 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF N° 2017-0614 du 6 juin 2017 portant  autorisation de
capture pour inventaire et suivi des amphibiens et des insectes sur le département de la
Savoie, notamment la commune de Rumilly (STEP – chemin des bains et ses abords) ; 

Service environnement, eau et forêt 
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VU la demande du 28 février 2018, déposée par le bureau d’études Sage-Environnement
afin d’obtenir  la modification de l’arrêté préfectoral   DDT/SEEF N° 2017-0614 du 6 juin
2017 ;

VU l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée :

 pour la réalisation d’inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre
de l'évaluation préalable et du suivi  des impacts sur la biodiversité de projet de
travaux, d'ouvrages et d'aménagements ;

 pour des opérations de capture suivies de relâcher immédiat sur place ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuit
pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des  populations  d’espèces
protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des prescriptions
mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture,
le  marquage  lorsque  celui-ci  est  pratiqué,  et  le  relâcher  immédiat  de  spécimens  des
espèces ou des groupes d'espèces considérés ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Lieux d’intervention et personne à habiliter 

Les  articles  2  « prescriptions  techniques »  et  3  « personnes  habilitées »  de  l’arrêté
préfectoral  DDT/SEEF N° 2017-0614 du 6 juin 2017 portant autorisation de capture suivie
d’un relâcher immédiat sur place d’espèces d’amphibiens sont modifiés comme suit :

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

LIEU D’INTERVENTION : 

Département de la Savoie : Ensemble du département dont la commune de Montmélian.

Le reste de l’article est sans changement.

ARTICLE 3 : Personne habilitée

Est intégrée au groupe des mandataires énumérés à l’article 3 ,
• Lise Camus-Ginger, chargée d’études et écologue terrestre.

Elle doit être porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées et est tenue de
la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : 

Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  6  juin  2017,  portant  autorisation
DDT/SEEF N° 2017-0614 restent inchangées.
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ARTICLE 5     : voies et délais de recours

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un recours dans les  deux mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

ARTICLE 6   : Exécution

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Madame  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le
directeur  départemental  des  territoires  de  la  Savoie,  Monsieur  le  chef  du  service
départemental  de  l’ONCFS,  Monsieur  le  chef  du  service  départemental  de  l'agence
française  pour  la  biodiversité  (AFB),  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 03 avril 2018

Le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt

signé Laurence THIVEL
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2017- 1574 en date du 21 décembre 2017 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des
territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 18/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-073
présentée par les associés du GAEC LA FERME DE LAISONNAY domicilié 121 route des Granges – Immeuble «  Le Resuel »
73710 PRALOGNAN LA VANOISE, portant sur 155ha41a22ca non pondérés (38ha85a31ca pondérés) situés sur la commune de
CHAMPAGNY EN VANOISE,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 27/10/2017,

CONSIDERANT  que la  demande déposée par  les associés du GAEC LA FERME DE LAISONNAY  relève de la  priorité  2.1
candidat à l’installation avec PPP validé et sans surfaces avant la reprise du schéma directeur départemental des structures de la
Savoie (SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 155ha41a22ca non pondérés (38ha85a31ca pondérés)
situés sur la commune de CHAMPAGNY EN VANOISE est accordée aux associés du GAEC LA FERME DE LAISONNAY domicilié
121 route des Granges – Immeuble « Le Resuel » 73710 PRALOGNAN LA VANOISE.

Ces parcelles étaient sans exploitant antérieur connu.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2017-1574 accordée aux associés du GAEC LA FERME DE LAISONNAY 

commune de CHAMPAGNY EN VANOISE = 155ha41a22ca

Zone Numéro Subd Surf NP
AD 0430 15,18
C 1018 7,34
C 1019 5,60
C 1021 2,45
C 1022 8,92
C 1023 6,25
C 1024 3,33
C 1025 2,12
C 1026 7,77
C 1029 12,40
C 1030 7,65
C 1031 4,86
C 1032 A 16,10
C 1032 Z 0,90
C 1033 1,99
C 1035 11,20
C 1036 8,14
C 1039 5,41
C 1559 7,77
C 1560 7,76
C 2036 468,78
F 0807 1720,00
F 0809 2409,20
G 0501 9,80
G 0502 27,30
G 0771 791,00
H 0020 partiel 2200,00
H 0021 partiel 4495,00
H 0782 partiel 3277,00
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2017-1372  en date du 5 décembre 2017 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des
territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la demande d'autorisation d’exploiter  déclarée complète en date du 04/09/2017,  déposée sous le  dossier  n°2017-029 et
n°2017-029bis présentée par les associés du GAEC DES PERCE NEIGES domicilié La Grange Neuve 73340 AILLON LE VIEUX,
portant  sur  78ha62a92ca  situés  sur  la  commune  de  AILLON  LE  VIEUX,  34ha13a71ca  situés  sur  la  commune  de   LE
CHATELARD, 5ha53a44ca situés sur la commune de  LESCHERAINES 

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 29/09/2017,

CONSIDERANT que la demande déposée par les associés du GAEC DES PERCE NEIGES relève de la priorité 2.1 candidat à
l’installation avec PPP validé et sans surfaces avant la reprise du schéma directeur départemental des structures de la Savoie
(SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 44ha53a18ca situés sur la commune de AILLON LE
JEUNE, 81ha81a96ca situés sur la commune de AILLON LE VIEUX, 35ha22a58ca situés sur la commune de LE CHATELARD,
5ha53a44ca situés sur la commune de  LESCHERAINES et 1ha69a05ca situés sur la commune de THOIRY est accordée aux
associés du GAEC DES PERCE NEIGES domicilié  La Grange Neuve 73340 AILLON LE VIEUX.

Ces parcelles étaient antérieurement exploitées par  Monsieur PETIT-BARAT Jacky  domicilié La Grange Neuve 73340 AILLON
LE VIEUX d’une part, et Monsieur PETIT-BARAT Mickaël  domicilié La Grange Neuve 73340 AILLON LE VIEUX d’autre part.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2017-1372 accordée aux associés du GAEC DES PERCE NEIGES 

commune de AILLON LE JEUNE = 44ha53a18ca

Zone Numéro Subd Surf

C 0002 8,05

C 0003 27,40

C 0013 4,68

C 0023 0,95

C 0029 14,50

C 0035 31,44

C 0037 8,50

C 0046 9,10

C 0082 16,50

C 0117 0,74

C 0118 1,02

C 0156 28,93

C 0157 J 13,63

C 0157 K 13,63

C 0159 14,10

C 0163 16,25

C 0187 5,35

C 0195 13,53

C 0203 23,25

C 0206 24,45

C 0207 4,75

C 0220 5,80

C 0222 9,40

C 0224 11,80

C 0226 10,80

C 0231 10,10

C 0252 J 43,38

C 0252 K 43,37

C 0256 12,55

C 0259 J 4,38

C 0259 K 4,37

C 0261 13,88

C 0290 9,07

C 0291 9,20

C 0292 5,00

C 0293 6,52

C 0295 20,18

C 0296 6,53

C 0298 5,45

C 0301 5,90

C 0306 8,80

C 0307 3,38

C 0321 25,90

C 0322 14,00

C 0323 7,75

C 0325 10,10

C 0327 5,25

C 0333 17,51

C 0337 15,60

C 0340 3,32

C 0341 3,33

C 0342 J 11,84

C 0342 K 11,84

C 0344 5,15

C 0347 20,60

C 0349 32,95

C 0350 12,10

C 0354 28,00

C 0358 19,10

C 0362 16,87

C 0369 23,65

C 0380 60,32

C 0389 12,40

C 0390 24,70

C 0392 9,75

C 0393 14,70

C 0394 10,00

C 0395 10,40

C 0396 9,80

C 0398 5,25

C 0399 40,60

C 0400 5,60

C 0401 1,86

C 0432 4,25

C 0436 21,50

C 0437 22,90

C 0438 1,82

C 0450 3,43

C 0458 2,47

C 0461 2,28

C 0462 4,05

C 0486 7,33

C 0487 14,06

C 0490 1,44

C 0491 4,86

C 0492 3,39

C 0493 4,72

C 0494 J 17,43

C 0494 K 17,43

C 0494 9,30

C 0495 3,48

C 0497 4,90

C 0498 2,32

C 0499 9,98

C 0501 6,78

C 0503 3,75

C 0504 3,70

C 0505 14,50

C 0689 8,70

C 0692 10,60

C 0694 3,96

C 0696 7,50

C 0700 9,15

C 0710 5,10

C 0717 6,20

C 0721 12,45

C 0730 A 2,65

C 0730 B 2,65

C 0739 25,45

C 0742 20,28

C 0789 6,92

C 0790 0,35

C 0942 5,65

C 1042 5,50

C 1045 23,10

C 1047 9,60

C 1048 45,40

C 1066 18,20

C 1067 4,50

C 1072 6,30

C 1086 26,95

C 1095 4,25

C 1108 5,80

C 1118 9,80

C 1121 9,40

C 1123 7,25

C 1125 6,50

C 1128 12,05

C 1132 5,12

C 1135 13,20

C 1149 12,54

C 1155 13,90

C 1186 9,50

C 1188 4,50

C 1190 2,60

C 1194 30,65
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C 1203 18,60

C 1243 9,99

C 1247 15,40

C 1250 8,50

C 1255 17,50

C 1264 24,85

C 1325 10,20

C 1331 11,30

C 1342 10,00

C 1367 5,00

C 1384 5,00

C 1404 12,77

C 1408 4,70

C 1410 5,25

C 1436 5,93

C 1441 22,02

C 1447 4,30

C 1449 5,23

C 1451 4,03

C 1453 2,67

C 1473 45,55

C 1490 6,15

C 1494 0,13

C 1495 2,19

C 1520 J 23,74

C 1520 K 23,74

C 1543 45,29

C 1549 4,44

C 1551 J 4,19

C 1551 K 13,86

D 0053 7,85

D 0056 J 13,50

D 0056 K 13,50

D 0058 1,32

D 0059 7,90

D 0060 6,22

D 0080 7,05

D 0081 8,67

D 0111 1,80

D 0133 4,25

D 0136 8,70

D 0141 9,75

D 0144 8,57

D 0148 5,45

D 0150 6,65

D 0153 6,60

D 0154 9,15

D 0156 21,59

D 0161 7,05

D 0163 2,72

D 0166 J 7,10

D 0166 K 7,10

D 0168 9,10

D 0173 9,15

D 0186 15,22

D 0190 8,50

D 0192 J 13,60

D 0192 K 13,60

D 0196 J 11,35

D 0196 K 11,35

D 0198 28,20

D 0208 J 3,20

D 0208 K 3,20

D 0215 6,50

D 0216 8,50

D 0220 5,05

D 0221 5,15

D 0250 26,40

D 0256 4,40

D 0264 12,19

D 0273 11,50

D 0285 10,30

D 0296 15,05

D 0297 50,60

D 0308 3,75

D 0309 4,20

D 0310 12,90

D 0313 38,50

D 0314 10,43

D 0315 8,30

D 0344 1,75

D 0345 4,45

D 0486 2,24

D 0519 5,95

D 0525 4,11

D 0531 4,73

D 0532 7,53

D 0534 2,02

D 0547 3,10

D 0548 2,70

D 0550 6,02

D 0559 20,90

D 0569 4,47

D 0574 5,44

D 0575 J 29,10

D 0575 K 29,10

D 0576 7,40

D 0583 9,75

D 0598 7,80

D 0599 20,70

D 0604 6,55

D 0611 6,20

D 0622 27,70

D 0645 8,15

D 0652 4,95

D 0657 12,30

D 0674 9,90

D 0691 4,90

D 0696 8,55

D 0697 8,15

D 0698 12,40

D 0699 4,15

D 0716 10,25

D 0727 0,77

D 0758 8,75

D 0759 8,85

D 0760 6,00

D 0764 8,05

D 0769 8,55

D 0772 0,79

D 0774 4,76

D 0777 5,27

D 0779 5,60

D 0781 5,30

D 0784 4,90

D 0788 5,80

D 0793 9,50

D 0801 8,20

D 0817 5,05

D 0837 9,20

D 0859 3,70

D 0877 6,45

D 0879 2,53

D 0886 2,45

D 0917 8,52

D 0932 7,84

D 0937 12,66

D 0957 25,80

D 0967 7,80

D 0970 32,25

D 0976 10,50

D 0988 J 18,60

D 0988 K 18,60

D 0989 4,60

D 0996 41,36

D 1003 5,15

D 1004 8,85

D 1008 37,05

D 1009 10,70

D 1031 8,30

D 1032 6,85

D 1034 6,40

D 1037 9,60

D 1038 13,50

D 1039 19,33
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D 1052 7,65

D 1054 1,08

D 1057 1,65

D 1058 1,50

D 1059 6,64

D 1060 14,40

D 1063 2,85

D 1065 5,84

D 1066 18,70

D 1070 4,20

D 1071 2,16

D 1077 6,25

D 1082 13,50

D 1083 J 8,45

D 1083 K 8,45

D 1087 21,10

D 1102 14,30

D 1120 0,80

D 1135 7,00

D 1138 7,85

D 1152 7,25

D 1155 6,65

D 1162 8,85

D 1167 8,60

D 1170 8,85

D 1174 1,33

D 1178 1,68

D 1181 1,31

D 1184 5,68

D 1185 3,37

D 1187 6,65

D 1188 11,17

D 1207 13,00

D 1220 9,80

D 1229 15,45

D 1238 19,58

D 1240 3,24

D 1244 12,10

D 1245 J 14,80

D 1245 K 14,80

D 1250 7,70

D 1251 31,65

D 1252 44,20

D 1257 9,62

D 1259 4,13

D 1264 7,35

D 1266 27,20

D 1270 9,97

D 1271 33,03

D 1274 2,10

D 1275 1,94

D 1278 9,55

D 1292 36,50

D 1311 22,50

D 1318 4,45

D 1323 5,82

D 1324 5,86

D 1325 0,38

D 1328 5,35

D 1329 3,66

D 1330 4,45

D 1332 5,10

D 1339 0,11

D 1340 13,35

D 1342 10,25

D 1343 14,50

D 1344 14,90

D 1345 20,80

D 1360 14,80

D 1383 0,30

D 1388 5,22

D 1389 5,88

D 1412 7,61

D 1437 2,78

D 1482 5,70

D 1502 15,14

D 1576 34,70

D 1580 6,05

D 1582 1,69

D 1588 16,13

D 1592 3,67

D 1595 0,43

D 1596 11,02

D 1608 6,03

D 1699 1,34

D 1700 15,07

D 1741 J 79,67

D 1741 K 31,58

D 1741 L 48,05

D 1755 K 11,80

D 1801 77,53

D 1807 46,69

D 1811 14,25

D 1825 21,91

D 1828 0,31

D 1829 9,59

D 1830 0,30

D 1854 2,51
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commune de AILLON LE VIEUX = 81ha81a96ca

Zone Numéro Subd Surf

A 0001 0,40

A 0003 16,25

A 0009 7,35

A 0010 100,05

A 0011 1,43

A 0015 69,01

A 0016 37,10

A 0022 10,40

A 0026 61,80

A 0029 J 27,18

A 0029 K 27,17

A 0031 12,10

A 0035 J 79,18

A 0035 K 39,59

A 0058 4,05

A 0062 J 47,59

A 0062 K 47,58

A 0062 L 47,58

A 0063 5,10

A 0065 11,28

A 0066 11,48

A 0069 2,31

A 0084 6,60

A 0085 4,17

A 0102 39,05

A 0105 4,20

A 0112 11,20

A 0118 3,47

A 0133 J 4,72

A 0133 K 4,73

A 0137 13,80

A 0138 3,70

A 0139 8,35

A 0140 6,60

A 0142 14,43

A 0147 22,29

A 0154 76,10

A 0155 55,32

A 0159 39,90

A 0160 11,70

A 0162 12,15

A 0168 J 92,62

A 0168 K 30,88

A 0169 4,40

A 0170 J 17,54

A 0170 K 8,76

A 0173 0,60

A 0177 J 73,45

A 0177 K 73,45

A 0178 69,50

A 0292 19,85

A 0295 24,30

A 0296 30,10

A 0331 11,05

A 0336 19,60

A 0345 0,69

A 0359 3,39

A 0369 13,73

A 0373 7,65

A 0374 8,50

A 0376 25,85

A 0378 5,35

A 0380 27,60

A 0383 1,80

A 0391 14,10

A 0393 5,25

A 0396 29,15

A 0403 0,37

A 0404 25,70

A 0405 20,20

A 0406 8,95

A 0411 4,05

A 0416 J 113,40

A 0416 K 56,70

A 0420 39,50

A 0421 11,80

A 0422 20,80

A 0423 6,90

A 0430 45,20

A 0431 23,10

A 0443 68,30

A 0466 2,15

A 0467 15,30

A 0489 0,90

A 0490 7,00

A 0495 7,00

A 0507 18,10

A 0508 J 32,60

A 0508 K 32,60

A 0524 115,90

A 0541 5,35

A 0548 1,52

A 0554 22,90

A 0555 14,87

A 0576 7,05

A 0582 0,82

A 0583 9,60

A 0585 6,43

A 0600 15,65

A 0603 113,30

A 0610 3,60

A 0612 65,90

A 0617 8,85

A 0618 34,80

A 0670 4,10

A 0682 1,15

A 0683 4,85

A 0687 31,80

A 0691 17,95

A 0692 18,40

A 0702 23,50

A 0707 16,95

A 0708 13,05

A 0710 18,93

A 0714 7,20

A 0722 J 44,95

A 0722 K 22,45

A 0752 9,95

A 0758 35,60

A 0766 24,10

A 0779 14,98

A 0792 15,80

A 0797 25,90

A 0801 8,30

A 0802 20,15

A 0813 6,30

A 0825 69,45

A 0829 24,90

A 0839 8,35

A 0846 57,80

A 0852 1,73

A 0855 9,20

A 0857 2,07

A 0862 1,40

A 0885 0,66

A 0900 23,35

A 0901 17,80

A 0907 10,00

A 0909 6,95

A 0913 0,65

A 0917 1,85

A 0920 27,20

A 0921 22,35

A 0923 20,10

A 0938 5,90

A 1021 8,30

A 1029 5,10

A 1034 15,75

A 1039 4,40

A 1050 J 22,90

A 1050 K 22,90
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A 1055 13,25

A 1057 12,00

A 1058 27,00

A 1060 28,70

A 1064 5,45

A 1071 6,75

A 1078 10,70

A 1080 J 8,82

A 1080 K 8,82

A 1093 32,20

A 1099 11,15

A 1103 5,70

A 1106 5,80

A 1115 14,70

A 1118 9,30

A 1120 3,35

A 1122 21,45

A 1125 19,10

A 1128 9,70

A 1132 30,75

A 1146 31,60

A 1156 26,35

A 1160 23,80

A 1165 9,05

A 1167 1,45

A 1168 97,73

A 1169 8,50

A 1170 22,15

A 1171 21,85

A 1176 24,85

A 1197 6,55

A 1208 5,70

A 1212 19,25

A 1213 A 8,75

A 1215 6,15

A 1216 6,30

A 1217 8,65

A 1219 6,40

A 1221 8,25

A 1222 11,85

A 1224 4,85

A 1226 J 21,64

A 1226 K 10,81

A 1228 9,40

A 1235 28,40

A 1236 28,35

A 1241 J 24,70

A 1241 K 49,40

A 1242 J 73,80

A 1242 K 73,80

A 1242 L 73,80

A 1253 35,70

A 1280 76,55

A 1283 10,70

A 1291 J 11,63

A 1291 K 11,62

A 1293 13,00

A 1294 16,00

A 1295 28,70

A 1296 15,75

A 1300 20,00

A 1302 J 49,05

A 1302 K 49,05

A 1304 14,45

A 1307 7,30

A 1308 7,25

A 1311 15,80

A 1319 7,60

A 1321 7,50

A 1323 28,40

A 1325 14,40

A 1327 29,20

A 1345 5,95

A 1353 3,65

A 1354 5,15

A 1358 15,62

A 1361 1,73

A 1362 0,60

A 1363 2,90

A 1364 8,15

A 1366 13,20

A 1369 6,28

A 1370 6,75

A 1372 15,52

A 1373 13,50

A 1376 13,10

A 1377 7,70

A 1395 23,25

A 1397 J 16,33

A 1397 K 8,17

A 1402 9,55

A 1403 28,93

A 1405 0,40

A 1406 29,20

A 1407 19,10

A 1409 4,55

A 1412 2,40

A 1413 2,85

A 1418 6,05

A 1420 0,44

A 1421 0,28

A 1422 2,58

A 1428 20,80

A 1429 7,10

A 1432 26,93

A 1435 165,20

A 1443 J 13,77

A 1443 K 13,78

A 1448 1,38

A 1452 8,65

A 1468 0,52

A 1482 6,15

A 1496 39,03

A 1508 50,02

A 1514 0,54

A 1520 21,84

A 1569 J 27,06

A 1569 K 27,07

A 1597 6,92

A 1601 39,13

A 1603 33,26

A 1623 5,99

A 1629 44,81

A 1640 4,62

A 1644 5,32

A 1650 5,07

A 1707 191,15

A 1716 15,77

A 1730 J 14,11

A 1730 K 14,11

A 1736 49,33

A 1745 108,02

A 1763 0,94

A 1830 5,92

B 0008 190,25

B 0009 J 22,00

B 0009 K 22,00

B 0011 29,97

B 0071 20,30

B 0077 28,10

B 0274 50,00

B 0637 45,10

B 0638 3,80

B 0664 31,45

B 0664 31,45

B 0682 9,20

B 0683 J 7,53

B 0683 K 15,07

B 0685 27,80

B 0686 J 8,02

B 0686 K 16,03
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Annexe (Page 6 sur 8)

B 1061 6,90

B 1063 6,40

B 1067 J 16,65

B 1067 K 16,65

B 1070 15,30

B 1072 20,60

B 1074 J 8,28

B 1074 K 8,27

B 1076 10,40

B 1079 19,00

B 1082 11

B 1083 3,00

B 1085 7,20

B 1086 6,40

B 1088 9,40

B 1090 11,10

B 1091 6,20

B 1092 10,90

B 1093 22,20

B 1094 7,00

B 1098 7,96

B 1106 18,50

B 1107 8,50

B 1111 13,30

B 1122 3,15

B 1123 14,85

B 1124 24,10

B 1128 8,61

B 1129 3,69

B 1130 8,00

B 1132 7,10

B 1133 7,45

B 1135 3,76

B 1147 J 10,90

B 1147 K 10,90

B 1147 L 10,90

B 1155 9,70

B 1165 7,80

B 1170 8,80

B 1172 J 14,25

B 1172 K 14,25

B 1179 25,93

B 1180 24,90

B 1186 7,95

B 1187 4,70

B 1256 0,68

B 1348 9,25

B 1349 17,60

B 1653 8,85

B 1695 1,35

B 1709 0,70

B 1738 12,90

B 1778 J 8,10

B 1778 K 16,25

B 1784 10,20

B 1786 5,68

B 1788 2,15

B 1801 6,99

B 1809 7,17

B 1811 7,50

B 1813 J 16,98

B 1813 K 16,99

B 1815 J 26,52

B 1815 K 26,52

B 1829 J 16,19

B 1829 K 16,19

B 1832 120,70

B 1843 AJ 75,56

B 1843 AK 37,77

B 1846 A 14,81

B 1848 J 58,42

B 1848 K 116,80

B 1870 J 26,12

B 1870 K 26,12

B 1873 J 59,69

B 1873 K 59,69

B 1873 L 59,69

B 1875 7,35

B 1910 2,42

B 1911 33,98

B 1912 0,47

B 1913 17,88

C 0040 11,75

C 0057 8,25
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Annexe (Page 7 sur 8)

commune de LE CHATELARD = 35ha22a58ca

Zone Numéro Subd Surf

A 0190 58,10

A 0205 63,70

A 0210 14,45

A 0213 21,30

A 0253 19,92

A 0254 13,95

A 0258 21,30

A 0262 17,10

A 0263 8,95

A 0264 25,30

A 0267 9,20

A 0268 55,35

A 0269 44,00

A 0271 22,45

A 0274 12,15

A 0286 19,07

A 0289 14,60

A 0344 7,10

A 0369 15,50

A 0371 8,90

A 0387 8,16

A 0391 25,26

A 0392 8,84

A 0393 8,03

A 0394 J 6,22

A 0394 K 12,43

A 0395 8,02

A 0398 6,00

A 0420 14,70

A 0421 13,70

A 0425 22,40

A 0430 43,75

A 0455 51,30

A 0468 18,85

A 0470 19,75

A 0482 13,40

A 0494 9,05

A 0510 16,76

A 0522 2,73

A 0524 4,49

A 0528 4,86

A 0544 4,83

A 0546 J 17,49

A 0546 K 5,83

A 0548 J 6,71

A 0548 K 2,24

A 0554 J 16,47

A 0570 12,30

A 0573 6,10

A 0603 28,00

A 0614 17,55

A 0656 0,16

A 0657 24,74

A 0658 1,69

A 0659 6,72

A 0688 29,18

A 0698 18,47

A 0723 13,98

A 0725 1,35

A 0736 63,87

A 0785 25,40

A 0787 1,12

A 0789 J 8,47

A 0789 4,23

A 0792 J 9,45

A 0792 K 9,46

A 0825 11,66

A 0828 12,27

B 0002 105,40

B 0003 J 28,15

B 0003 K 28,15

B 0004 9,10

B 0008 38,92

B 0009 20,10

B 0011 90,40

B 0012 18,50

B 0014 J 70,10

B 0014 K 70,10

B 0021 104,00

B 0022 60,40

B 0024 J 135,17

B 0024 K 135,18

B 0025 57,20

B 0026 28,20

B 0027 9,20

B 0029 26,50

B 0030 25,80

B 0031 70,90

B 0032 94,70

B 0033 6,90

B 0051 24,94

B 0051 12,47

B 0053 39,00

B 0054 J 88,93

B 0054 K 44,47

B 0057 18,80

B 0061 24,50

B 0062 31,30

B 0063 10,90

B 0070 28,75

B 0073 14,60

B 0074 22,20

B 0080 9,97

B 0085 7,30

B 0087 2,45

B 0094 11,13

B 0096 40,65

B 0100 26,00

B 0116 2,35

B 0117 28,70

B 0119 110,90

B 0120 40,60

B 0121 5,65

B 0122 229,60

B 0128 13,55

B 0189 5,65

B 0993 16,61

D 0082 J 57,55

D 0084 12,80

D 0087 J 43,08

D 0091 J 35,28

D 0194 J 39,00

D 0194 K 39,00
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Annexe (Page 8 sur 8)

commune de LESCHERAINES = 5ha53a44ca

commune de THOIRY = 1ha69a05ca

TOTAL = 168ha80a21ca

Zone Numéro Subd Surf

B 0429 16,25

B 0430 95,85

B 0434 50,27

B 0435 25,21

B 0480 54,00

B 0513 71,13

B 0754 9,57

B 0756 2,93

B 0758 39,73

B 0759 43,87

B 0764 3,95

B 0765 10,06

B 1232 43,73

B 1247 21,69

B 1366 65,20

Zone Numéro Subd Surf

G 0081 7,10

G 0935 8,35

G 1127 7,60

G 1133 3,95

G 1161 12,22

G 1161 12,23

G 1206 5,00

G 1207 10,70

G 1208 2,15

G 1262 18,35

G 1507 81,40
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2017-1375  en date du 4 décembre 2017 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des
territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 01/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-074
présentée par les associés du GAEC LES PLANS DE BELLEVILLE domicilié 425 route des Grangettes 73620 HAUTELUCE,
portant sur 97ha29a43ca situés sur la commune de HAUTELUCE,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 29/09/2017,

CONSIDERANT  que la demande déposée par les associés du GAEC LES PLANS DE BELLEVILLE  relève de la priorité 3.4
agrandissement >38ha par exploitant et < plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie
(SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 97ha29a43ca situés sur la commune de HAUTELUCE
est accordée aux associés du GAEC LES PLANS DE BELLEVILLE domicilié 425 route des Grangettes 73620 HAUTELUCE.

Ces  parcelles  étaient  antérieurement  exploitées  par  Monsieur  LAGIER Esteban  domicilié  425  route  des  Grangettes  73620
HAUTELUCE.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2017-1375 accordée aux associés du GAEC LES PLANS DE BELLEVILLE 

commune de HAUTELUCE = 97ha29a43ca

Zone Numéro Subd Surf NP
E 0034 J 2732,50
E 0034 K 2732,50
E 0041 J 2408,67
E 0041 K 1204,33
E 0086 47,90
E 0259 2,42
E 0393 13,00
E 0394 18,45
E 0395 123,77
E 0944 2,45
E 0946 2,20
E 0948 38,15
E 1380 80,79
E 0502 28,75
E 0503 120,50
E 0505 0,25
B 0509 134,45
B 0510 38,35
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LABORET
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2017-1376  en date du 8 décembre 2017 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des
territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 07/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-075
présentée par M. LABORET Julien domicilié 678 route de Canat 73100 SAINT OFFENGE, portant sur 1ha71a86ca situés sur la
commune de SAINT OFFENGE DESSOUS, 3ha42a95ca situés sur la commune de SAINT OFFENGE DESSUS, et 1ha08a38ca
situés sur la commune de TREVIGNIN,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 29/09/2017,

CONSIDERANT que la demande déposée par M. LABORET Julien relève de la priorité 3.5 agrandissement >38ha par exploitant
et >plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie (SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article  1er-  L’autorisation  d’exploiter  les  parcelles  listées  en  annexe,  soit  1ha71a86ca  situés  sur  la  commune  de  SAINT
OFFENGE  DESSOUS,  3ha42a95ca  situés  sur  la  commune  de  SAINT  OFFENGE  DESSUS,  et  1ha08a38ca  situés  sur  la
commune de  TREVIGNIN est accordée à M. LABORET Julien domicilié  678 route de Canat 73100 SAINT OFFENGE.

Ces parcelles étaient pour partie antérieurement exploitées par les associés de l’ EARL LA FERME DES SUAVETS domicilié 78
chemin des Suavets 73100 SAINT OFFENGE .

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2017-1376 accordée à LABORET Julien

commune de SAINT OFFENGE DESSOUS = 1ha71a86ca

commune de SAINT OFFENGE DESSUS = 3ha42a95ca

s/TOTAL SAINT OFFENGE = 5ha14a81ca

commune de TREVIGNIN = 1ha08a38ca

TOTAL = 6ha23a19ca

Zone Numéro Subd Surface
A 0047 45,60
B 0227 15,10
B 0766 46,86
B 0775 45,14
B 0782 19,16

Zone Numéro Subd Surface
A 0044 33,20
A 0050 77,15
A 0058 35,00
A 0168 16,90
A 0169 13,90
B 0085 20,60
B 0148 30,10
B 0150 21,05
B 0486 13,20
B 0487 17,60
B 0491 26,10
B 0717 38,15

Zone Numéro Subd Surface
A 0382 18,64
A 1272 89,74
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William ROUEZ
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2017-1377  en date du  12 décembre 2017  portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des
territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 11/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-077
présentée par M. ROUEZ William domicilié 160 rue des Savines – Le Panicaut N°2 73710 PRALOGNAN LA VANOISE, portant sur
97ha02a00ca situés sur la commune de PRALOGNAN LA VANOISE,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 29/09/2017,

CONSIDERANT que la demande déposée par M.  ROUEZ William relève de la priorité 3.5 agrandissement >38ha par exploitant
et >plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie (SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 97ha02a00ca situés sur la commune de PRALOGNAN
LA VANOISE est accordée à M. ROUEZ William domicilié 160 rue des Savines – Le Panicaut N°2 73710 PRALOGNAN LA
VANOISE.

Ces parcelles étaient antérieurement exploitées par  Monsieur FAVRE Christian domicilié 30 ruelle du Barioz 73710 PRALOGNAN
LA VANOISE.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2017-1377 accordée à ROUEZ William 

commune de PRALOGNAN LA VANOISE = 97ha02a00ca

Zone Numéro Subd Surf NP
B 0159 2193,00
B 0167 3498,00
B 0174 2143,50
B 0175 1867,50
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2017-1572  en date du 21 décembre 2017 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des
territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 20/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-063
présentée par les associés du GAEC DU PRAZ domicilié Les Fontanettes 73630 LA COMPOTE, portant sur 27ha48a situés sur la
commune de ECOLE EN BAUGES, et 4ha92a36ca situés sur la commune de LA COMPOTE,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 27/10/2017,

CONSIDERANT que la demande déposée par les associés du GAEC DU PRAZ relève de la priorité 3.5 agrandissement >38ha
par exploitant et >plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie (SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article  1er-  L’autorisation  d’exploiter  les  parcelles  listées  en  annexe,  soit  27ha48a  situés  sur  la  commune  de  ECOLE EN
BAUGES, et 4ha92a36ca situés sur la commune de LA COMPOTE est accordée aux associés du GAEC DU PRAZ domicilié Les
Fontanettes 73630 LA COMPOTE.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2017-1572  accordée aux associés du GAEC DU PRAZ 

commune de ECOLE EN BAUGES = 27ha48a

commune de LA COMPOTE = 4ha92a36ca

TOTAL = 32ha40a36ca

Zone Numéro Subd Surf NP
B 0264 46,45
B 0265 162,60
B 0276 partiel 2349,95
E 0212 189,00

Zone Numéro Subd Surf NP
A 0590 5,04
A 0591 8,76
A 0747 5,15
A 1167 28,95
A 1216 7,96
A 1232 12,67
A 1406 2,12
A 1447 3,15
A 1553 10,80
A 1604 8,20
A 1658 J 9,61
A 1658 K 9,61
A 1659 14,88
A 1664 4,35
B 0098 16,42
B 0099 28,88
B 0146 J 13,00
B 0146 K 13,00
B 0164 70,23
B 0176 J 13,38
B 0176 K 13,38
B 0246 3,75
B 0248 32,87
B 0249 25,02
B 0272 5,54
B 0276 31,25
B 0279 16,33
B 0281 4,59
B 0289 8,28
B 1385 28,74
B 1387 36,45
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2017-1573  en date du 21 décembre 2017 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental des
territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 18/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-065
présentée par les associés du GAEC DE L’ARVEZAN domicilié 260 chemin des Bibets 73240 SAINTE MARIE D’ALVEY, portant
sur 35ha23a92ca situés sur la commune de NOVALAISE, 1ha50a85ca situés sur la commune de SAINT GENIX SUR GUIERS, et
5ha79a69ca situés sur la commune de SAINTE MARIE D’ALVEY,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 27/10/2017,

CONSIDERANT que la demande déposée par les associés du GAEC DE L’ARVEZAN relève de la priorité 3.5 agrandissement
>38ha par exploitant et >plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie (SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 35ha23a92ca situés sur la commune de NOVALAISE,
1ha50a85ca situés sur la commune de SAINT GENIX SUR GUIERS, et 5ha79a69ca situés sur la commune de SAINTE MARIE
D’ALVEY est accordée aux associés du GAEC DE L’ARVEZAN domicilié 260 chemin des Bibets 73240 SAINTE MARIE D’ALVEY.

Ces parcelles étaient pour partie antérieurement exploitées par les associés de l’ EARL PERRET domicilié 1256 route de Yenne –
Au Perret 73470 NOVALAISE.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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Annexe (page 1 sur 2)

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2017-1573 accordée aux associés du GAEC DE L’ARVEZAN 

commune de NOVALAISE = 35ha23a92ca

Zone Numéro Subd Surf (ares)
A 2569 9,86
A 2570 50,74
A 2571 60,79
A 2572 5,55
A 2573 24,26
A 2574 0,05
A 2575 114,73
B 0126 30,15
B 0127 13,35
B 0128 65,15
B 0129 66,10
B 0130 58,70
B 0144 103,60
B 0145p 142,51
B 0914 30,55
B 0915 47,50
B 0988 91,20
B 0989 60,40
B 0990 29,25
B 0997 35,10
B 0998 16,75
B 0999 68,70
B 1000 86,70
B 1002 J 21,08
B 1002 K 21,09
B 1003 19,20
B 1004 J 41,40
B 1004 K 41,40
B 1005 9,45
B 1045 J 10,60
B 1045 K 10,60
B 1046 J 10,40
B 1046 K 10,40
B 1047 24,30
B 1055 18,60
B 1057 20,30
B 1058 J 70,00
B 1058 K 44,90
B 1063 16,20
B 1064 53,70
B 1082 3,58
B 1083 24,00
B 1088 J 31,89
B 1088 K 31,89
B 1091 10,53
B 1101 38,50
B 1102 60,10
B 1103 32,70
B 1104 13,60
B 1106 J 14,50
B 1106 K 14,50

B 1107 31,32
B 1108 J 32,97
B 1108 K 32,98
B 1109 13,25
B 1110 J 39,45
B 1110 K 39,45
B 1111 18,09
B 1114 19,59
B 1123 63,90
B 1125 J 22,54
B 1125 K 22,54
B 1126 J 20,76
B 1126 K 20,76
B 1127 J 62,00
B 1127 K 62,00
B 1133 28,35
B 1134 27,85
B 1145 27,80
B 1147 46,10
B 1174 J 6,15
B 1174 K 6,15
B 1183 36,65
B 1184 J 63,67
B 1184 K 63,68
B 1185 17,60
B 1186 17,35
B 1187 20,45
B 1188 35,55
B 1203 J 29,97
B 1203 K 29,98
B 1204 16,55
B 1206 37,20
B 1207 26,05
B 1208 68,95
B 1534 J 11,22
B 1534 K 11,23
B 1535 J 5,75
B 1535 K 5,75
B 1536 18,08
B 1674 55,73
B 2070 28,67
B 2110 104,77
B 2114 40,62
B 2128 partiel 25,00
B 2256 18,91
B 2257 18,95
B 2258 78,54
B 2279 1,82
B 2337 10,63
B 2339 14,37
B 2341 35,13
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Annexe (page 2 sur 2)

commune de SAINT GENIX SUR GUIERS = 1ha50a85ca

parcelle A 1399 (partiel)

commune de SAINTE MARIE D’ALVEY = 5ha79a69ca

TOTAL = 42ha54a46ca

Zone Numéro Subd Surf (ares)
A 0459 J 44,50
A 0459 K 44,50
A 0595 28,35
A 0852 172,87
A 1187 38,33
A 1189 J 83,71
A 1189 K 83,71
A 1189 L 83,72
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018- 0047 en date du  10 janvier 2018  portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 14/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-086
présentée par M. FRANCON Sylvain domicilié Chef Lieu – 90 impasse du Moulin - Cidex 907 73390 VILLARD LEGER, portant sur
0ha36a25ca situés sur la commune de VILLARD LEGER,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 27/10/2017,

CONSIDERANT  que la  demande déposée par  M. FRANCON Sylvain  relève de la  priorité  3.1 agrandissement  avec surface
résultante <38ha par associé du schéma directeur départemental des structures de la Savoie (SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles cadastrées A 0240, A 0241, A 0242 et A 0344, soit 0ha36a25ca situés sur la
commune de VILLARD LEGER est accordée à M. FRANCON Sylvain domicilié  Chef Lieu – 90 impasse du Moulin - Cidex 907
73390 VILLARD LEGER.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018- 0055 en date du  24 janvier 2018 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 23/10/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-027
présentée par les associés de l’ EARL ECURIE DE COISE domicilié Pré Dru 73800 COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER,
portant sur 3ha33a06ca situés sur la commune de COISE SAINT JEAN PIED GAUTIER, 1ha44a59ca situés sur la commune de
CRUET, 0ha22a65ca situés sur la commune de FRETERIVE, et 2ha81a75ca situés sur la commune de VILLARD D’HERY.

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 24/11/2017,

CONSIDERANT  que  la  demande  déposée  par  les  associés  de  l’  EARL  ECURIE  DE  COISE  relève  de  la  priorité  3.5
agrandissement >38ha par exploitant et >plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie
(SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 3ha33a06ca situés sur la commune de COISE SAINT
JEAN PIED GAUTIER, 1ha44a59ca situés sur la commune de CRUET, 0ha22a65ca situés sur la commune de  FRETERIVE, et
2ha81a75ca situés sur la commune de  VILLARD D’HERY est accordée aux associés de l’EARL ECURIE DE COISE domicilié
Pré Dru 73800 COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-01-24-006 - Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018- 0055 en date du  24 janvier 2018
portant autorisation d'exploiter à l'EARL ECURIE DE COISE 78



Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2018-0055 accordée aux associés de l’ EARL ECURIE DE COISE 

commune de COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER = 3ha33a06ca

commune de CRUET = 1ha44a59ca

commune de FRETERIVE = 0ha22a65ca

commune de VILLARD D’HERY = 2ha81a75ca

TOTAL = 7ha82a05ca

Zone Numéro Subd Surface
A 0870 19,10
A 0871 15,10
A 0872 4,45
A 0873 4,65
A 0874 8,50
A 0875 6,10
A 0876 5,70
A 0877 7,50
A 0878 3,55
A 0879 3,10
A 0907 partiel 4,07
A 0908 partiel 4,89
A 0909 partiel 4,68
A 0910 partiel 2,50
A 0911 partiel 3,84

A 0912 partiel 3,26
A 0913 partiel 6,75
A 0914 partiel 3,84
A 0915 partiel 10,36
A 0916 partiel 5,47
C 0702 8,65
C 0703 5,45
C 0704 8,15
C 0705 3,10
C 0709 42,80
C 0720 22,60
C 0722 22,10
C 0724 13,50
C 0730 J 30,45
C 0730 K 30,45
D 0753 18,40

Zone Numéro Subd Surface
C 0427 19,20
C 0428 19,20
ZC 0066 31,62
ZC 0067 20,64
ZC 0068 17,15
ZC 0074 36,78

Zone Numéro Subd Surface
D 0325 2,24
D 0326 2,61
ZE 0036 11,80
ZE 0035p K 6,00

Zone Numéro Subd Surface
B 0510 36,00
B 0880 34,45
B 0885 10,20
B 0887 J 102,23
B 0887 K 51,12
B 0895 4,57
B 0898 17,60
B 0900 5,83
B 0905 19,75
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018- 0056 en date du 16 janvier 2018  portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la demande d'autorisation d’exploiter déclarée complète en date du 22/09/2017, déposée sous le dossier n°2017-043 et 2017-
043bis présentée par les associés du GAEC DU PAQUERET domicilié Les Chalmieux 73300 ALBIEZ MONTROND, portant sur
175ha25a60ca non pondérés (117ha95a64ca pondérés) situés sur la commune de ALBIEZ MONTROND,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 15/12/2017,

CONSIDERANT que la demande déposée par les associés du GAEC DU PAQUERET relève de la priorité 3.5 agrandissement
>38ha par exploitant et >plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie (SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article  1er-  L’autorisation  d’exploiter  les  parcelles  listées  en  annexe,  soit  98ha85a65ca situés  sur  la  commune de  ALBIEZ
MONTROND est accordée aux associés du GAEC DU PAQUERET domicilié Les Chalmieux 73300 ALBIEZ MONTROND.

Ces  parcelles  étaient  antérieurement  exploitées  par  Monsieur  CHARVIN  Roland  domicilié  Les  Chalmieux  73300  ALBIEZ
MONTROND.

L’autorisation d’exploiter  les parcelles listées en annexe, soit  76ha39a95ca situés sur la commune de ALBIEZ MONTROND.
est accordée aux associés du GAEC DU PAQUERET domicilié Les Chalmieux 73300 ALBIEZ MONTROND.

Ces parcelles étaient antérieurement exploitées par Madame BALMAIN Valérie domiciliée  Ferme de l’Etraz 73140 SAINT MICHEL
DE MAURIENNE.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.
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Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2018-0056 accordée aux associés du GAEC DU PAQUERET 

commune de ALBIEZ-MONTROND = 175ha25a60ca

Zone Numéro Subd f NP ares)

L 0165 4,58

L 0166 6,40

L 0171 2,78

L 0172 2,78

L 0173 10,25

L 0217 9,35

L 0218 14,40

L 0274 5,00

L 0275 7,30

L 0277 4,83

L 0278 2,36

L 0279 2,36

L 0282 18,86

L 0283 4,95

L 0284 5,75

L 0285 5,05

L 0286 7,14

L 0287 10,80

L 0288 11,20

L 0289 21,50

L 0301 7,65

L 0571 21,37

L 0582 7,38

L 0587 3,89

L 0590 1,88

L 0594 2,23

L 0596 2,71

L 0597 4,31

L 0612 0,26

L 0613 3,62

L 0617 21,12

L 0618 2,78

L 0619 11,41

L 0623 3,67

L 0668 0,50

N 0250 9,95

N 0251 7,50

N 0260 21,05

N 0262 7,85

N 0267 10,55

N 0271 14,95

N 0272 26,90

N 0276 10,60

N 0287 63,56

N 0328 J 9,31

N 0328 K 4,66

N 0329 12,45

N 0330 4,42

N 0331 7,15

N 0332 6,75

N 0340 48,70

N 0341 16,40

N 0342 3,72

N 0343 9,30

N 0344 9,30

N 0347 30,20

N 0360 4,24

N 0365 32,90

N 0367 13,50

N 0368 28,20

N 0369 10,50

N 0374 11,70

N 0379 9,80

N 0383 15,90

N 0387 10,60

N 0388 18,70

N 0390 9,50

N 0391 5,35

N 0399 26,45

N 0400 28,50

N 0401 13,45

N 0402 8,30

N 0403 7,95

N 0404 8,40

N 0411 8,15

N 0417 14,80

N 0419 21,15

N 0420 3,22

N 0421 J 7,31

N 0421 K 14,63

N 0425 J 28,37

N 0425 K 14,18

N 0493 4,73

N 0494 8,95

N 0500 3,67

N 0501 7,10

N 0502 136,03

N 0508 J 45,07

N 0508 K 22,53

N 0509 J 35,08

N 0509 K 35,07

N 0510 17,90

N 0534 6,60

N 0543 5,30

N 0544 5,25

N 0545 12,25

N 0546 18,20

N 0547 2,92

N 0548 6,25

N 0549 10,20

N 0551 2,70

N 0552 2,70

N 0553 4,26

N 0555 11,50

N 0556 3,70

N 0557 3,70

N 0558 2,93

N 0559 3,82
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N 0560 5,35

N 0562 5,10

N 0563 7,15

N 0564 9,35

N 0565 8,60

N 0567 5,95

N 0568 4,96

N 0569 6,20

N 0570 6,70

N 0571 5,20

N 0572 33,20

N 0573 19,20

N 0579 0,47

N 0581 7,07

N 0582 6,50

N 0583 7,06

N 0585 7,30

N 0586 9,85

N 0589 8,85

N 0590 J 12,21

N 0590 K 12,21

N 0591 6,90

N 0592 13,05

N 0604 7,65

N 0633 14,94

N 0647 14,10

N 0649 6,82

N 0650 26,10

N 0651 8,20

N 0653 8,15

N 0655 10,95

N 0658 9,35

N 0660 12,35

N 0662 2,84

N 0665 3,39

N 0666 1,33

N 0667 10,85

N 0668 2,70

N 0672 3,18

N 0674 J 16,16

N 0674 K 5,38

N 0675 J 5,75

N 0675 K 5,75

N 0676 J 3,80

N 0676 K 3,80

N 0677 9,23

N 0679 4,78

N 0680 16,43

N 0681 8,31

N 0683 3,06

N 0684 3,45

N 0685 3,75

N 0688 3,92

N 0689 J 11,14

N 0689 K 3,71

N 0692 2,54

N 0694 16,47

N 0700 48,45

N 0701 19,10

N 0702 19,95

N 0724 1,25

N 0725 3,90

N 0726 4,67

N 0728 12,00

N 0729 9,00

N 0730 9,45

N 0731 14,65

N 0738 12,40

N 0739 5,85

N 0740 4,93

N 0750 10,01

N 0751 5,40

N 0752 8,40

N 0753 2,86

N 0754 3,40

N 0770 20,65

N 0796 8,35

N 0797 A 5,00

N 0797 B 13,40

N 0807 6,50

N 0808 7,40

N 0815 8,74

N 0817 8,45

N 0818 13,70

N 0821 3,47

N 0822 4,34

N 0824 21,35

N 0825 29,00

N 0826 8,90

N 0827 AA 8,28

N 0827 AB 8,28

N 0827 BA 8,27

N 0827 BB 8,27

N 0854 2,98

N 0855 3,57

N 0856 4,28

N 0857 8,00

N 0858 9,15

N 0871 5,85

N 0873 0,24

N 0874 0,24

N 0875 4,34

N 0888 8,95

N 0889 2,52

N 0890 4,49

N 0891 5,60

N 0896 6,13

N 0897 6,40

N 0898 12,90

N 0903 5,65

N 0904 4,83

N 0905 5,60

N 0906 4,69

N 0907 4,25

N 0910 8,10

N 0911 8,10

N 0923 35,45

N 0924 A 6,20

N 0924 Z 2,80

N 0925 A 6,00

N 0925 Z 2,85

N 0926 A 3,94

N 0926 Z 1,86

N 0991 6,10

N 1004 7,30

N 1010 5,45

N 1014 3,12

N 1016 5,50

N 1019 12,05

N 1021 8,50

N 1022 6,00

N 1023 9,55

N 1024 9,90

N 1025 3,70

N 1026 3,68

N 1028 1,80

N 1029 5,88

N 1032 15,25

N 1033 10,65

N 1035 18,70
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N 1037 4,45

N 1038 2,79

N 1039 2,01

N 1040 3,70

N 1041 9,25

N 1042 7,05

N 1043 7,05

N 1044 13,55

N 1045 2,23

N 1050 16,10

N 1052 13,90

N 1053 19,30

N 1054 9,30

N 1057 7,05

N 1058 9,70

N 1060 3,81

N 1092 389,75

N 1093 10,85

N 1094 6,05

N 1095 5,20

N 1096 7,00

N 1097 8,50

N 1099 10,75

N 1100 17,20

N 1102 11,90

N 1103 3,38

N 1104 12,65

N 1107 4,20

N 1115 4,83

N 1120 7,41

N 1126 8,31

N 1127 5,45

N 1130 10,75

N 1131 5,90

N 1132 6,25

N 1133 5,00

N 1134 6,66

N 1149 6,65

N 1160 7,00

N 1161 4,07

N 1172 3,59

N 1173 3,36

N 1174 5,70

N 1175 8,60

N 1176 10,55

N 1178 12,34

N 1182 2,38

N 1183 2,95

N 1184 7,33

N 1185 8,94

N 1187 9,52

N 1192 9,16

N 1256 3,30

N 1357 7,15

N 1358 9,65

N 1380 5,30

N 1381 11,55

N 1387 10,21

N 1388 5,05

N 1389 J 10,13

N 1389 K 5,07

N 1392 9,35

N 1393 5,10

N 1394 15,15

N 1396 6,55

N 1397 5,70

N 1399 9,06

N 1407 9,30

N 1408 4,80

N 1409 4,80

N 1410 6,00

N 1411 J 16,73

N 1411 K 8,37

N 1412 10,60

N 1413 J 23,93

N 1413 K 11,97

N 1415 7,50

N 1417 13,40

N 1418 2,42

N 1419 10,50

N 1420 J 9,95

N 1420 K 4,98

N 1422 24,64

N 1423 18,34

N 1424 2,81

N 1443 4,60

N 1445 14,30

N 1448 13,00

N 1449 22,30

N 1492 5,05

N 1494 8,10

N 1514 16,80

N 1515 3,68

N 1517 12,95

N 1537 11,50

N 1538 5,85

N 1539 21,02

N 1540 7,20

N 1541 15,60

N 1542 15,15

N 1543 9,16

N 1547 6,50

N 1558 5,50

N 1565 3,97

N 1566 7,25

N 1567 7,60

N 1568 6,65

N 1569 3,05

N 1570 2,63

N 1575 12,07

N 1576 5,10

N 1577 0,90

N 1578 0,90

N 1579 5,95

N 1580 5,05

N 1581 1,45

N 1582 1,60

N 1583 6,00

N 1584 10,35

N 1585 5,65

N 1587 J 4,30

N 1587 K 2,15

N 1589 17,97

N 1590 14,08

N 1674 14,14

N 1693 16,35

N 1694 23,27

N 1708 7,58

N 1714 4,85

N 1715 4,95

N 1742 13,25

N 1743 53,15

N 1747 5,85

N 1748 8,85

N 1759 15,95

N 1858 A 4,23

N 1858 B 4,23

N 1869 14,94

N 1871 14,02

N 1873 14,54

N 1875 5,90

N 1876 15,10

N 1889 A 17,16

N 1889 B 17,17
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N 1891 10,09

N 1892 12,37

N 1900 17,09

N 1901 32,25

N 1909 21,48

N 1914 39,65

N 1922 6,93

N 1924 1,12

N 1925 21,74

N 1930 11,68

N 1934 35,84

N 1938 J 28,65

N 1938 K 9,56

N 2011 6,50

N 2116 14,50

N 2118 16,59

N 2120 21,72

N 2173 2,64

N 2185 4,42

N 2187 15,12

N 2189 11,13

N 2196 0,15

N 2197 9,95

N 2206 3,60

N 2208 36,34

N 2210 0,05

N 2211 12,95

N 2212 1,00

N 2213 8,10

N 2216 4,22

N 2217 2,00

N 2218 2,35

N 2226 11,02

N 2236 68,41

N 2245 17,81

N 2251 854,35

N 2272 23,13

O 0001 3022,20

O 0021 8,85

O 0022 8,46

O 0023 7,95

O 0024 28,15

O 0025 38,55

O 0026 52,45

O 0027 12,57

O 0028 12,57

O 0036 32,40

O 0037 40,60

O 0038 14,45

O 0040 J 4,34

O 0040 K 4,34

O 0041 J 3,06

O 0041 K 3,05

O 0042 J 2,33

O 0042 K 2,33

O 0043 J 3,57

O 0043 K 3,57

O 0044 2,48

O 0045 2,13

O 0046 43,00

O 0047 22,30

O 0048 66,35

O 0049 19,00

O 0050 0,80

O 0051 0,52

O 0052 19,43

O 0053 18,80

O 0056 2,65

O 0073 48,50

O 0075 70,10

O 0076 35,45

O 0104 18,95

O 0134 J 9,83

O 0134 K 9,82

O 0178 A 32,83

O 0178 B 32,83

O 0179 27,03

O 0180 67,01

O 0215 32,10

O 0216 22,05

O 0217 58,55

O 0218 21,60

O 0219 28,10

O 0220 18,10

O 0221 17,82

O 0223 18,02

O 0224 11,85

O 0225 26,10

O 0226 10,60

O 0227 9,30

O 0241 65,69

O 0337 29,90

O 0354 25,35

O 0355 19,90

O 0356 12,45

O 0357 16,15

O 0358 47,45

O 0585 9,55

O 0637 35,11

O 0651 32,60

O 0654 J 30,53

O 0654 K 16,18

O 0681 13,56

P 0341 186,00

P 0342 115,60

P 0343 239,10

P 0344 1518,00

P 0345 partiel 3,60

P 0346 27,25

P 0347 partiel 15,30

P 0350 partiel 27,55

P 0351 A 8,88

P 0354 13,20

P 0355 13,20

P 0358 30,11

P 0360 88,56

P 0362 2824,00

P 0363 1686,00

P 0364 567,50

P 0365 276,10
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018- 0174 en date du  27 février 2018 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 15/11/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-051
présentée par les associés de l’ EARL LE CHALET DES VIGNOBLES domicilié La Ravoire 73250 SAINT JEAN DE LA PORTE,
portant sur 2ha44a13ca situés sur la commune de COISE SAINT JEAN PIED GAUTIER, 27ha54a16ca situés sur la commune de
CRUET, 50ha41a69ca situés sur la commune de  SAINT JEAN DE LA PORTE,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 15/12/2017,

CONSIDERANT que la demande déposée par les associés de l’ EARL LE CHALET DES VIGNOBLES relève de la priorité 3.5
agrandissement >38ha par exploitant et >plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie
(SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 2ha44a13ca situés sur la commune de COISE SAINT
JEAN PIED GAUTIER, 27ha54a16ca situés sur la commune de  CRUET, 50ha41a69ca situés sur la commune de  SAINT JEAN
DE LA PORTE est accordée aux associés de l’EARL LE CHALET DES VIGNOBLES domicilié La Ravoire 73250 SAINT JEAN DE
LA PORTE.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2018-0174 accordée aux associés de l’ EARL LE CHALET DES VIGNOBLES 

commune de COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER = 2ha44a13ca

commune de CRUET = 27ha54a16ca

Zone Parcelle Subd Surface NP

ZB 0006 49,34

ZL 0006 30,85

ZL 0007 J et K 40,34

ZL 0020 15,28

ZL 0021 13,58

ZM 0005 94,74

Zone Parcelle Subd Surface NP

D 0537 2,16

D 0538 12,40

D 0539 2,10

D 0540 1,79

D 0809 J et K 3,83

D 0810 2,62

D 0839 7,69

D 0840 6,80

D 0841 17,02

D 0842 5,00

D 0843 1,80

D 1017 J 12,00

D 1021 J, K et L 46,75

D 1023 4,55

D 1024 15,85

D 1026 60,85

D 1084 13,80

D 1085 12,50

D 1086 7,50

D 1087 16,60

D 1136 3,15

E 0133 22,50

E 0146 12,50

E 0147 20,95

E 0148 9,60

E 0149 14,91

E 0150 15,46

E 0320 16,45

E 0321 13,20

E 0323 2,06

E 0324 0,52

E 0325 3,63

E 0326 3,62

E 0327 5,70

E 0328 J et K 29,86

E 0329 32,00

E 0330 13,90

E 0331 5,60

E 0336 20,70

E 0339 1,92

E 0340 14,55

E 0341 7,15

E 0493 9,90

E 0494 14,95

E 0500 7,55

E 0501 16,35

E 0502 14,70

E 0503 9,65

E 0508 3,78

E 0510 0,40

E 0516 8,95

E 0517 4,10

E 0518 5,05

E 0519 3,43

E 0521 6,15

E 0525 38,36

E 0551 partiel 5,00

E 0552 partiel 5,00

E 0553 2,44

E 0555 2,48

E 0556 2,63

E 0649 partiel 27,00

E 0685 36,01

E 0693 5,90

E 0695 6,00

E 0696 10,35

E 0698 11,83

E 0699 J et K 6,71

E 1351 10,22

E 1389 1,69
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commune de SAINT JEAN DE LA PORTE = 50ha41a69ca

E 1390 3,76

E 1464 6,95

E 1465 6,95

E 1472 0,13

E 1473 10,52

ZA 0017 13,28

ZA 0018 24,94

ZA 0019 63,53

ZA 0020 16,47

ZA 0021 28,92

ZA 0022 139,68

ZA 0024 104,21

ZA 0130 177,59

ZA 0131 14,18

ZA 0149 19,50

ZA 0150 42,92

ZB 0051 54,31

ZC 0024 148,32

ZC 0031 32,92

ZC 0032 18,73

ZC 0036 48,75

ZC 0059 39,39

ZC 0072 122,80

ZC 0084 68,57

ZC 0088 60,73

ZE 0062 14,88

ZE 0063 79,76

ZE 0065 6,88

ZE 0066 20,40

ZE 0100 55,75

ZE 0101 12,00

ZE 0120 J et K 35,91

ZE 0121 J et K 30,69

ZE 0122 A, B et C 114,35

ZE 0141 16,40

ZH 0017 10,88

ZH 0034 25,64

ZH 0036 49,05

ZH 0038 6,90

ZH 0039 15,28

ZH 0040 10,29

ZH 0041 35,54

ZH 0042 36,26

ZH 0044 17,80

ZH 0045 40,06

ZH 0047 22,27

ZH 0048 25,00

ZH 0063 4,00

Zone Parcelle Subd Surface NP

YA 0015 A et B 35,08

YA 0016 33,31

YA 0017 17,06

YA 0018 12,49

YA 0027 J et K 19,83

YA 0028 J et K 34,96

YA 0046 60,57

YA 0050 A et C 25,44

YB 0007 48,54

YB 0010 2,28

YB 0011 50,16

YB 0012 6,63

YB 0123 47,17

YB 0129 24,16

YB 0173 27,53

YB 0175 15,38

YD 0045 52,21

YD 0046 26,43

YD 0047 14,71

YE 0021 185,68

YE 0022 147,43

YE 0023 81,43

YE 0035 51,01

YE 0036 11,59

YE 0037 33,99

YE 0024 28,88

YE 0025 17,13

YH 0024 A et B 29,21

YH 0030 J et K 27,38

YH 0031 J et K 7,70

YH 0032 J et K 28,79

YH 0040 J et K 45,52

YH 0040 L 70,00

YH 0042 11,16

YH 0043 13,25

YH 0044 7,97

YH 0045 46,02

YH 0046 A et B 250,74

YI 0023 52,13

YI 0024 54,52
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TOTAL = 50ha41a69ca

YI 0025 44,03

YI 0027 A et B 27,38

YI 0028 J et K 33,91

YI 0029 A et B 18,13

YK 0041 116,09

YL 0012 22,00

YL 0013 75,49

YL 0016 30,92

YL 0017 27,30

YL 0021 A et B 174,40

YL 0040 22,68

YL 0041 31,28

YL 0042 48,55

YL 0047 15,81

YL 0048 16,74

YM 0015 A à E 60,04

YM 0016 A et B 52,82

YM 0022 18,84

YM 0023 14,31

YM 0024 24,98

YN 0016 A et B 41,35

YN 0044 A et B 71,68

YO 0038 48,88

YP 0069 80,65

ZH 0010 A 37,39

ZI 0013 partiel 252,00

ZI 0023 45,11

ZI 0025 K 28,80

ZI 0050 partiel 37,00

ZL 0032 76,41

ZN 0049 25,84

ZN 0050 J 23,84

ZN 0050 K et L 63,55

ZN 0058 10,24

ZN 0064 J et K 27,89

ZN 0072 J, K et L 138,28

ZN 0073 39,91

ZN 0074 33,50

ZO 0057 partiel 59,00

ZO 0067 15,80

ZO 0071 62,35

ZO 0072 A et B 14,09

ZO 0073 12,25

ZO 0080 partiel 54,00

ZP 0051 J et K 180,89

ZS 0010 partiel 16,00

ZW 0140 J et K 52,56

ZW 0146 12,14

ZW 0147 20,67

ZW 0149 J et K 16,51

ZW 0150 J et K 34,45

ZW 0151 46,48

ZW 0152 9,81

ZW 0174 12,44

ZW 0273 J et K 195,31

ZX 0024 J et K 30,46

ZX 0037 15,76

ZX 0135 51,10

ZX 0243 partiel 42,92

ZY 0029J partiel 10,00

ZY 0029K 50,00

ZY 0036 27,13

ZY 0037 16,29

ZY 0038 24,13

ZY 0039 73,48

ZY 0042 A 28,56

ZY 0046 A 19,92

ZY 0051 49,61

ZY 0076 13,58

ZY 0107 60,51
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018-0054  en date du  16 janvier 2018 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 18/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2015-108
présentée par les membres du GROUPEMENT PASTORAL « ASSOCIATION DES ÉLEVEURS ARLÉSIENS » domicilié chez M.
Robert  TAVAN  –  Mas  de  Griffeuille  –  LE  SAMBUC  13200  ARLES,  portant  sur  52ha07a20ca  non  pondérés  (13ha01a80ca
pondérés) situés sur la commune de AIME LA PLAGNE, 176ha53a33ca non pondérés (44ha13a33ca pondérés) situés sur la
commune de BEAUFORT SUR DORON, et 722ha80a80ca non pondérés (180ha70a20ca pondérés) situés sur la commune de LA
LECHERE,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 15/12/2017,

CONSIDÉRANT que la demande déposée par les associés du GROUPEMENT PASTORAL « ASSOCIATION DES ÉLEVEURS
ARLÉSIENS » relève de la priorité 2 installation gestion collective du schéma directeur départemental des structures de la Savoie
(SDDS),

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 52ha07a20ca non pondérés (13ha01a80ca pondérés)
situés sur la commune de AIME LA PLAGNE, 176ha53a33ca non pondérés (44ha13a33ca pondérés) situés sur la commune de
BEAUFORT SUR DORON, et 722ha80a80ca non pondérés (180ha70a20ca pondérés) situés sur la commune de LA LECHERE
est accordée aux membres du GROUPEMENT PASTORAL « ASSOCIATION DES ÉLEVEURS ARLÉSIENS » domicilié chez M.
Robert TAVAN – Mas de Griffeuille – LE SAMBUC 13200 ARLES.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.
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Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET

Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2018-0054 accordée aux membres 

du GROUPEMENT PASTORAL « ASSOCIATION DES ÉLEVEURS ARLÉSIENS »

commune de AIME LA PLAGNE = 52ha07a20ca

commune de BEAUFORT SUR DORON = 176ha53a33ca

zone parcelle subdiv

M 0001 1276,80

M 0002 0,65

M 0003 1523,35

M 0004 244,80

M 0005 2161,60

Surf NP 
(ares)

zone parcelle subdiv

J 0034 1000,50

J 0035 374,90

J 0036 4049,00

J 0037 0,66

J 0038 0,95

J 0039 0,52

J 0041 0,80

J 0042 11716,00

J 0043 510,00

Surf NP 
(ares)

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-01-16-004 - Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018-0054  en date du  16 janvier 2018
portant autorisation d'exploiter aux membres du Groupement Pastoral des Eleveurs Arlésiens 94



Annexe 2

commune de LA LECHERE = 722ha80a80ca

zone parcelle subdiv

BC 0390 B 0,99

MA 0006 40,76

MA 0281 14,50

MA 0293 2,43

MA 0296 10,72

MA 0319 14,15

MA 0332 26,30

MB 0008 2,98

MB 2163 J et K 46,63

OW 0025 48,60

OW 0043 3,50

OW 0046 35,70

OW 0047 5,45

OW 0049 1,05

OW 0051 2,40

OW 0052 4,20

OW 0053 2,88

OW 0054 1,50

OW 0055 1,80

OW 0056 2,21

OW 0057 3,02

OW 0058 1,53

OW 0059 13,35

OW 0060 3,90

OW 0061 8,35

OW 0062 3,50

OW 0063 7,60

OW 0064 3,40

OW 0065 1,22

OW 0066 1,21

OW 0067 1,78

OW 0068 3,78

OW 0069 2,23

OW 0070 3,85

OW 0071 2,27

OW 0072 6,00

OW 0073 4,17

OW 0074 2,63

OW 0075 46,50

OW 0076 3,68

OW 0077 3,50

OW 0078 8,85

OW 0079 3,40

OW 0080 1,00

Surf NP 
(ares)

OW 0081 2,12

OW 0082 1,50

OW 0083 8,20

OW 0084 4,30

OW 0085 4,73

OW 0086 27,55

OW 0087 2,55

OW 0088 7,50

OW 0089 2,18

OW 0090 7,20

OW 0092 1,53

OW 0093 1,35

OW 0094 1,18

OW 0095 0,48

OW 0096 0,86

OW 0114 20,00

OW 0122 8,10

OW 0123 7,35

OW 0125 5,65

OW 0127 3,54

OW 0128 3,83

OW 0129 2,52

OW 0130 5,30

OW 0131 11,25

R 0011 102,40

R 0012 0,40

R 0013 5405,20

R 0014 72,80

R 0015 3,36

R 0016 579,20

R 0017 777,20

R 0018 3057,00

R 0019 1481,20

R 0020 0,52

R 0021 10298,00

R 0022 255,80

R 0023 1195,96

R 0024 1124,00

R 0027 1284,00

R 0028 275,20

R 0032 1894,00

R 0033 1986,00

R 0034 205,50

R 0043 436,40

R 0051 13151,85

R 0052 227,99

R 0053 3857,00

R 0060 partiel 2886,60

R 0061 partiel 1600,00

R 0093 1451,10

R 0094 737,50

R 0095 171,40

R 0096 538,90

R 0097 131,30

R 0098 96,10

R 0099 53,00

R 0100 127,70

R 0101 87,70

R 0102 38,60

R 0103 1303,95

R 0104 86,80

R 0105 2598,60

R 0106 885,75

T 0116 720,00

T 0117 238,00

T 0118 280,20

T 0120 17,65

T 0121 34,00

YA 0010 11,25

YA 0011 17,63

YA 0012 11,53

YA 0013 24,58

YA 0014 10,80

YA 0015 12,20

YA 0016 7,17

YA 0017 3,07

YA 0018 11,48

YA 0019 15,06

YA 0020 12,56

YA 0021 9,83

YA 0022 12,33

YA 0023 57,78

YA 0024 35,95

YA 0025 48,03

YA 0026 4,76

YA 0027 20,03

YA 0028 10,22

YA 0029 10,00
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Annexe 3

YA 0030 14,83

YA 0031 13,50

YA 0032 8,30

YA 0033 28,42

YA 0034 8,20

YA 0035 7,06

YA 0036 16,46

YA 0037 27,96

YA 0038 10,92

YA 0039 8,00

YA 0040 10,50

YA 0041 22,32

YA 0042 15,25

YA 0043 58,27

YA 0044 12,97

YA 0045 9,25

YA 0046 16,18

YA 0048 20,77

YA 0049 17,40

YA 0050 11,00

YA 0051 10,38

YA 0055 11,50

YA 0056 17,53

YA 0057 22,43

YA 0058 15,43

YA 0076 3,55

YA 0077 1,79

YA 0078 5,42

YA 0079 14,90

YA 0080 2,43

YA 0081 2,50

YA 0082 2,35

YA 0083 1,45

YA 0084 1,55

YA 0085 10,63

YA 0086 1,83

YA 0087 0,90

YA 0088 0,81

YA 0089 1,37

YA 0090 0,08

YA 0091 3,03

YA 0092 0,41

YA 0093 0,37

YA 0094 0,45

YA 0095 0,21

YA 0096 2,40

YA 0097 0,06

YA 0098 3,30

YA 0099 5,90

YA 0100 3,90

YA 0101 2,91

YA 0102 1,85

YA 0103 1,10

YA 0104 1,22

YA 0105 38,98

YB 0001 20,56

YB 0004 23,50

YB 0005 8,06

YB 0006 37,86

YB 0007 23,26

YB 0010 8,03

YB 0011 8,13

YB 0012 12,23

YB 0013 4,96

YB 0014 4,66

YB 0015 21,80

YB 0016 54,56

YB 0018 19,16

YB 0019 10,96

YB 0020 4,96

YB 0021 15,20

YB 0022 10,00

YB 0024 27,70

YB 0026 14,81

YB 0174 2,66

YB 0175 21,73

YB 0177 14,37

YB 0178 9,56

YB 0179 3,23

YB 0180 7,85

YB 0181 6,73

YB 0182 6,03

YB 0183 9,73

YB 0184 26,63

YB 0185 9,26

YB 0186 30,93

YB 0187 12,95

YB 0188 12,86

YC 0002 22,20

YC 0006 15,53

YC 0009 2,63

YC 0010 22,26

YC 0011 6,66

YC 0012 12,00

YC 0013 17,86

YC 0016 30,90

YC 0017 34,20

YC 0018 16,30

YC 0019 35,40

YC 0021 32,02

YC 0022 21,65

YC 0023 12,76

YC 0025 25,07

YC 0027 33,79

YC 0028 23,10

YC 0029 36,86

YC 0030 5,17

YC 0032 4,90

YC 0033 12,93

YC 0034 26,60

YC 0035 38,46

YC 0036 25,93

YC 0037 28,40

YC 0038 18,70

YC 0039 14,50

YC 0040 13,33

YC 0041 18,83

YC 0042 9,03

YC 0043 1,66

YC 0044 30,26

YC 0045 14,50

YC 0046 13,30

YC 0047 13,83

YC 0048 39,03

YC 0049 20,96

YC 0050 54,56

YC 0051 15,56

YC 0052 9,90

YC 0053 12,20

YC 0059 9,16

YC 0060 11,53

YC 0061 15,00

YC 0062 6,40

YC 0063 22,60

YC 0064 15,50
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Annexe 4

YC 0065 9,25

YC 0066 17,36

YC 0067 34,60

YC 0068 24,50

YC 0069 23,96

YC 0070 16,13

YC 0071 16,83

YC 0072 37,00

YC 0073 28,20

YC 0074 17,13

YC 0075 5,40

YC 0076 10,96

YC 0077 23,10

YC 0078 22,13

YC 0079 2,98

YC 0080 8,10

YC 0081 26,83

YC 0082 3,40

YC 0083 10,19

YC 0084 2,61

YC 0085 5,22

YC 0086 12,20

YC 0087 11,26

YC 0090 339,40

YC 0093 224,06

YC 0095 99,97

YC 0097 8,91

YC 0099 10,85

YD 0001 15,70

YD 0002 0,80

YD 0003 12,56

YD 0004 5,43

YD 0005 8,10

YE 0001 54,60

YE 0006 23,20

YE 0007 11,53

YE 0008 19,00

YE 0009 6,10

YE 0010 16,26

YE 0011 20,33

YE 0012 9,10

YE 0013 21,15

YE 0014 14,96

YE 0015 50,13

YE 0016 8,28

YE 0017 6,56

YE 0018 14,08

YE 0019 28,26

YE 0020 7,93

YE 0021 17,46

YE 0022 8,86

YE 0023 1,00

YE 0024 6,35

YE 0025 3,50

YE 0026 30,86

YE 0027 18,17

YE 0028 15,93

YE 0029 23,03

YE 0030 15,00

YE 0031 10,53

YE 0032 10,76

YE 0033 14,06

YE 0034 18,66

YE 0035 1,30

YE 0036 1,60

YE 0037 27,61

YE 0038 17,40

YE 0039 3,00

YE 0040 8,60

YE 0041 5,66

YE 0042 13,60

YE 0043 13,70

YE 0044 22,02

YE 0045 33,96

YE 0046 13,93

YE 0047 53,30

YE 0048 24,63

YE 0049 39,27

YE 0050 5,76

YE 0053 21,40

YE 0054 20,56

YE 0055 18,70

YE 0056 17,53

YE 0057 22,43

YE 0058 15,43

YE 0060 40,58

YE 0110 0,55

YE 0112 2,46

YE 0113 6,96

YE 0114 9,47

YE 0117 19,75

YE 0118 9,80

YE 0119 6,56

YE 0155 10,07

YE 0157 29,96

YH 0003 10,40

YH 0004 12,80

YH 0006 34,76

YH 0008 16,50

YH 0009 16,22

YH 0010 20,10

YH 0011 13,83

YH 0012 38,76

YH 0013 4,86

YH 0014 9,90

YH 0015 9,23

YH 0016 14,90

YH 0017 12,13

YH 0018 23,71

YH 0021 17,76

YH 0023 43,36

YH 0024 92,85

YH 0025 36,96

YH 0026 9,36

YH 0027 38,86

YH 0028 81,56

YH 0030 27,96

YH 0031 9,66

YH 0032 1,04

YH 0033 19,00

YH 0034 3,03

YH 0038 20,33

YH 0041 56,82

YH 0042 4,46

YH 0047 5,20

YH 0048 2,41

YH 0049 105,54

YH 0054 6,00

YH 0055 5,75

YH 0056 29,96

YH 0057 21,56

YH 0058 15,56

YH 0059 20,39

YH 0060 16,12

YH 0061 19,33

YH 0062 16,36

YH 0064 121,56

YH 0065 15,76

YH 0066 18,23

YH 0067 11,16

YH 0068 13,30

YH 0069 8,70
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Annexe 5

YH 0070 4,90

YH 0071 10,73

YH 0072 6,53

YH 0073 8,93

YH 0074 74,15

YH 0075 19,33

YH 0076 24,86

YH 0081 62,93

YH 0083 8,93

YH 0088 2,74

YH 0091 30,93

YH 0092 50,02

YH 0094 8,50

YH 0096 1,34

YH 0101 15,90

YH 0105 2,74

YH 0109 13,20

YH 0113 11,07

YH 0114 9,56

YH 0115 23,57

YH 0117 11,66

YH 0119 16,96

YH 0123 2,36

YH 0124 6,16

YH 0130 8,33

YH 0131 79,76

YH 0132 3,80

YH 0133 5,96

YH 0134 10,73

YH 0135 15,66

YH 0136 33,63

YH 0137 6,70

YH 0138 15,30

YH 0139 24,93

YH 0140 24,96

YH 0141 9,56

YH 0142 16,66

YH 0143 8,33

YH 0144 25,73

YH 0145 11,43

YH 0146 27,70

YH 0148 23,57

YH 0169 47,70

YH 0175 12,70

YH 0176 47,00

YH 0178 46,96

YH 0183 91,83

YH 0187 33,55

YH 0190 25,58

YH 0196 31,40

YP 0001 15,70

YP 0002 0,80

YP 0003 12,56

YP 0004 5,43

YP 0005 8,10

ZS 0001 1,53

ZS 0002 3,73

ZS 0003 6,70

ZS 0004 5,92

ZS 0005 6,03

ZS 0225 5,60

ZS 0226 1,63

ZS 0227 11,20

ZS 0228 6,26

ZS 0229 7,76

ZS 0230 3,86

ZS 0231 6,90

ZS 0232 15,40

ZS 0233 8,10

ZS 0234 1,43

ZS 0235 4,93

ZS 0236 9,33

ZS 0237 13,66

ZS 0238 11,06

ZS 0239 5,13

ZS 0240 7,20

ZS 0241 1,65

ZS 0242 22,23

ZS 0243 1,06

ZS 0244 2,66

ZS 0245 6,70

ZS 0246 14,20

ZS 0247 10,26

ZS 0248 16,60

ZS 0249 2,00

ZS 0250 12,65

ZS 0251 4,96

ZS 0252 5,80

ZS 0253 5,16

ZS 0254 11,50

ZS 0255 9,73

ZS 0256 2,80

ZS 0257 7,43

ZS 0258 5,13

ZS 0259 5,56

ZS 0260 7,46

ZS 0261 9,66

ZS 0262 5,16

ZS 0263 5,03

ZS 0264 11,13

ZS 0265 2,93

ZS 0266 10,60

ZS 0267 11,50

ZS 0268 0,83

ZS 0269 18,23

ZS 0270 1,90

ZS 0271 3,53

ZS 0272 3,50

ZS 0273 5,20

ZS 0274 2,16

ZS 0275 6,13

ZS 0276 5,00

ZS 0277 3,30

ZS 0278 4,60

ZS 0279 4,73

ZS 0280 5,06

ZS 0281 1,93

ZS 0282 1,35

ZS 0283 1,54

ZS 0284 4,82

ZS 0285 2,48

ZS 0286 4,45

ZS 0287 0,82

ZS 0288 0,54

ZS 0289 0,19

ZS 0290 4,25

ZS 0291 1,63

ZS 0292 1,13

ZS 0293 7,00

ZS 0294 2,56

ZS 0295 4,30

ZS 0296 1,31

ZS 0297 1,00

ZS 0298 1,03

ZS 0299 0,80

ZS 0300 6,10

ZS 0301 1,80

ZS 0302 8,35

ZS 0303 4,50

ZS 0304 1,73

ZS 0305 2,16
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Annexe 6

ZS 0306 1,93

ZS 0307 5,45

ZS 0308 1,05

ZS 0309 5,85

ZS 0310 1,15

ZS 0311 3,85

ZS 0312 1,60

ZS 0313 1,60

ZS 0314 2,33

ZS 0315 2,37

ZS 0316 1,72

ZS 0317 0,89

ZS 0318 4,53

ZS 0319 0,17

ZS 0320 3,16

ZS 0321 0,82

ZS 0322 1,00

ZS 0323 0,41

ZS 0324 0,22

ZS 0325 2,20

ZS 0326 1,72

ZS 0327 2,70

ZS 0328 3,11

ZS 0329 1,55

ZS 0330 2,05

ZS 0331 0,92

ZS 0332 6,00

ZS 0333 1,35

ZS 0334 5,30

ZS 0335 1,50

ZS 0336 5,50

ZS 0337 2,77

ZS 0338 0,80

ZS 0339 0,79

ZS 0340 1,80

ZS 0341 2,20

ZS 0342 1,21

ZS 0343 1,58

ZS 0390 9,70

ZS 0391 2,43

ZS 0392 2,74

ZS 0393 3,00

ZS 0394 1,83

ZS 0395 2,04

ZS 0396 2,30

ZS 0397 0,96

ZS 0398 0,90

ZS 0399 0,87

ZS 0400 1,22

ZS 0401 0,30

ZS 0402 1,24

ZS 0403 2,15

ZS 0404 1,55

ZS 0405 0,98

ZS 0406 1,43

ZS 0407 1,37

ZS 0408 0,92

ZS 0409 2,43

ZS 0410 2,20

ZS 0411 0,12

ZS 0412 1,82

ZS 0413 1,28

ZS 0414 0,88

ZS 0415 0,54

ZS 0416 0,28

ZS 0417 0,13

ZS 0418 10,41

ZS 0419 2,10

ZS 0420 2,48

ZS 0421 1,78

ZS 0422 3,15

ZS 0423 1,23

ZS 0424 4,59

ZS 0425 3,66

ZS 0426 1,80

ZS 0427 3,70

ZS 0428 3,22

ZS 0429 1,12

ZS 0430 24,40

ZS 0431 2,55

ZS 0432 5,37

ZS 0433 2,35

ZS 0434 3,25

ZS 0435 0,32

ZS 0436 2,95

ZS 0437 0,49

ZS 0438 0,92

ZS 0439 1,44

ZS 0440 1,30

ZS 0441 0,58

ZS 0442 5,20

ZS 0443 0,79

ZS 0444 1,23

ZS 0445 0,14

ZS 0446 1,62

ZS 0447 8,18

ZS 0448 3,12

ZS 0449 1,93

ZS 0450 2,35

ZS 0451 0,26

ZS 0452 0,28

ZS 0453 0,62

ZS 0454 7,65

ZS 0455 1,15

ZS 0456 0,29

ZS 0457 1,85

ZS 0458 3,27

ZS 0459 1,54

ZS 0460 1,60

ZS 0461 3,50

ZS 0462 2,25

ZS 0463 1,56

ZS 0464 1,28

ZS 0465 3,68

ZS 0466 2,15

ZS 0467 1,40

ZS 0468 3,00

ZS 0469 3,07

ZS 0470 2,27

ZS 0471 8,20

ZS 0472 9,92

ZS 0473 3,37

ZS 0474 0,43

ZS 0475 0,31

ZS 0476 1,62

ZS 0477 2,57

ZS 0478 1,56

ZS 0479 12,60

ZS 0480 1,90

ZS 0481 1,45

ZS 0482 2,93

ZS 0483 1,60

ZS 0484 2,84

ZS 0485 0,59
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Annexe 7

ZS 0486 5,94

ZS 0487 0,33

ZS 0488 0,10

ZS 0489 0,61

ZS 0490 3,10

ZS 0491 8,25

ZS 0492 5,13

ZS 0493 2,00

ZS 0494 1,50

ZS 0495 1,88

ZS 0496 2,26

ZS 0497 0,75

ZS 0498 0,32

ZV 0065 8,55

ZV 0066 7,96

ZV 0067 19,13

ZV 0068 8,00

ZV 0069 2,40

ZV 0070 6,66

ZV 0071 8,20

ZV 0072 4,98

ZV 0073 7,20

ZV 0074 21,60

ZV 0075 3,18

ZV 0076 8,59

ZV 0077 7,52

ZV 0078 11,10

ZV 0079 7,11

ZV 0080 15,70

ZV 0081 10,00

ZV 0082 14,32

ZV 0083 11,62

ZV 0084 6,15

ZV 0085 9,83

ZV 0086 6,30

ZV 0087 3,50

ZV 0088 2,00

ZV 0089 4,07

ZV 0090 1,58

ZV 0091 16,38

ZV 0092 3,43

ZV 0093 10,03

ZV 0094 0,92

ZV 0095 2,58

ZV 0096 10,53

ZV 0097 2,43

ZV 0098 0,46

ZV 0099 1,40

ZV 0100 2,43

ZV 0101 12,80

ZV 0102 1,92

ZV 0103 3,10

ZV 0104 5,30

ZV 0105 1,66

ZV 0106 3,03

ZV 0107 4,33

ZV 0108 3,53

ZV 0109 7,23

ZV 0260 178,33

ZV 0261 0,27

ZV 0262 0,23

ZV 0263 3,11

ZV 0264 3,80

ZV 0265 6,25

ZV 0266 2,20

ZV 0267 1,24

ZV 0268 0,58

ZV 0269 0,46

ZV 0270 5,97

ZV 0271 7,57

ZV 0272 6,35

ZV 0273 2,69

ZV 0274 0,38

ZV 0275 2,18

ZV 0276 3,50

ZV 0277 7,35

ZV 0278 5,00

ZV 0279 2,23

ZV 0280 3,95

ZV 0281 1,10

ZV 0282 0,59

ZV 0283 0,85

ZV 0284 0,92

ZV 0285 0,64

ZV 0286 0,85

ZV 0287 15,78

ZV 0288 4,85

ZV 0289 2,01

ZV 0290 3,60

ZV 0291 1,56

ZV 0292 1,65

ZV 0293 1,43

ZV 0294 3,32

ZV 0296 1,92

ZV 0297 3,15

ZV 0298 7,08

ZV 0299 1,32

ZV 0300 0,96

ZV 0301 4,85

ZV 0302 6,20

ZV 0303 2,55

ZV 0304 11,65

ZV 0305 1,38

ZV 0306 0,83

ZV 0307 3,40

ZV 0308 5,15

ZV 0309 3,65

ZV 0310 9,80

ZV 0311 3,75

ZV 0312 0,82

ZV 0313 2,36

ZV 0314 4,45

ZV 0315 2,55

ZV 0316 3,06

ZV 0318 4,36

ZV 0319 2,86

ZV 0320 1,68

ZV 0321 4,22

ZV 0322 0,48

ZV 0323 6,45

ZV 0324 5,95

ZV 0325 3,00

ZV 0326 4,10

ZV 0327 1,78

ZV 0328 2,00

ZV 0329 6,55

ZV 0330 6,10

ZV 0331 1,70

ZV 0332 6,35

ZV 0333 4,12

ZV 0334 9,75

ZV 0335 4,28

ZV 0336 1,95

ZV 0337 4,10

ZV 0338 6,95

ZV 0339 12,00

ZV 0340 12,55
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Annexe 8

ZV 0341 3,87

ZV 0342 1,33

ZV 0343 4,50

ZV 0344 0,98

ZV 0345 2,10

ZV 0346 2,62

ZV 0347 2,10

ZV 0348 3,40

ZV 0349 6,90

ZV 0350 3,60

ZV 0351 16,75

ZV 0352 8,25

ZV 0353 7,70

ZV 0354 1,22

ZV 0355 6,65

ZV 0356 3,35

ZV 0357 0,69

ZV 0358 14,20

ZV 0359 14,90

ZV 0360 2,60

ZV 0361 2,08

ZV 0362 5,45

ZV 0363 14,20

ZV 0364 3,74

ZV 0365 2,17

ZV 0366 9,60

ZV 0367 1,55

ZV 0368 2,83

ZV 0369 0,43

ZV 0370 0,39

ZV 0371 8,40

ZV 0372 4,80

ZV 0373 1,48

ZV 0374 0,92

ZV 0375 2,25

ZV 0376 2,14

ZV 0377 2,71

ZV 0378 0,34

ZV 0379 0,45

ZV 0380 2,00

ZV 0381 1,30

ZV 0382 1,10

ZV 0383 0,90

ZV 0384 1,12

ZV 0385 0,60

ZV 0386 2,50

ZV 0387 0,96

ZV 0388 7,65

ZV 0389 7,82

ZV 0390 11,45

ZV 0391 0,61

ZV 0392 1,83

ZV 0393 18,93

ZV 0394 4,00

ZV 0395 0,52

ZV 0396 1,45

ZV 0397 1,40

ZV 0398 1,29

ZV 0399 2,50

ZV 0400 6,60

ZV 0401 2,04

ZV 0403 5,47

ZV 0404 4,45

ZV 0405 25,20

ZV 0406 139,08

ZW 0112 1,95

ZW 0114 5,25

ZW 0115 18,67

ZW 0116 8,60

ZW 0117 3,80

ZW 0118 1,52

ZW 0123 6,22

ZW 0127 54,92

ZW 0128 12,25

ZW 0390 322,78

ZW 0393 3,19

ZW 0394 1,17

ZW 0395 0,82

ZW 0396 0,80

ZW 0397 0,49

ZW 0398 5,18

ZW 0399 10,70

ZW 0400 1,78

ZW 0401 1,34

ZW 0402 0,20

ZW 0403 0,64

ZW 0404 0,54

ZW 0405 1,70

ZW 0406 5,56

ZW 0407 4,93

ZW 0408 5,90

ZW 0409 5,30

ZW 0410 3,15

ZW 0411 22,78

ZW 0412 1,13

ZW 0413 2,35

ZW 0414 2,80

ZW 0415 7,75

ZW 0416 6,55

ZW 0417 11,70

ZW 0418 1,56

ZW 0419 0,59

ZW 0420 4,33

ZW 0423 1,00

ZW 0424 0,93

ZW 0425 2,53

ZW 0426 1,65

ZW 0427 0,42

ZW 0428 1,44

ZW 0429 3,30

ZW 0430 0,97

ZW 0431 0,99

ZW 0432 0,63

ZW 0433 0,18

ZW 0434 0,19

ZW 0435 0,14

ZW 0436 4,57

ZW 0437 1,16

ZW 0438 2,23

ZW 0439 2,53

ZW 0442 0,28

ZW 0443 1,30

ZW 0444 2,00

ZW 0445 0,22

ZW 0446 0,55

ZW 0447 0,33

ZW 0448 2,13

ZW 0449 2,78

ZW 0450 1,03
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Annexe 9

TOTAL = 951ha41a33ca

ZW 0451 4,65

ZW 0452 0,50

ZW 0453 2,93

ZW 0454 1,12

ZW 0456 1,22

ZW 0457 3,11

ZW 0458 0,87

ZW 0459 0,78

ZW 0460 3,85

ZW 0461 5,50

ZW 0462 1,65

ZW 0463 8,55

ZW 0464 2,85

ZW 0465 2,08

ZW 0466 1,10

ZW 0467 6,60

ZW 0468 4,25

ZW 0471 1,10

ZW 0472 7,50

ZW 0476 4,10

ZW 0477 2,00

ZW 0478 2,75

ZW 0479 2,80

ZW 0480 1,45

ZW 0481 1,28

ZW 0491 223,70

ZW 0507 0,60

ZY 0029 67,23

ZY 0030 23,12

ZY 0032 29,60

ZY 0044 7,30

ZY 0045 3,70

ZY 0048 9,23

ZY 0049 3,13

ZY 0050 9,40

ZY 0062 29,00

ZY 0065 1,40

ZY 0068 6,35

ZY 0489 47,32

ZY 0490 9,92

ZY 0492 8,15

ZY 0495 partiel 4,52
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018-0057 en date du 16 janvier 2018 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 28/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-055
présentée par les associés de l’ EARL MARTINS GOMES domicilié 115 chemin des Curies 73250 SAINT PEIRRE D’ALBIGNY,
portant sur 6ha46a80ca non pondérés (38ha80a80ca pondérés) situés sur la commune de CHAMOUSSET, 1ha69a80ca non
pondérés  (10ha18a80ca  pondérés)  situés  sur  la  commune  de  FRETERIVE,  et  5ha76a98ca  non  pondérés  (34ha61a88ca
pondérés) situés sur la commune de SAINT PIERRE D'ALBIGNY.

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 24/11/2017,

CONSIDERANT que la demande déposée par les associés de l’ EARL MARTINS GOMES relève de la priorité 3.4 agrandissement
>38ha par exploitant et < plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie (SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 6ha46a80ca non pondérés (38ha80a80ca pondérés)
situés  sur  la  commune de  CHAMOUSSET,  1ha69a80ca non pondérés  (10ha18a80ca pondérés)  situés  sur  la  commune de
FRETERIVE, et 5ha76a98ca non pondérés (34ha61a88ca pondérés) situés sur la commune de SAINT PIERRE D'ALBIGNY est
accordée aux associés de l’EARL MARTINS GOMES domicilié 115 chemin des Curies 73250 SAINT PEIRRE D’ALBIGNY.

Ces parcelles étaient  antérieurement  exploitées par  Madame MARTINS GOMES Béatrice domiciliée 115 chemin des Curies
73250 SAINT PIERRE D'ALBIGNY.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET
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,Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2018-0057 accordée aux associés de l’ EARL MARTINS GOMES 

commune de CHAMOUSSET = 6ha46a80ca

commune de FRETERIVE = 1ha69a80ca

commune de SAINT PIERRE D’ALBIGNY = 5ha76a98ca

TOTAL = 13ha93a58ca

Zone Numéro Subd Surf NP
ZC 0053 119,00
ZC 0054 40,50
ZC 0055 33,50
ZD 0006 J 26,75
ZD 0006 26,75
ZH 0004 53,60
ZH 0005 K 23,20
ZH 0074 91,90
ZI 0023 16,80
ZI 0024 20,00
ZI 0031 A 140,90
ZI 0031 B 5,90
ZI 0063 A 48,00

Zone Numéro Subd Surf NP
ZA 0084 8,20
ZA 0085 16,00
ZB 0002 22,80
ZB 0055 66,20
ZC 0024 39,70
ZC 0026 J 8,45
ZC 0026 K 8,45

Zone Numéro Subd Surf NP
C 0363 1,48

YH 0036 6,70
YH 0037 19,50
YH 0041 23,60
ZD 0012 4,40
ZD 0033 14,10
ZD 0060 16,10
ZD 0065 J 17,10
ZD 0065 K 11,00
ZE 0039 29,30
ZE 0040 13,00
ZE 0043 26,60
ZE 0055 19,50
ZE 0058 33,40
ZE 0059 J 5,70
ZE 0059 K 10,00
ZE 0060 J 9,15
ZE 0060 K 9,15

ZE 0098 22,90
ZE 0104 18,90
ZH 0001 25,30
ZH 0027 14,50
ZH 0031 A 22,90
ZH 0031 B 7,10
ZH 0032 35,70
ZH 0127 16,88
ZH 0128 16,52
ZK 0014 50,60
ZP 0019 14,20
ZP 0020 22,90
ZP 0021 J 33,70
ZP 0021 K 47,90
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018-0058  en date du  22 janvier 2018  portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 17/10/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-056
présentée par les associés du GAEC LA VERRIERE domicilié La Verrière – Route de Charves – TESSENS 73210 AIME LA
PLAGNE,  portant  sur  57ha07a88ca  non  pondérés  (42ha50a75ca  pondérés)  situés  sur  la  commune  de  AIME LA PLAGNE,
5ha58a52ca non pondérés (5ha58a52ca pondérés) situés sur la commune de LA PLAGNE TARENTAISE, et 2ha69a30ca  non
pondérés (2ha69a30ca pondérés) situés sur la commune de  LES CHAPELLES,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 24/11/2017,

CONSIDERANT  que la demande déposée par les associés du GAEC LA VERRIERE relève de la priorité 3.1 agrandissement
avec surface résultante <38ha par associé du schéma directeur départemental des structures de la Savoie (SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 57ha07a88ca non pondérés (42ha50a75ca pondérés)
situés sur la commune de AIME LA PLAGNE, 5ha58a52ca non pondérés (5ha58a52ca pondérés) situés sur la commune de LA
PLAGNE TARENTAISE, et 2ha69a30ca non pondérés (2ha69a30ca pondérés) situés sur la commune de LES CHAPELLES est
accordée aux associés du GAEC LA VERRIERE domicilié La Verrière – Route de Charves – TESSENS 73210 AIME LA PLAGNE.

Ces parcelles étaient antérieurement exploitées par les associés du GAEC DU CRET DU REY domicilié Tessens – route de
Charves - La Verrière 73210 AIME LA PLAGNE.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.
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Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Lisiane FERMOND-VARNET

Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2018-0058 accordée aux associés du GAEC LA VERRIERE 

commune de AIME LA PLAGNE = 57ha07a88ca

Zone Numéro Subd Surf NP

C 0838 2,00

D 0009 3,46

D 0011 18,00

D 0018 3,95

D 0021 2,93

D 0023 14,00

D 0036 16,66

D 0064 8,15

D 0074 3,63

D 0090 3,03

D 0142 0,11

D 0166 1,67

D 0176 2,06

D 0180 3,89

D 0189 2,10

D 0197 3,65

D 0202 6,50

D 0207 7,10

D 0244 8,10

D 0253 22,00

D 0266 10,43

D 0277 12,90

D 0284 3,53

D 0290 5,10

D 0292 2,16

D 0302 2,06

D 0307 13,25

D 0321 8,35

D 0326 5,70

D 0338 1,78

D 0346 4,63

D 0356 6,30

D 0375 10,33

D 0391 10,80

D 0395 12,05

D 0397 10,00

D 0404 11,30

D 0431 2,39

E 0025 2,40

E 0074 4,50

E 0123 3,96

E 0135 3,10

E 0143 3,66

E 0255 7,70

E 0268 0,05

E 0269 2,40

E 0318 7,83

E 0330 1,95

E 0347 14,29

E 0423 7,05

E 0426 6,22

E 0540 7,80

E 0546 4,37

E 0601 11,05

E 0637 5,50

E 0648 9,60

E 0650 1,70

E 0661 3,44

E 0683 8,00

E 0731 5,50

E 0770 8,15

E 0862 3,35

E 0947 1,45

E 1114 3,34

E 1115 0,02

G 0036 3,08

G 0606 3,00

G 0607 1,63

G 0841 4,45

H 0126 10,00

H 0144 3,59

H 0163 9,30

H 0166 4,50

H 0184 3,73

H 0186 7,30

K 0212 6,30

K 0677 1,60

K 0954 5,65

K 0955 15,15

K 0975 3,75

L 0034 1,27

L 0060 9,90

L 0249 3,85

L 0636 5,25

L 0659 3,20

L 0845 6,25

L 0857 1,09

L 0896 10,30

M 0041 22,85

M 0045 28,75

M 0054 18,55

M 0057 6,68

M 0064 10,68

M 0066 1,42

M 0069 46,25

M 0071 9,45

M 0072 25,85

M 0074 3,40

M 0081 26,75

M 0082 26,75

M 0091 6,75

M 0092 7,60

M 0095 3,63

M 0099 10,82

M 0101 4,70

M 0104 6,45

M 0106 6,55

M 0113 18,95

M 0118 6,57

M 0120 6,58

M 0121 6,58

M 0122 13,05
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Annexe 2

M 0132 11,70

M 0134 11,40

M 0138 14,60

M 0139 11,18

M 0140 17,00

M 0153 24,44

M 0155 2,85

M 0160 9,18

M 0167 18,20

M 0170 16,00

M 0171 12,77

M 0172 12,78

M 0196 11,85

M 0198 5,20

M 0199 18,00

M 0201 9,15

M 0202 9,01

M 0208 2,17

M 0210 12,80

M 0216 3,52

M 0219 10,57

M 0224 1,66

M 0233 2,50

M 0234 8,17

M 0239 3,40

M 0248 7,10

M 0249 14,65

M 0252 3,60

M 0254 2,70

M 0256 7,70

M 0257 5,50

M 0259 2,80

M 0261 2,55

M 0264 17,93

M 0267 1,62

M 0278 3,15

M 0281 10,50

M 0285 3,55

M 0292 13,70

M 0297 14,00

M 0298 4,91

M 0299 9,84

M 0302 9,15

M 0313 3,85

M 0314 4,25

M 0320 5,15

M 0321 5,85

M 0328 2,62

M 0332 5,70

M 0339 5,65

M 0341 6,39

M 0342 6,38

M 0343 6,30

M 0346 3,93

M 0350 17,89

M 0351 3,45

M 0352 3,10

M 0353 14,75

M 0355 2,86

M 0356 6,51

M 0361 7,45

M 0362 5,80

M 0365 6,15

M 0370 20,15

M 0379 16,65

M 0387 3,81

M 0390 10,34

M 0392 14,85

M 0395 3,45

M 0398 3,45

M 0402 4,30

M 0408 4,30

M 0413 2,35

M 0414 2,40

M 0436 5,00

M 0441 5,50

M 0445 5,50

M 0446 5,50

M 0464 5,40

M 0470 2,70

M 0473 12,60

M 0476 4,08

M 0477 4,20

M 0480 7,65

M 0494 4,00

M 0542 3,27

M 0552 3,05

M 0573 3,30

M 0597 8,93

M 0598 3,00

M 0608 6,30

M 0612 2,60

M 0616 3,60

M 0620 7,00

M 0632 8,62

M 0633 6,88

M 0635 J 4,46

M 0635 K 8,92

M 0652 2,42

M 0686 5,35

M 0689 3,15

M 0691 2,90

M 0706 11,65

M 0709 7,35

M 0712 4,05

M 0717 3,55

M 0721 4,05

M 0722 4,05

M 0724 5,50

M 0734 4,70

M 0736 5,05

M 0737 16,45

M 0742 23,05

M 0745 13,30

M 0747 5,85

M 0761 9,90

M 0773 5,38

M 0780 4,15

M 0786 17,40

M 0788 1,22

M 0797 3,00

M 0799 1,05

M 0803 10,20

M 0804 6,10

M 0806 18,85

M 0812 15,30

M 0813 6,40

M 0815 4,27

M 0831 2,17

M 0835 7,00

M 0839 1,28

M 0841 3,85

M 0862 2,13

M 0872 7,38

M 0878 10,10

M 0881 5,10

M 0888 8,25

M 0890 3,13

M 0891 9,07

M 0892 9,08

M 0905 7,60

M 0906 7,60

M 0911 6,90

M 0914 6,68
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Annexe 3

M 0929 6,55

M 0930 6,98

M 0932 4,35

M 0939 5,15

M 0944 13,25

M 0963 4,95

M 0969 9,93

M 0976 3,26

M 0986 3,36

M 0989 30,25

M 0991 17,60

M 0996 12,33

M 1003 12,90

M 1006 15,65

M 1022 4,68

M 1029 24,05

M 1039 33,10

M 1045 10,37

M 1046 10,38

M 1051 11,45

M 1070 1,10

M 1071 9,50

M 1088 12,05

M 1089 4,15

M 1098 6,05

M 1099 3,97

M 1107 1,51

M 1108 4,45

M 1112 12,40

M 1120 6,88

M 1148 6,35

M 1165 2,70

M 1166 2,57

M 1167 6,40

M 1186 2,75

M 1191 5,05

M 1202 3,25

M 1210 3,85

M 1214 7,35

M 1216 1,70

M 1222 6,23

M 1262 11,30

M 1272 15,55

M 1277 4,37

M 1339 1,94

M 1341 3,83

M 1342 2,60

M 1352 6,20

M 1354 7,80

M 1357 3,65

M 1359 5,35

M 1360 15,05

M 1383 13,95

M 1420 13,15

M 1425 9,13

M 1434 5,15

M 1506 7,15

M 1507 21,41

M 1513 17,70

M 1514 22,80

M 1515 11,00

M 1540 7,20

N 0010 4,65

N 0012 4,70

N 0013 3,97

N 0014 4,35

N 0018 11,95

N 0022 6,15

N 0023 0,45

N 0041 2,55

N 0042 2,40

N 0045 0,01

N 0046 0,58

N 0047 1,56

N 0054 3,85

N 0057 3,76

N 0058 3,25

N 0063 1,99

N 0065 2,68

N 0073 5,30

N 0079 5,85

N 0099 5,10

N 0119 1,30

N 0120 1,85

N 0131 5,85

N 0147 3,37

N 0155 6,90

N 0156 3,13

N 0159 9,04

N 0163 3,07

N 0165 4,05

N 0170 14,34

N 0173 4,30

N 0175 5,10

N 0176 5,25

N 0178 6,30

N 0180 2,50

N 0181 4,75

N 0188 4,05

N 0193 6,75

N 0204 2,25

N 0205 2,86

N 0207 3,62

N 0219 11,70

N 0230 11,52

N 0231 4,80

N 0239 4,60

N 0241 12,62

N 0252 6,25

N 0259 23,60

N 0265 21,05

N 0269 8,70

N 0272 3,13

N 0273 11,15

N 0274 5,10

N 0301 3,86

N 0303 4,65

N 0318 7,30

N 0322 2,33

N 0325 4,95

N 0332 9,13

N 0334 12,25

N 0337 6,30

N 0350 1,58

N 0357 12,70

N 0360 4,05

N 0361 4,01

N 0365 3,87

N 0367 6,80

N 0368 6,10

N 0377 4,80

N 0381 4,55

N 0384 4,00

N 0391 2,35

N 0393 3,00

N 0394 5,40

N 0395 2,10

N 0401 1,41

N 0406 1,62

N 0408 2,57

N 0409 2,60

N 0416 3,25

N 0419 13,05

N 0424 4,40

N 0425 3,02

N 0429 3,09

N 0434 6,10

N 0437 3,68

N 0440 8,25

N 0453 2,88

N 0463 14,90

N 0465 4,50

N 0467 2,62
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Annexe 4

N 0481 3,89

N 0482 4,31

N 0483 8,45

N 0484 4,55

N 0491 3,77

N 0492 0,70

N 0493 1,55

N 0497 5,40

N 0498 10,50

N 0501 4,30

N 0506 5,00

N 0513 5,65

N 0522 10,35

N 0528 5,30

N 0542 4,55

N 0548 2,14

N 0552 3,40

N 0555 4,65

N 0555 4,50

N 0561 4,50

N 0563 9,03

N 0565 6,96

N 0569 1,55

N 0570 2,95

N 0573 3,95

N 0574 3,15

N 0581 14,15

N 0590 2,70

N 0599 9,45

N 0602 8,95

N 0612 9,30

N 0615 4,10

N 0617 2,63

N 0618 2,33

N 0628 4,80

N 0632 8,80

N 0641 10,40

N 0658 4,25

N 0669 5,40

N 0677 4,70

N 0678 2,44

N 0679 2,40

N 0686 2,81

N 0703 2,32

N 0711 8,50

N 0712 4,20

N 0717 4,70

N 0750 4,30

N 0753 3,48

N 0754 1,61

N 0762 7,60

N 0763 4,55

N 0769 2,15

N 0772 1,89

N 0773 1,89

N 0776 3,20

N 0777 5,35

N 0781 5,93

N 0794 2,98

N 0804 3,99

N 0805 2,41

N 0815 5,25

N 0822 1,20

N 0823 0,47

N 0825 5,05

N 0828 2,75

N 0829 5,05

N 0832 3,22

N 0840 3,38

N 0842 2,08

N 0848 8,35

N 0855 6,35

N 0862 2,92

N 0868 3,72

N 0869 3,36

N 0877 3,39

N 0888 7,60

N 0891 6,80

N 0897 11,90

N 0907 7,30

N 0913 5,42

N 0914 3,23

N 0916 5,20

N 0917 6,70

N 0930 2,41

N 0936 8,20

N 0939 2,10

N 0940 0,22

N 0946 4,20

N 0956 3,55

N 0957 3,55

N 0958 7,65

N 0966 0,78

N 0967 2,17

N 0968 5,35

N 0974 5,13

N 0981 3,52

N 0982 9,20

N 0991 5,17

N 0993 8,20

N 0995 2,01

N 0996 7,50

N 0998 3,78

N 1003 8,05

N 1010 7,80

N 1012 3,05

N 1022 3,85

N 1043 5,72

N 1046 3,48

N 1047 0,85

N 1048 4,30

N 1061 2,00

N 1065 3,98

N 1067 20,80

N 1074 7,25

N 1076 2,45

N 1083 2,42

N 1084 3,92

N 1085 2,35

N 1086 2,73

N 1087 4,60

N 1103 1,72

N 1106 3,62

N 1107 2,10

N 1108 2,46

N 1114 3,54

N 1126 3,90

N 1128 13,00

N 1154 13,75

N 1158 2,73

N 1160 6,15

N 1164 2,81

N 1188 10,75

N 1189 4,75

N 1194 1,71

N 1195 2,12

N 1205 7,63

N 1207 2,85

N 1209 3,71

N 1212 3,79

N 1227 1,23

N 1229 1,28
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Annexe 5
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N 1230 1,35

N 1231 13,00

N 1239 2,13

N 1244 3,62

N 1245 1,94

N 1290 2,41

N 1312 16,68

N 1313 17,87

N 1315 1,30

N 1316 2,95

N 1324 4,49

N 1326 0,66

N 1327 7,39

N 1337 2,86

O 0007 11,55

O 0015 7,20

O 0016 4,25

O 0019 4,85

O 0024 9,75

O 0025 2,64

O 0032 2,46

O 0038 3,06

O 0098 6,75

O 0122 8,30

O 0126 1,12

O 0129 2,61

O 0133 2,48

O 0134 0,80

O 0136 1,66

O 0141 0,72

O 0147 4,72

O 0163 4,98

O 0176 3,24

O 0177 2,57

O 0179 5,20

O 0184 2,73

O 0187 2,80

O 0212 7,40

O 0213 5,30

O 0222 4,40

O 0234 0,97

O 0236 0,87

O 0241 0,80

O 0245 3,66

O 0246 4,70

O 0247 3,37

O 0259 3,70

O 0260 13,80

O 0262 6,30

O 0263 8,60

O 0268 3,20

O 0270 5,95

O 0275 9,36

O 0285 5,85

O 0286 4,75

O 0291 3,39

O 0294 6,45

O 0302 6,40

O 0307 1,85

O 0331 1,15

O 0332 3,54

O 0333 3,55

O 0334 3,05

O 0347 10,40

O 0348 2,62

O 0350 0,78

O 0361 3,84

O 0365 5,02

O 0366 5,03

O 0367 1,13

O 0370 2,30

O 0371 5,10

O 0375 4,65

O 0376 4,20

O 0377 8,70

O 0404 3,60

O 0411 J 1,10

O 0411 K 2,64

O 0414 1,11

O 0422 1,53

O 0430 0,64

O 0433 1,50

O 0446 0,38

O 0447 0,49

O 0460 2,71

O 0484 3,08

O 0497 1,38

O 0510 2,20

O 0527 2,40

O 0528 1,60

O 0534 4,83

O 0546 1,26

O 0548 1,33

O 0554 0,35

O 0555 7,29

O 0556 1,53

O 0564 3,20

O 0569 1,92

O 0571 7,00

O 0858 1,05

O 1091 1,58

O 1093 4,83

O 1095 4,67

O 1099 3,25

O 1118 8,73

O 1120 2,43

O 1125 3,49

O 1135 2,99

P 0008 1,10

P 0011 0,66

P 0037 1,20

P 0039 3,20

P 0040 1,15

P 0041 1,90

P 0056 5,45

P 0064 1,65

P 0082 1,05

P 0086 1,55

P 0088 0,66

P 0090 3,30

P 0093 2,90

P 0101 2,26

P 0103 0,47

P 0104 5,55

P 0106 2,00

P 0110 0,45

P 0117 3,61

P 0123 1,65

P 0126 3,06

P 0127 0,41

P 0128 2,90

P 0150 1,27

P 0173 0,76

P 0175 1,95

P 0204 1,10

P 0207 0,77

P 0219 1,55

P 0254 3,16

P 0256 1,23

P 0265 1,40

P 0267 0,55

P 0269 0,48

P 0271 0,81

P 0274 1,69

P 0286 2,52

P 0288 2,61

P 0291 2,80

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-01-22-005 - Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018-0058  en date du  22 janvier 2018 
portant autorisation d'exploiter aux associés du GEC DE LA VERRIERE 113



Annexe 6
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P 0295 5,35

P 0297 3,00

P 0308 0,81

P 0311 2,20

P 0350 3,65

P 0360 1,07

P 0375 3,20

P 0379 2,20

P 0435 0,50

P 0499 1,38

P 0532 0,36

P 0647 3,30

P 0671 2,55

P 0683 1,59

P 0701 1,16

P 0702 6,06

P 0727 1,70

P 0754 1,20

P 0773 1,55

P 0776 2,26

P 0783 0,72

P 0797 1,20

P 0798 2,30

P 0800 0,45

P 0805 2,63

P 0806 2,75

P 0810 1,95

P 0825 0,33

P 0880 1,95

P 0903 1,46

P 0904 0,96

P 0919 2,20

P 0939 1,30

P 0946 4,05

P 0947 1,82

P 0950 4,33

P 0978 4,40

P 1007 4,40

P 1024 1,98

P 1028 8,47

P 1048 4,90

P 1049 0,35

P 1126 2,90

P 1185 4,20

P 1227 5,75

P 1243 1,12

P 1286 1,03

P 1288 2,03

P 1294 0,98

P 1326 1,97

P 1343 3,57

P 1345 3,84

P 1353 2,39

P 1355 0,23

P 1395 1,79

R 0015 2,45

R 0032 0,77

R 0034 3,25

R 0046 1,00

R 0061 3,41

R 0062 4,10

R 0104 12,55

R 0107 2,57

R 0138 2,70

R 0152 0,89

R 0214 2,90

R 0336 6,50

R 0338 9,55

R 0346 1,70

R 0358 2,25

R 0363 1,62

R 0383 2,45

R 0384 0,98

R 0387 2,10

R 0406 1,12

R 0423 2,02

R 0427 1,25

R 0428 7,94

R 0436 0,52

R 0440 2,33

R 0442 10,66

R 0443 1,55

R 0450 2,91

R 0453 3,42

R 0455 1,40

R 0459 2,26

R 0460 3,98

R 0461 2,35

R 0462 1,36

R 0463 10,10

R 0464 2,65

R 0466 5,52

R 0470 4,35

R 0488 6,34

R 0489 3,38

R 0491 3,05

R 0492 1,85

R 0494 3,19

R 0495 2,92

R 0497 2,93

R 0519 0,02

R 0530 2,42

R 0534 5,90

R 0535 5,50

R 0537 5,75

R 0548 1,60

R 0552 10,06

R 0576 2,25

R 0585 9,10

R 0586 5,88

R 0590 3,40

R 0591 4,80

R 0592 1,55

R 0593 2,65

R 0594 3,20

R 0596 3,05

R 0598 8,45

R 0611 8,50

R 0616 1,90

R 0625 6,85

R 0641 3,37

R 0642 1,40

R 0643 1,85

R 0644 3,85

R 0646 2,45

R 0648 3,15

R 0655 5,80

R 0665 3,66

R 0676 5,60

R 0677 8,55

R 0679 1,80

R 0683 9,35

R 0690 3,45

R 0691 4,85

R 0692 5,30

R 0696 9,75

R 0703 6,35

R 0708 8,10

R 0714 4,85

R 0718 3,00

R 0719 2,31

R 0720 3,40

R 0721 1,62

R 0727 1,88

R 0729 6,51

R 0733 4,60

R 0739 4,55

R 0741 7,03

R 0742 3,20

R 0744 1,34
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Annexe 7

Annexe 8

R 0745 5,22

R 0746 8,25

R 0747 2,38

R 0749 6,55

R 0750 5,05

R 0757 11,55

R 0760 2,70

R 0762 4,60

R 0763 10,10

R 0765 11,65

R 0773 2,55

R 0778 1,89

R 0779 4,05

R 0781 2,85

R 0813 1,02

R 0814 2,31

R 0815 1,18

R 0816 2,60

R 0819 1,48

R 0822 2,19

R 0829 2,07

R 0831 3,39

R 0836 3,55

R 0842 2,15

R 0848 2,55

R 0868 1,13

R 0870 1,88

R 0872 4,51

R 0946 8,62

R 1010 1,96

R 1110 9,09

R 1169 2,51

S 0008 3,80

S 0011 6,88

S 0041 5,45

S 0048 3,21

S 0051 3,76

S 0062 4,15

S 0074 5,45

S 0088 6,75

S 0090 2,20

S 0092 2,94

S 0115 5,85

S 0128 4,57

S 0135 2,60

S 0140 2,95

S 0172 9,08

S 0186 4,70

S 0190 9,90

S 0192 4,05

S 0198 17,50

S 0202 2,30

S 0210 4,85

S 0221 6,00

S 0234 6,25

S 0235 15,10

S 0243 3,83

S 0244 3,82

S 0251 4,13

S 0254 2,39

S 0259 5,00

S 0263 3,39

S 0274 4,45

S 0279 1,40

S 0280 1,75

S 0288 5,37

S 0293 2,27

S 0297 10,05

S 0300 8,85

S 0304 23,35

S 0306 5,50

S 0316 3,35

S 0323 3,25

S 0327 3,68

S 0330 5,60

S 0342 2,90

S 0351 2,80

S 0356 5,60

S 0358 2,88

S 0359 4,00

S 0379 3,96

S 0383 3,00

S 0396 19,85

S 0398 3,37

S 0409 8,77

S 0410 4,00

S 0411 3,71

S 0413 5,55

S 0414 7,00

S 0417 14,86

S 0420 8,78

S 0431 10,80

S 0434 9,77

S 0435 9,78

S 0445 3,50

S 0446 3,10

S 0452 6,40

S 0456 21,76

S 0459 1,29

S 0462 1,26

S 0466 2,90

S 0472 6,55

S 0483 7,99

S 0488 5,95

S 0491 14,20

S 0493 6,50

S 0495 7,40

S 0496 7,45

S 0497 4,15

S 0498 10,73

S 0499 13,13

S 0500 5,80

S 0501 3,00

S 0508 3,95

S 0524 2,55

S 0527 4,05

S 0532 3,57

S 0539 12,20

S 0541 2,93

S 0543 9,75

S 0544 3,40

S 0551 2,60

S 0554 5,35

S 0567 6,20

S 0573 2,18

S 0577 5,90

S 0578 9,00

S 0579 1,90

S 0580 4,61

S 0582 1,65

S 0587 5,70

S 0591 3,22

S 0595 2,56

S 0600 3,07

S 0611 6,95

S 0615 5,70

S 0616 10,08

S 0617 6,95

S 0623 0,95

S 0626 3,20

S 0629 1,80
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S 0643 5,65

S 0651 2,30

S 0652 1,10

S 0653 5,65

S 0657 12,80

S 0660 2,17

S 0661 2,06

S 0662 1,60

S 0664 3,46

S 0665 7,30

S 0667 0,07

S 0668 3,10

S 0669 4,40

S 0671 3,45

S 0679 3,23

S 0680 5,01

S 0684 4,20

S 0689 4,80

S 0692 3,28

S 0693 5,85

S 0694 3,50

S 0698 3,77

S 0699 2,10

S 0703 6,90

S 0704 1,95

S 0705 2,37

S 0706 2,54

S 0711 2,44

S 0714 2,94

S 0718 4,35

S 0719 9,30

S 0722 3,30

S 0723 5,25

S 0728 5,60

S 0731 4,45

S 0737 2,85

S 0739 4,10

S 0743 6,16

S 0746 4,20

S 0747 4,10

S 0748 1,85

S 0754 1,61

S 0755 4,16

S 0766 6,30

S 0772 6,50

S 0782 0,62

S 0783 9,80

S 0791 4,28

S 0793 1,75

S 0795 2,26

S 0799 0,55

S 0800 3,60

S 0804 1,25

S 0831 1,50

S 0834 2,73

S 0835 15,55

S 0837 7,95

S 0841 6,00

S 0842 1,80

S 0843 3,15

S 0844 5,15

S 0846 3,45

S 0848 2,99

S 0850 2,75

S 0912 1,57

S 0943 1,14

ZX 0005 5,87
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Annexe 9

commune de LA PLAGNE TARENTAISE = 5ha58a52ca

Zone Numéro Subd Surf NP

A 0279 1,75

A 0300 11,10

A 0327 3,45

A 0659 12,35

A 0679 5,30

A 0979 1,72

A 1403 3,65

A 1501 0,94

A 1560 9,19

A 2147 2,60

B 0725 13,64

B 1054 2,28

B 1142 9,37

C 0249 3,80

C 0274 10,00

C 0309 6,25

C 0317 4,60

C 0428 1,53

C 0511 1,75

C 0936 2,10

C 1025 0,68

D 0117 2,94

D 0176 3,04

D 0398 0,73

F 0447 7,89

F 0475 1,43

F 0484 3,45

F 0490 2,84

F 0492 7,60

F 0493 11,35

F 0506 12,75

F 0516 2,20

F 0517 1,10

F 0520 5,25

F 0924 4,10

F 0970 6,02

F 1009 7,00

F 1030 4,20

F 1042 8,65

F 1080 0,25

F 1081 1,15

F 1082 2,80

F 1089 2,65

F 1150 2,92

F 1152 5,85

F 1173 8,35

F 1176 14,96

F 1184 2,30

F 1185 1,85

F 1205 3,65

F 1224 5,60

H 0007 4,74

H 0281 8,90

H 0293 3,80

H 0306 2,40

H 0318 8,45

H 0333 5,80

H 0337 12,55

H 0354 3,38

H 0437 48,75

H 0438 3,06

H 0462 7,85

H 0467 9,05

H 0477 0,97

H 0480 8,45

H 0488 2,63

H 0513 2,65

H 0647 9,23

H 0668 4,80

H 0673 1,70

H 0680 2,66

H 0683 10,50

H 0695 3,76

H 0696 3,09

H 0708 3,40

H 0709 13,16

H 0712 J 4,56

H 0712 K 18,25

H 1164 4,88

H 1171 0,60

H 1173 0,70

H 1174 0,10

H 1179 2,28

H 1186 0,70

H 1188 0,96

H 1203 1,20

H 1205 8,45

I 0014 2,31

I 0102 2,05

I 0114 2,25

I 0129 0,30

I 0334 1,68

I 0526 4,05

M 0324 J 14,65

M 0324 K 14,65

M 0325 1,70

M 0327 3,90

M 0328 3,25

M 0339 3,40

M 0378 8,90

M 0735 14,10
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Annexe 10

commune de LES CHAPELLES = 2ha69a30ca

TOTAL = 65ha35a70ca

Zone Numéro Subd Surf NP

A 0111 12,80

A 0125 28,20

A 0311 9,30

A 0312 6,20

A 0313 23,60

A 0403 6,75

A 0531 8,20

A 0628 27,30

A 0628 27,30

A 0683 3,18

A 0866 8,70

A 0871 8,65

A 0913 7,60

A 1256 4,43

A 1257 4,73

A 1267 12,95

A 1508 3,59

A 1576 8,75

A 1611 3,65

A 1613 4,65

A 1760 16,60

A 1771 13,15

A 2283 2,67

B 0745 13,65

B 1808 2,70
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018-0059  en date du 16 janvier 2018  portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 29/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-080
présentée par les associés du GAEC LA MASSETTE FLEURIE domicilié 165 chemin de la Massette 73240 ROCHEFORT, portant
sur 2ha36a87ca situés sur la commune de SAINT GENIX SUR GUIERS,

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 27/10/2017,

CONSIDERANT  que  la  demande  déposée  par  les  associés  du  GAEC  LA MASSETTE  FLEURIE  relève  de  la  priorité  3.4
agrandissement >38ha par exploitant et < plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie
(SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1er- L’autorisation d’exploiter les parcelles listées en annexe, soit 2ha36a87ca situés sur la commune de SAINT GENIX
SUR GUIERS est  accordée aux associés  du  GAEC LA MASSETTE FLEURIE domicilié  165  chemin  de  la  Massette  73240
ROCHEFORT.

Ces parcelles étaient antérieurement exploitées par Madame GERBELOT-BARILLON Annie domiciliée  874 chemin des Roses
73520 SAINT BERON.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.

Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé: Lisiane FERMOND-VARNET
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Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2018-0059 accordée aux associés du GAEC LA MASSETTE FLEURIE 

commune de SAINT GENIX SUR GUIERS = 2ha36a87ca

Zone Numéro Subd Surface
C 0230 39,50
C 0232 16,30
C 0233 61,90
C 0234 29,50
C 0235 40,35
C 0236 39,91
C 0238 9,41
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018-0229  en date du  6 mars 2018 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 06/12/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-090
présentée par les associés du GAEC DU PREMIER BERRE domicilié 36 chemin du Grand Goulet - 1er Berre – Cidex 109 73390
CHAMOUX SUR GELON, portant sur 0ha95a77ca situés sur la commune de BETTON BETTONNET, 24ha73a90ca situés sur la
commune  de  BOURGNEUF,  95ha48a29ca  situés  sur  la  commune  de  CHAMOUX SUR GELON ,1ha29a47ca  situés  sur  la
commune de  CHATEAUNEUF, 2ha35a70ca situés sur la commune de HAUTEVILLE, et 3ha39a13ca situés sur la commune de
MONTGILBERT.

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 25/01/2018,

CONSIDERANT  que  la  demande  déposée  par  les  associés  du  GAEC  DU  PREMIER  BERRE  relève  de  la  priorité  3.5
agrandissement >38ha par exploitant et >plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie
(SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article  1er-  L’autorisation  d’exploiter  les  parcelles  listées  en  annexe,  soit  0ha95a77ca situés  sur  la  commune de  BETTON
BETTONNET, 24ha73a90ca situés sur la commune de BOURGNEUF, 95ha48a29ca situés sur la commune de CHAMOUX SUR
GELON ,1ha29a47ca situés  sur  la  commune de  CHATEAUNEUF,  2ha35a70ca situés  sur  la  commune de  HAUTEVILLE,  et
3ha39a13ca situés sur la commune de MONTGILBERT est accordée aux associés du GAEC DU PREMIER BERRE domicilié 36
chemin du Grand Goulet - 1er Berre – Cidex 109 73390 CHAMOUX SUR GELON.

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.
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Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET

Annexe 

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2018-0229 accordée aux associés du GAEC DU PREMIER BERRE 

commune de BETTON-BETTONET = 0ha95a77ca

parcelles cadastrées A 0686 (J et K) et A 0905

commune de BOURGNEUF = 24ha73a90ca

commune de CHAMOUX SUR GELON = 95ha48a29ca

Zone Numéro Subd Surface
B 0737 12,86
B 0738 6,90
B 0826 91,70
B 1695 A et B 95,36
B 1946 15,80
C 0184 A 7,02
C 0207 21,38
C 0210 29,05
ZB 0002 partiel 131,95
ZB 0005 29,50
ZB 0006 25,40
ZB 0007 142,40
ZB 0030 71,30
ZB 0031 41,40
ZB 0032 203,30
ZB 0047 18,40
ZB 0048 28,40
ZB 0049 52,20
ZB 0050 27,10
ZB 0051 43,10
ZB 0052 31,00
ZB 0053 108,00

ZC 0001 22,50
ZC 0002 16,70
ZC 0004 18,40
ZC 0005 54,20
ZC 0006 45,70
ZC 0013 128,10
ZC 0014 39,00
ZC 0015 146,90
ZC 0017 26,00
ZC 0018 partiel 140,20
ZC 0019 47,60
ZC 0022 80,60
ZC 0023 133,50
ZC 0024 81,80
ZC 0025 268,00
ZC 0029 105,40
ZC 0037 111,00
ZC 0038 partiel 24,40
ZC 0039 49,60
ZC 0045 9,80
ZC 0046 30,80
ZC 0047 37,50

Zone Numéro Subd Surface
ZC 0043 147,63
ZC 0044 77,20
ZC 0045 75,10
ZH 0008 68,40
ZH 0020 partiel 34,55
ZH 0021 30,45
ZI 0119 partiel 426,64
ZI 0151 partiel 568,68

ZM 0019 J 302,55
ZM 0019 K 302,55
ZM 0020 partiel 77,15
ZM 0023 A et B 129,00
ZM 0025 90,30
ZM 0026 A 109,00
ZM 0026 B 34,70
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ZD 0005 39,30
ZD 0020 15,80
ZD 0021 partiel 20,16
ZD 0024 24,10
ZD 0025 61,40
ZD 0026 59,20
ZD 0039 90,80
ZD 0041 112,90
ZD 0053 45,00
ZD 0075 partiel 88,33
ZI 0004 A 36,80
ZI 0043 38,10
ZI 0044 A et B 24,50
ZI 0045 A et B 46,80
ZI 0046 A et B 41,60
ZI 0087 J et K 30,02
ZK 0001 14,10
ZK 0002 20,80
ZK 0003 31,60
ZK 0004 51,40
ZK 0005 47,40
ZK 0025 63,30
ZK 0029 partiel 47,09
ZK 0030 48,40
ZK 0037 29,00
ZK 0039 127,70
ZK 0040 J et K 56,20
ZK 0041 121,80
ZK 0042 33,40
ZK 0044 71,30
ZK 0045 4,60
ZK 0046 26,70
ZK 0048 3,48
ZK 0051 61,10
ZK 0052 35,70
ZK 0055 59,10
ZK 0056 AJ 17,85
ZK 0056 AK 17,85
ZK 0056 B 23,95
ZK 0057 A 21,75
ZK 0057 B 13,65
ZK 0058 A et B 26,20
ZK 0071 25,40
ZK 0082 42,50
ZK 0091 partiel 23,89
ZK 0097 J et K 33,75
ZK 0098 J et K 32,41
ZK 0099 partiel 60,00
ZK 0107 J et K 44,37
ZK 0109 96,65
ZK 0110 101,41
ZK 0128 J, K et L 69,52
ZL 0001 16,60
ZL 0002 14,80
ZL 0003 5,90
ZL 0030 19,40

ZL 0045 80,70
ZL 0046 24,10
ZL 0047 23,90
ZL 0048 65,10
ZL 0049 36,50
ZL 0051 J et K 162,80
ZL 0052 A et B 43,40
ZL 0057 A et B 223,70
ZL 0058 71,60
ZL 0059 22,70
ZL 0062 25,40
ZL 0063 28,10
ZL 0064 48,80
ZL 0065 33,60
ZL 0066 20,50
ZL 0068 15,50
ZL 0069 J et K 76,00
ZL 0070 41,50
ZL 0071 58,80
ZL 0073 28,40
ZL 0074 14,70
ZL 0075 73,30
ZL 0076 23,60
ZM 0011 21,60
ZM 0012 A et B 75,20
ZM 0020 25,10
ZM 0021 23,00
ZM 0057 A et B 59,70
ZM 0058 A et B 25,30
ZO 0017 16,60
ZO 0018 28,80
ZO 0019 37,00
ZO 0028 126,80
ZP 0001 65,70
ZP 0002 24,40
ZP 0007 25,20
ZP 0008 27,40
ZP 0016 21,10
ZP 0075 20,00
ZP 0098 13,70
ZP 0114 14,50
ZP 0115 14,80
ZP 0154 37,40
ZP 0250 J et K 26,51
ZR 0007 A 20,50
ZR 0007 B/partiel 15,00
ZR 0007 C 17,80
ZR 0007 D 10,00
ZR 0008 24,00
ZR 0010 J 68,00
ZR 0013 26,50
ZR 0014 37,30
ZR 0021 21,80
ZR 0025 A 44,10
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Annexe (Page 2 sur 3) 

commune de CHATEAUNEUF = 1ha29a47ca

commune de HAUTEVILLE = 2ha35a70ca

ZR 0031 J et K 29,10
ZR 0032 AJ, AK et B 30,20
ZR 0033 J et K 28,10
ZR 0035 AJ, AK et B 77,30
ZR 0036 8,40
ZR 0039 56,20
ZR 0040 27,70
ZR 0041 27,50
ZR 0042 36,20
ZR 0049 J et K 136,80
ZR 0050 137,30
ZR 0051 A et B 200,10
ZR 0052 A 8,70
ZR 0055 79,20
ZR 0119 37,40
ZR 0120 37,40
ZR 0129 12,20
ZR 0130 12,20
ZS 0031 10,00
ZS 0108 44,70

ZT 0018 partiel 47,00
ZV 0060 partiel 248,00
ZV 0064 A 38,80
ZV 0064 B 67,60
ZW 0001 A et B 83,60
ZW 0004 93,00
ZW 0006 85,40
ZW 0007 33,20
ZW 0008 15,00
ZW 0009 54,10
ZW 0079 J et K 57,60
ZW 0080 J et K 83,70
ZW 0111 26,33
ZW 0112 2,00
ZY 0046 J 15,35
ZY 0046 K 15,35

Zone Numéro Subd Surface
ZC 0053 63,23
ZM 0028 36,33
ZM 0071 A 29,91

Zone Numéro Subd Surface
A 0307 20,00
A 0308 12,50
A 0310 13,73
A 0388 31,60
A 0409 J et K 32,95
A 0465 9,20
A 0589 35,88
ZB 0008 43,41
ZB 0009 36,43
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Annexe (Page 3 sur 3) 

commune de MONTGILBERT = 3ha39a13ca

TOTAL = 128ha22a26ca

Zone Numéro Subd Surface
A 0620 6,50
A 0623 9,55
A 0626 20,30
A 0635 22,10
A 0810 10,80
A 0815 J et K 81,35
A 0817 17,60
A 0821 14,50
A 0823 18,05
A 0825 1,53
A 0855 3,45
A 0867 7,00
A 2256 8,64
A 2257 3,51
A 2327 4,43
A 2328 0,59
A 2329 12,94
A 2330 0,48
A 2331 0,59
A 2332 9,94
A 2333 8,14
A 2334 0,84
A 2346 42,99
A 2347 3,61
A 2350 29,11
A 2351 0,59
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018-0233  en date du 26 mars 2018 portant autorisation d'exploiter

LE PREFET de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L331-1 à L331-11 et R.313-1 à R.313-12 et R.331-1 à R.331-12 du code rural,

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-375 du 12 avril 2013 fixant le schéma directeur départemental des structures agricoles
de la Savoie,

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SPADR  n°2017-1124  en  date  du  5  septembre  2017  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et créant la section « structures et économie des exploitations »,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2017-1223 en date du 25 septembre 2017 fixant les dispositions applicables aux baux
ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur départemental
des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2018 portant subdélégation de signature à Mme Lisiane FERMOND-VARNET, chef du service
politique agricole et développement rural,

Vu la  demande  d'autorisation  d’exploiter  déclarée  complète  en  date  du 26/09/2017,  déposée  sous  le  dossier  n°2017-088
présentée par les associés du GAEC DE LA FARCONNETIERE domicilié 131 route du Plan 73360 SAINT CHRISTOPHE LA
GROTTE, portant  sur  1ha41a91ca situés  sur  la  commune de SAINT CHRISTOPHE LA GROTTE, 5ha32a20ca situés sur  la
commune de SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS (38), et 5ha30a67ca situés sur la commune de SAINT LAURENT DU PONT
(38).

Vu l’avis favorable de la CDOA de l’Isère du 22/03/2018 en ce qui concerne les parcelles situées dans le département de l’Isère, à
savoir, 5ha32a20ca situés sur la commune de SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS (38), et 5ha30a67ca situés sur la commune de
SAINT LAURENT DU PONT (38).

Vu l’avis de la CDOA "structures et économie des exploitations" et "agriculteurs en difficulté" en date du 24/11/2017,

CONSIDERANT  que  la  demande  déposée  par  les  associés  du  GAEC  DE  LA FARCONNETIERE  relève  de  la  priorité  3.4
agrandissement >38ha par exploitant et < plafond de surfaces du schéma directeur départemental des structures de la Savoie
(SDDS),

CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été déposée sur les mêmes parcelles dans le délai réglementaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article  1er-  L’autorisation  d’exploiter  les  parcelles  listées  en  annexe,  soit  1ha41a91ca  situés  sur  la  commune  de  SAINT
CHRISTOPHE LA GROTTE, 5ha32a20ca situés sur la commune de SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS (38), et 5ha30a67ca
situés sur la commune de  SAINT LAURENT DU PONT (38) est accordée aux associés du GAEC DE LA FARCONNETIERE
domicilié 131 route du Plan 73360 SAINT CHRISTOPHE LA GROTTE.

Ces parcelles étaient antérieurement exploitées par les associés du GAEC DU GUIERS  domicilié 118 chemin des Millioz 38380
ENTRE DEUX GUIERS (38).

Article 2- La présente décision prend effet à compter de sa date de notification. 

Article 3- La présente autorisation d’exploiter est périmée si elle n’a pas été mise en œuvre par son bénéficiaire à l’expiration de
l’année culturale qui suit la notification de ladite autorisation d’exploiter. L’année culturale commence le 1er octobre de l’année en
cours et s’achève le 30 septembre de l’année qui suit.

Article 4- Cette autorisation ne dispense pas l’exploitant d’obtenir les autorisations relevant d’autres réglementations, notamment
des codes de l’urbanisme, de l’environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

Article 5- La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suit sa notification par la voie d'un recours contentieux
exercé devant le tribunal administratif de Grenoble. Vous pouvez également, dans le même délai, saisir d'un recours gracieux
l'auteur de décision et/ou exercer un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
Ce recours suspend, à compter de son accusé de réception, le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse ou la décision implicite de rejet.
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Article 6- En application de l’article R331-6 du code rural cette décision sera portée à la connaissance des intéressés et publiée
dans les communes concernées et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par subdélégation
Le chef du service politique agricole 

et développement rural

Signé : Lisiane FERMOND-VARNET

Annexe

Liste des parcelles cadastrales faisant l’objet de la présente décision d’autorisation d’exploiter 
DDT/SPADR n°2018-0233 accordée aux  associés du GAEC DE LA FARCONNETIERE 

commune de SAINT CHRISTOPHE LA GROTTE = 1ha41a91ca

commune de SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS (38) = 5ha32a20ca

commune de SAINT LAURENT DU PONT (38) = 5ha30a67ca

TOTAL = 12ha04a78ca

Zone Numéro Subd Surf (ares)
A 0646 14,20
A 1408 7,18
A 1409 92,67
A 1411 27,86

Zone Numéro Subd Surf (ares)
AD 0007 148,35
AD 0008 246,00
AD 0009 106,85
AD 0185 31,00

Zone Numéro Subd Surf (ares)
H 0120 90,62
H 0980 145,90
H 0981 282,34
H 0984 11,81

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-03-26-005 - Arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2018-0233  en date du 26 mars 2018
portant autorisation d'exploiter aux associés du GAEC DE LA FARCONNETIERE 131



73_DDT_Direction départementale des territoires de

Savoie

73-2018-04-04-001

engagement de la procédure de révision du schéma

départemental d'accueil des gens du voyage
arrêté préfectoral n) 2018-0083 portant engagement de la procédure de révision du schéma

départemental d'accueil des gens du voyage
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73_DGDDI_direction générale des douanes et droits

indirects de Savoie

73-2018-04-01-001

Délégation DI 2

Délégation de signature de la DI en faveur de ses 4 DR
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73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-04-05-002

Arrêté portant agrément d'un garde-chasse particulier - M.

Christian ROOS
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

ARRETE PREFECTORAL
n° DCL / BRGT / A 2018- 98

                 portant agrément de Monsieur Christian ROOS
en qualité de garde chasse particulier

LE PREFET de la SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU le  code de  procédure  pénale,  notamment  ses  articles  29,  29-1,  R.15-33-24,  R.15-33-27-1 et
R.15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 428-21 et R 428-25 ;

VU la demande en date 21 mars 2018 de Madame Isabelle DORNBACH, propriétaire de la Chasse
Privée Saint Gilles – Les Chenaviers sur la commune de SAINT PIERRE DE CURTILLE ;

VU la commission délivrée par  Madame Isabelle DORNBACH à Monsieur  Christian ROOS  par
laquelle elle lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU mon arrêté en date du 11 octobre 2007 reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Christian
ROOS ;

CONSIDERANT  que la demandeuse est détentrice de droits de chasse sur la commune de SAINT
PIERRE DE CURTILLE et qu’à ce titre,  elle peut confier la surveillance de ses droits à un garde-
chasse particulier en application de l’article L.428-21 du Code de l’environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur  Christian ROOS, né le 31 décembre 1951 à Lyon 7ème arrondissement (69),
EST  AGREE en  qualité  de  GARDE-CHASSE  PARTICULIER pour  constater  tous  délits  et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l'environnement, qui portent préjudice
à la détentrice des droits de chasse qui l’emploie. 

Article  2 : La  qualité  de  garde  particulier  chargé  de  certaines  fonctions  de  police  judiciaire  est
strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur  Christian ROOS a été commissionné par son
employeuse et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas compétence pour dresser procès-verbal.

La liste des propriétés ou des territoires concernés est annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article    4   : Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  Monsieur  Christian  ROOS doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.
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Article    5   : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeuse ou de la perte des
droits du commettant.

Article   6   : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet, ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de
l'intérieur,  ou d'un recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  territorialement compétent.
L'exercice d'un  recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois  le  délai  pour  exercer  un
recours contentieux.

Article   7   : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’application du présent
arrêté, qui sera notifié à Monsieur  Christian ROOS par les soins de Madame Isabelle DORNBACH
et  publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                
Chambéry, le 5 avril 2018

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur

     Patrick LAVAULT
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

73-2018-03-20-004

ARRETE de mainlevée d'un arrêté relatif au traitement

d'urgence de situations d'insalubrité sur le logement situé

au fond à gauche - 2ème étage dans l'immeuble cadastré

section A, parcelle n° 544 

Sis 268, avenue des Salines Royales

Commune de Moutiers (73600)

Propriétaire : Madame BUET Arlette

Domiciliée 268, avenue des Salines Royales à Moutiers

(73600)
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PREFET DE SAVOIE 
 
 
Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation départementale de la Savoie  
Pôle Prévention et gestion des risques 
Service Environnement Santé   
 
 

 

 
ARRETE de mainlevée 

D'un arrêté relatif au traitement d'urgence de situations d'insalubrité  
 

Sur le logement situé au fond à gauche - 2ème étage  
Dans l'immeuble cadastré section A, parcelle n° 544  

Sis 268, avenue des Salines Royales 
Commune de Moutiers (73600) 

 
 

Propriétaire :  
 

Madame BUET Arlette 
Domiciliée 268, avenue des Salines Royales à Moutiers (73600) 

________________________________________ 
 
 
 
 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneu r, 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 1331-26, L 1331-26-1 et suivants ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 décembre 2017 relatif au traitement d'urgence de situations d'insalubrité 
mettant en demeure Madame BUET Arlette, propriétaire, de mettre en sécurité l'installation électrique 
du logement occupé par Monsieur ROUX MOLLARD; 
  
Vu le rapport en date du 26 janvier 2018 établi par Monsieur Quéru, de la société Fred Elec 73, 
attestant de la mise en sécurité de l'installation électrique dans le logement susvisé; 
 
Considérant  que les travaux réalisés dans le respect des règles de l’art ont permis de résorber les 
risques imminents mentionnés dans l'arrêté préfectoral du 5 décembre 2017; 
 
Sur proposition  de M. le Secrétaire général de la préfecture ; 
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A R R E T E 

 
Article 1er  - L'arrêté préfectoral du 5 décembre 2017 mettant en demeure Madame BUET Arlette de 
mettre en sécurité l'installation électrique du logement dont elle est propriétaire,  situé au fond à 
gauche – 2ème étage de l'immeuble sis 268, avenue des Salines Royales à Moutiers (73600) est 
abrogé. 
 
 
Article 2  – Le présent arrêté sera notifié à  Madame BUET Arlette, ainsi qu'à l'occupant. 
Il sera également transmis à Monsieur le maire de Moutiers. 
 
 
Article 3 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 
Monsieur le préfet de la Savoie, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction 
générale de la santé – SD7C – 8, avenue de Ségur 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant 
la notification. Concernant le recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux 
mois vaut rejet implicite. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un 
délai de quatre mois vaut rejet implicite. 
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Grenoble 
(Tribunal administratif de Grenoble - 2 Place de Verdun - BP 1135 - 38022 GRENOBLE CEDEX) dans 
le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse 
écrite de l’administration si un recours administratif a été déposé.  
 
Article 4  – Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture, Monsieur le Maire de Moutiers, Monsieur 
le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le Directeur 
Départemental des Territoires, Monsieur le Colonel de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet à compter de sa notification et qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Savoie. 
 
 
 
 

Chambéry, le 20 mars 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 
Pierre MOLAGER 
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